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MARCHE N°……/2010

APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N°31/2010

 ( Séance publique )

RELATIF AUX 

	TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE D’EDUCATION ET DE FORMATION ANGAD A OUJDA (LOT UNIQUE)




CAHIER DES PRESCREPTIONS SPECIALES

( C .P.S. )

DATE DE CLOTURE DES OFFRES                              : 24 NOVEMBRE 2010  à 10h 00 mn

DATE DE LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS  : 24 NOVEMBRE 2010  à 10h 00 mn
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE D’EDUCATION ET DE FORMATION ANGAD A OUJDA (LOT UNIQUE)

Marché passé par Appel d’Offre Ouvert en séance publique sur offre de prix en application de l'article 16 paragraphe 1 Alinéa 2 et l’article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 alinéa 2 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 ( 5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ENTRE 

L’Entraide Nationale représentée par son Directeur et faisant pour la présente élection de domicile au : 44, Avenue Omar Bnou Al Khattab, Rabat - Agdal.

D'une part 

ET

Monsieur ...................................................................................................................

Agissant au nom et pour le compte de ....................................................................

Inscrit au registre de commerce de.........................  Sous le n° :..............................

Le numéro de la patente : ......................................................................................... 

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sous n° : ........................................

Titulaire du compte bancaire ouvert au nom de ....................................... ............................................... à la ........................................................................... Sous le n°: ...................................................................... 

Et faisant élection de domicile élu à ..................................................................................

............ ............ ............ ............ ........................................... ............

Adresse du siège social de l’entreprise.......................... ................. ................. ...............

............ ............ ............ ............ .......................

D'autre part :

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
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CHAPITRE I : INDICATION GENERALES ET PRESCRIPTIONS DIVERSES

ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Le présent appel d’offres a pour objet : travaux de construction du centre d’éducation et de formation Angad à Oujda (lot unique)

ARTICLE 2 : PROCEDURE DE PASSATION DU MARCHE

Le présent marché est passé après appel d’offres ouvert sur offre de prix en séance publique, en application de l'article 16 paragraphe 1 Alinéa 2 et l’article 17 paragraphe 1 et paragraphe 3 alinéa 2 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

A–   Les obligations de l’entrepreneur pour l’exécution des travaux faisant l’objet du présent marché, résultent de l’ensemble des documents ci-après.

1. L’acte d’engagement ;

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS)

3. Le bordereau des prix- détail estimatif

4. Le cahier des prescriptions communes

5. C.C.A.G.T

En cas de discordance entre les différentes pièces, l’indication des prix en lettre du bordereau des prix est tenue pour bonne.

B- Document généraux et textes spéciaux

Les obligations de l’entrepreneur pour l’exécution du pressant marché, sont applicables les prescriptions y figurant et celles contenues dans les documents ci après :

1. Documents généraux :

· Le Cahier des Clauses Administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (C.C.G.A.T) approuvé par le Décret Royal n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 ( 4 mai 2000).

· Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.

· Le Décret Royal n° 330.66 du 12 Moharrem 1387 (21/04/67) portant règlement général  de la comptabilité publique modifié par le Dahir n°1.76.629 du 25 Chaoual 1397 (09/10/1977) et complété par le Décret n°2.79.512 du 26 Joumada II 1400 (12/05/1980).

· le cahier des prescriptions communes provisoires applicable aux travaux de l’administration des travaux publics  et des communications, tel que ce cahier est défini  par la circulaire n° 06.019 /TPC du 07 juin 1972.

· la circulaire n°1/61/SGG du 30 janvier 1961 relative à l’utilisation des produits d’origine et de fabrication nationale.

· Le Dahir n°170-157 du 26 Joumada I 1390 (30/07/1970) relatif à la normalisation industrielle notamment son article 3 définissant l’ensemble des normes marocaines homologuées se rapportant aux travaux du bâtiment.

· La circulaire 6.015/TPC du 1° avril 1956 du ministère  des travaux publics et des communications faisant application du cahier des prescriptions spéciales types. 

· Les textes officiels réglementant la main d’œuvre et les salaires

· L’arrêté ministériel du 28 décembre 1951 concernant la protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courant électriques. 

· L’arrêté du directeur du travail du 11 juillet 1952 déterminant les conditions d’agrément pour la vérification des installations électrique. 

· L’arrêté du directeur du travail et des questions sociales du 31 décembres 1951, fixant la périodicité des vérifications des installations électrique.

· Le dahir n° 1-61-346 du 24 joumada I 1382 (24 octobre 1962) règlement les conditions relatives à la délivrance des autorisations, permissions et concessions de distribution d’énergie électrique  ainsi qu’au fonctionnement et au contrôle des dites distributions.

· le décret n° 2-86-99 du 14 mars 1986 pour l’application de la loi n°30-85 relatif à la T.V.A. 

· Ainsi que tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’acte d’engagement.

· RPS 2000.

· Dahir 1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

· Décision N 2-2148 du 6 mai 2005 du Ministre des Finances et de la Privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat pour les marchés de l'Entraide Nationale.

· Autorisation du Conseil Administratif de l'Entraide Nationale dans sa 2éme session ordinaire de 2007 tenue le 17 janvier 2008 pour l’application par l'Entraide Nationale du nouveau décret n°2-06-388 du 16 moharrem (05/02/2008).

2-Textes spéciaux

· Le Cahier des charges provisoires pour la fourniture des liant hydrauliques en date du 16 Mai 1951.

· Dahir 1-70-157 du 26 Joumada I 1390 du 30/7/70 relatif à la normalisation industrielle en vue de la recherche de la qualité et de l'amélioration de la productivité rendant obligatoire l'utilisation des produits normalisés.

· Règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (l'arrêté du 23 Mai 1956).

· Bordereau des salaires minima.

· l'instruction N 4/390 S.G.G du 8 Juillet 1957 prescrivant obligatoirement l'emploi des produits ou matériaux de production marocaine.

· Le Décret Royal Nº 406-67 du 9 Rabai II 1387 (17 juillet 1967) rendant de D.G.A. applicable à tous les travaux à usage administratif, industriel ou l'habitat et à tous les marchés des travaux publics de bâtiments.

· L'arrêté du Directeur Général des Travaux Publics portant règlement sur les installations électriques et leurs dépendances du 7 Juin 1939.

· Règlement sur l'installation des postes de transformation du Directeur des T.P en date du 31 décembre 1941.

· Le Devis Général pour les travaux d'assainissement (édition 61) approuvé le 30/08/59.

· La circulaire 6.001 bis du 7 Août 1958 relative au transport de matériaux et marchandises pour l'exécution des Travaux Publics (arrêté 350-67), des T.P.C. du 15 Juillet 1967 et les règles techniques de bâtiment T.P.

· Les conditions d'exécution du gros - oeuvre des toitures, terrasses en béton armé, édition 1946 de l'Institut Technique du Bâtiment T.P.

· Les règles d'utilisations des ronds crénelés et lisses en béton armé, "règle 1948" ronds 40/60.

· Par dérogation à l'article II du D.G.A. les règles pour le calcul et l'exécution des constructions en béton armé dites "règles B.A 68". Révisées en 1970, ainsi que les règles dites "Règle BAEL 83 et suivantes "

· L'arrêté Nº 127-63 du 15 Mars 1963 du Ministère des travaux publics et communications, portant règlement sur les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie.

· L'arrêté Nº350-67 du 15 Juillet 1967 du Ministère des travaux publics et communications, portant règlement sur les installations électriques dans les immeubles et les branchements

· Aux règlements locaux concernant l'alimentation en eau et en électricité des immeubles.

· La circulaire Nº6011 T.P du 12 Mars relative à l'application de la taxe sur le chiffre d'affaire.

· Pour agglos de ciment ; P.N.M 10.01.S.016 : blocs en béton de ciment pour mûrs et cloisons.

· Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de la soumission. 

NB :

              Le titulaire du marché qui ressortira du présent appel d’offre devra, s’il ne possède pas ces brochures, se les procurer au Ministère des Travaux Publics ou à l’Imprimerie Officielle à Rabat.

Il ne pourra en aucun cas exciper l’ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

ARTICLE 4 : COMPOSITION DES CORPS D’ETAT ET CONSISTANCE DU BATIMENT

- Les travaux seront exécutés en lot unique qui se décomposant comme suit :

· GROS-ŒUVRE 

· ETANCHIETE

· REVETEMENT

· FAUX PLAFONDS


· MENUISERIE 

· ELECTRICITE - LUSTRERIE

· PLOMBERIE - SANITAIRE

· PEINTURE  

· DIVERS

- CONSISTANCE DU BATIMENT en R+1:

· Bureau du directeur,

· Deux ateliers,

· Une salle de cours,

· Une salle de coiffure,

· Une salle informatique,

· Blocs Sanitaires,

· Dépôt,

· Loge gardien,

La superficie couverte du bâtiment est : 350 m² environ 

La superficie des planchers est : 600 m² environ 

ARTICLE 5 : DELAI D’EXECUTION

Le délai d’exécution est fixé à Dix (10) mois pour pouvoir être pris en considération, les arrêts de chantier dus en cas de force majeur devrant être signalés dans les 48 heures au maître de l’ouvrage. Le délai d’exécution des travaux prendra effet à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service prescrivant de commencer les travaux.

Les retards des fournisseurs ne pourront en aucun cas être opposés au Maître de l’Ouvrage en ce qui concerne ces délais.

Afin d’éviter toute contestation sur la date d’achèvement total des travaux, l’entrepreneur sera tenu d’en aviser le Maître de l’ouvrage par lettre recommandée, postée dix jours (10 jours) avant la date prévue.

ARTICLE 6 : DELAIS DE NOTIFICATION DE L’APPROBATION DU MARCHE

Conformément à l’article 79 du Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007), L’approbation du marché doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de 90 (quatre vingt dix) jours à compter de la date fixée pour l’ouverture des plis. 

Les conditions de prorogation de ce délai sont régies par l’article 79 du décret précité

ARTICLE 7 : VALIDITE DU MARCHE 

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son  approbation par le Directeur de l’Entraide Nationale.

ARTICLE 8 : DROITS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT

Conformément à l’article 6 du C.C.A.G.T. l’entrepreneur devra s’acquitter s’il y a lieu, les frais d’enregistrement des différentes pièces du marché.

ARTICLE 9 : CAUTIONNEMENT – RETENUE DE GARANTIE

Le  cautionnement provisoire et définitif

Le cautionnement provisoire est fixé à  Vingt Cinq Mille Dirhams ( 25 000,00 DH).

Le cautionnement sera restitué à l’attributaire après le dépôt du cautionnement définitif.

Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché, et doit être déposé dans les Trente jours après la notification de l’approbation du marché  et ce en application de l'article 12 du C.C.A.G.T,  ce cautionnement définitif peut être remplacé par une caution bancaire. Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels de l'entrepreneur jusqu'à la réception définitive.

La retenue de garantie

Conformément à l'article 59 du C.C.A.G.T, une retenue de un dixième (1/10) est effectuée sur chaque acompte à titre de garantie. La retenue de garantie cesse de croître lorsqu'elle atteint (7%) sept pour cent du montant initial du marché, augmentée le cas échéant du montant des avenants. La retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire, conformément aux dispositions de l'article 59 du C.C.A.G.T.

La retenue de garantie sera restituée à l'entrepreneur ou main levée de la caution correspondante sera délivrée dans les trois mois suivant la date de la réception définitive. 

ARTICLE 10 :
GARANTIE DECENNALE

L’entrepreneur est responsable pendant Dix (10) années, à compter la date de la réception définitive, de l’étanchéité complète contre toutes les infiltrations provoquées par une mauvaise qualité des produits employés ou par une mauvaise exécution des travaux.

Cette garantie comprend la remise en état du complexe d’étanchéité et de la protection avec les mêmes produits que ceux qui ont servi à l’établissement de l’étanchéité ou par tout autre produit de qualité équivalente, préalablement agrée par le maître d’ouvrage, ainsi que les réparations des dommages causées de ces infiltrations sous- réserve que l’entrepreneur ait été avisé de ces infiltrations dés leur apparition.

L’étanchéité devra être garantie pendant (dix) 10 ans. A cet effet, L’entrepreneur devra fournir un certificat de garantie décennale établi sur papier timbré dûment légalisé  le jour de la réception définitive.

ARTICLE 11 : NANTISSEMENT

Dans l’éventualité d’une mise en nantissement du marché, il est prévu que :

1) la liquidation des sommes dues par l’administration en exécution du marché, sera opérée par les soins de Monsieur le Directeur de l’Entraide Nationale.

2) Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires du nantissement ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article n°7 du dahir du 28 Août  1948 modifié par le dahir n° 1.60371 et par le dahir n° 1.52.202 du 29/10/92 est Monsieur le Directeur de l’Entraide Nationale.

3) Les paiements prévus du marché seront effectués par Monsieur le Trésorier Payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché en cas de nantissement.

En application de l’Article 11 du C.C.A.G.T. l’administration contractante délivrera à l’entrepreneur, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire en copie conforme de son marché  portant la mention exemplaire unique. Les frais de timbres de l’original, conservé par l’Administration, sont à la charge de l’entrepreneur.  

ARTICLE 12 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur doit adresser à l’Administration, les polices d'assurance qu'il doit souscrire et qui doivent couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché


Véhicules automobiles :

Les véhicules automobiles doivent être garantis conformément aux dispositions de l'Arrêté viziriel du 12 Chaâbane 1360 (5 Septembre 1941) relatif à l'assurance obligatoire des véhicules automobiles.

Accidents du travail :

Les accidents du travail survenant au personnel de l'entreprise doivent être garantis conformément aux dispositions du dahir N° 1.60.223 du 12 Ramadan 1383(6 Février 1963) portant sur la modification en la forme du dahir du 23 Hijja 1345(25 Juin 1927) relatif à la réparation des accidents du travail.

L’administration ne sera pas responsable des dommages ou indemnités légales payables en cas d'accidents survenus aux ouvriers ou employés de l'entreprise ou des sous-traitants.

L'entrepreneur garantira et indemnisera l’Administration contre toute demande de dommage et intérêts ou indemnité et contre toute réclamation, plainte, poursuite, frais, charge et dépense de toute nature relative à ces accidents.

L'entrepreneur est tenu :

D'informer par écrit l’Administration pour tout accident survenu sur son Chantier;


De tenir à jour un cahier de chantier rapportant et sanctionnant tout ce qui se passe sur le chantier. 

Responsabilités civiles :

Doivent être garanties par l'entrepreneur les responsabilités civiles incombant :

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux tiers par les ouvrages, objet du présent marché, jusqu'à la réception définitive, les marchandises, les matériels, les installations, le personnel de l'entrepreneur;

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés sur le chantier et ses dépendances aux agents de l’Administration ou toutes personne de leurs représentants ainsi qu'au tiers dont ils sont responsables, jusqu'à la réception définitive;

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages causés aux tiers sur le chantier et ses dépendances par ses ouvrages, ses matériels, ses marchandises, ses installations, ses agents. 

- Au maître d’ouvrage, ou ses représentants, en raison des dommages personnel salarié de l'entrepreneur et provenant, soit du fait ses agents, soit du matériel ou des tiers dont il serait responsable, et qui recours de la victime ou de l'assurance " Accidents du Travail ";

- A l'entrepreneur, en raison des dommages causés aux ouvrages, objet du présent marché, depuis leur réception définitive pendant toute la période de garantie décennale.

Limites des Responsabilités de l'entrepreneur :

Indemnisation par l'Entrepreneur:

L'entrepreneur devra garantir et indemniser l’Administration contre les conséquences de tout dommage ou préjudice causé à l'occasion des travaux, à toute personne et à toute propriété.

L'entrepreneur devra également garantir et indemniser l’Administration contre toutes les réclamations, plaintes, poursuites, demandes de dommages et intérêts, frais, charges et dépenses de toute nature, pouvant surgir à l'occasion des travaux.

Il est toutefois entendu qu'aucune des dispositions précédentes ne permettra de rendre l'entrepreneur responsable et de l'obliger à indemniser l’Administration pour des dommages correspondant à:

L'utilisation permanente ou l'occupation des lieux de travail de chantier par l'entrepreneur;

Dommage superficiel ou tout autre dommage subi par les propriétaires ou occupants de terrains ou récoltes dans la zone où les terrains et récoltes seront inévitablement endommagés par l'exécution des travaux en vertu du marché ;

Toute interférence ou infraction permanente ou non à un droit de vue et de jour, d'air, de passage d'eau, ou à toute autre servitude ou quasi-servitude qui résulterait inévitablement de l'exécution des travaux du présent marché

Il est entendu en outre, que pour les fins du présent article, l'expression " travaux" s'entend travaux objet du présent marché, et l'expression "chantier" sera limitée à la zone définie dans le plan d'ensemble ou figurée sur les plans et documents joints au présent marché, et dans laquelle les terrains et les récoltes seront inévitablement endommagés ou bouleversés par l'exécution des travaux.

Dommage à l'ouvrage :

Doivent être garantis, pendant la durée des travaux jusqu'à la réception définitive pour les matériels, les ouvrages provisoires, objet du présent marché, les ouvrages et installations fixes ou mobiles du chantier,  les matériels, matériaux et approvisionnement divers, contre les risques d'incendie, vol, détérioration ou dommages pour quelque cause que ce soit, sauf cataclysmes naturels ou faits de guerre.

Dommage aux fournitures :

L'entrepreneur est tenu de souscrire une assurance qui doit couvrir les fournitures objet du présent marché contre toute perte ou dommage découlant du transport, emmagasinage et livraison. La police souscrite à cet effet par l'entrepreneur est à sa charge.

Sous-traitants :

Les dispositions contenues dans le présent article doivent être étendues aux sous-traitances éventuelles.

Présentation des polices :

Aucun règlement ne sera effectué tant que l'Entrepreneur n'aura pas adressé à l’Administration, une copie certifiée conforme des polices, avec justifications du paiement des primes, contractées pour la couverture des risques énumérés dans le présent article.

Ces polices doivent toutes comporter une clause interdisant leurs résiliations sans un avis préalable de la compagnie d'assurance à l’Administration.

Ces polices doivent êtres souscrits auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances autorisées au Maroc. Cette garantie couvre les responsabilités de l'entrepreneur définies par l’article 769 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (2 août 1913) formant Code des Obligations et Contrats.

ARTICLE 13 : REGLEMENT JUDICIAIRE DES LITIGES

Faute d’accord à l’amiable, les différents qui pourraient survenir entre le Maître de l’Ouvrage et l’entrepreneur attributaire seront de la compétence des tribunaux compétents

ARTICLE 14 : DECES DE L’ENTREPRENEUR

En cas de décès de l’Entrepreneur, il sera fait application de l’Article 46 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 15 :
FORCE MAJEURE

En cas de survenance d'un événement de force majeure, telle que définie par les articles 268 et 269 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (août 1913) formant code des obligations et contrats, Il sera fait l'application de l'article 43 du C.C.A.G.T.

ARTICLE  16 : RESILIATION

La résiliation du présent marché peut être prononcé dans les cas prévus par le C.C.A.G.T.

ARTICLE 17 :
MESURES COERCITIVES

Lorsque la société ne se conforme pas aux dispositions du présent marché, soit aux ordres de service qui lui sont donnés par l'administration, il sera fait l'application de l'article 70 du décret 2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) approuvant le C.C.A.G.T.

ARTICLE  18 : DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR

L’entrepreneur est tenu d’élire domicile au Maroc qu il doit indiquer dans l’acte d’engagement ou le faire connaître au maître de l’ouvrage dans le délai quinze (15) jours à partir de la notification, qui lui est faite, de l’approbation de son marché 

L’entrepreneur doit se conformer à l’article 17 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 19 : INSTALATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

L’entrepreneur doit se conformer à l’article 35 du C.C.A.G.T. Il devra soumettre à l’administration, dans un délai de quinze (15) jours calendriers à dater du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service l’invitant à commencer les travaux, le projet de ces installations de chantier.

L’entrepreneur procédera à l’installation de ses chantiers de manière à ne pas entraver le déroulement de la circulation dans les parties existantes éventuelles, il devra garantir la sécurité des personnes circulant dans les abords du chantier. 

a-  Aménagement divers

A tout moment, les fouilles, formes et couches de fondations doivent être maintenues hors d’eau aux frais de l’entrepreneur.

b-  Bureau de chantier 

Devra être réalisé au frais de l’entrepreneur et aura une surface minimum de 12 m². Et sera équipé de bureau et chaises nécessaires pour les tenues de réunions de chantier.

c- Branchement

L’entrepreneur pourvoira par ses propres moyens aux fournitures d’eau et d’électricité.

d- Clôture de chantier

Celle-ci devra isoler le chantier afin de ne pas perturber le bon fonctionnement de la partie existante.

e- Panneau de chantier.

un panneau REGLEMENTAIRE devra être  installé à l’entrée du chantier et devra mentionner l’objet du projet la liste nominative de tous les intervenants, « maître de l’ouvrage, maître d’œuvre, entreprise, BET, bureau de contrôle, Laboratoire, bureau de mètré » ce tableau devra être agrée par l’architecte  avant d’être installé.

L’entrepreneur dispose d’un délai de dix (10) jours après l’ordre de service de commencer les travaux pour installer ce panneau  passé ce délai une pénalité de cent (100) dh /jour de retard sera appliqué d’office à l’entrepreneur.

ARTICLE 20 : ORDRE DE SERVICE  – LETTRES  ET INSTRUCTIONS

· L’entrepreneur se conformera strictement aux plans tracés  et dessins de détail dressé par le maître d’ouvrage, l’architecte et le BET, ainsi qu’aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le Maître de l’Ouvrage ou la maîtrise d’œuvre.

· L’entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites ou figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour une exécution contraire à la volonté de la maîtrise d’œuvre pour justifier un retard dans l’exécution.

ARTICLE 21 : 
MESURE  DE SECURITE ET D’HYGIENE

Il est spécifié que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels de l’entreprise, seront établis en dehors des constructions, et à des emplacements soumis pour approbation à l’Administration avant tout stockage de matériaux.

L’entrepreneur devra évacuer régulièrement des locaux où il travaille les gravois ou débris divers.

Le Maître d’ouvrage pourra, à tout moment exiger ce nettoyage lorsqu’il n’aura pas été exécute spontanément.

Les gravois et les débris divers seront déposés au voisinage des constructions en un ou plusieurs endroits désignés  par l’Administration.

Ils seront ensuite enlevés par l’Entrepreneur qui aura à sa charge le transport aux décharges publiques.

En tout état de cause, ce nettoyage devra être fait, au moins une fois par mois.

-Assurer le gardiennage et la police du chantier, propret, discipline, règlement du chantier

-S’assurer des conditions de sécurité et de protection du personnel du chantier et des tiers.

-S’assurer de la protection de l’environnement.

ARTICLE 22 :
PROGRAMME ET CADENCE DES TRAVAUX

L’entrepreneur devra soumettre à l’administration dans les quinze jours (15 jours) à dater  du lendemain de la notification de l’approbation du marché, le calendrier d’exécution des travaux selon lequel il s’engage à conduire le chantier, comportant tous renseignements et justifications utiles. Au cas ou la cadence d’exécution des travaux deviendrait inférieure à celle prévue au calendrier, le Maître de l’Ouvrage fera application des mesures prévues à l’Article 60 du C.C.A.G.T. même pour les détails partiels portés au planning.

Le planning sera obligatoirement affiché au bureau du chantier et constamment tenu à jour sous la surveillance de la maîtrise d’œuvre  et du Maître de l’ouvrage, l’entrepreneur étant tenu de vérifier cette mise à jour.

Le Maître de l’Ouvrage se réserve toutefois la possibilité sans que l’entrepreneur puisse prétendre à indemnité, de faire exécuter ces travaux par tranches successives qui seront définies par ordre de service.

ARTICLE 23 : 
PRESENCE DE L’ENTREPRENEUR -DIRECTION ET ENCADREMENT DU CHANTIER

Conformément aux dispositions de l’article 18 du C.C.A.G.T. l’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement, ou par son représentant  aux rendez vous de chantiers qui seront fixé dés la première semaine (quatre fois par mois).

 Pendant la duré des travaux, l’entrepreneur sera présenté en permanence sur le chantier par un responsable qualifié, la direction de ce chantier doit être effectivement assurée sans interruption, si la qualification du responsable n’apparaît pas suffisante, l’administration pourrait en demander le remplacement ou l’assistance jugée nécessaire.

ARTICLE 24 :
REGLEMENT DE POLICE ET VOIRIE

L’entrepreneur devra obligatoirement se soumettre à la réglementation  de police et voirie en vigueur sur le lieu de construction.

L’entrepreneur sera responsable de tous  les dégâts ou détournement commis par son personnel ou par des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants mis à sa disposition. 

ARTICLE 25 : 
PRESCRIPTIONS DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’OEUVRE

Se référer à l’article 20 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 26 :  RESTRICTION DANS L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE

Pour l’embauche et le paiement des ouvriers, l’entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le bureau de placement, 70% (soixante dix pour cent) au moins des ouvriers non permanent nécessaire pour compléter l’effectif indispensable au fonctionnement du chantier.

Lorsque certains ces ouvriers seront licencies par l’entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d’autres ouvriers. Le minimum de 70% soit respecté en permanence.   

ARTICLE 27 : CONTROLE DE L’EMPLOI DE LA MAIN D’ŒUVRE.

L’entrepreneur devra avoir sur le chantier la liste constamment tenue à jour des ouvriers employés sur le chantier.

Les ouvriers présentés par le bureau de placement, seront portés sur liste à part

 

ARTICLE 28 : FRAIS DIVERS

L’entrepreneur supportera tous les frais divers de branchement d’eau et d’électricité pendant toute la durée du chantier.

ARTICLE 29 : DOCUMENTS

L’entrepreneur est tenu de vérifier les côtes et de signaler en temps voulu, toutes erreurs matérielles qui auraient  pu se glisser dans les plans ou pièces écrites qui lui seraient notifiées.

Aucune côte ne sera prise à l’échelle sur les plans pour l’exécution des travaux. L’entrepreneur devra s’assurer sur place avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre les côtes et indications des plans et dessins de détail. Dans le cas de doute, il se référera immédiatement au maître d’ouvrage, architecte et bureau d’études.

ARTICLE 30 : REUNIONS DE CHANTIER

Les réunions de chantier se tiendront sur le lieu des travaux une fois par semaine ; elles réuniront outre le Maître de l’ouvrage, l’entrepreneur, le chef de chantier, les sous-traitants agréés et tout autre mandataire du Maître de l’ouvrage habilité à contrôler les travaux.

L’entrepreneur sera tenu d’assister personnellement ou à défaut par un représentant mandaté pour agir en son nom et pour son compte, à toutes les réunions de chantier.

A chaque réunion un procès verbal sera établi, résumant l’état d’avancement des travaux, les décisions prises, les anomalies constatées et les instructions données par le Maître de l’ouvrage, et éventuellement le bureau du contrôle.

ARTICLE 31 : SOUS TRAITANCE

Les conditions de sous-traitance sont régies par les disposition de l’article 84 du Décret 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007).

L’administration se réserve le droit de refuser toute sous-traitance proposée sans qu’il soit tenu de fournir la raison. L’entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation dans le cas de refus par l’administration. 

ARTICLE  32 : MODE D’EXÉCUTION DES OUVRAGES

D’une manière générale, les travaux seront exécutés suivant les règles de l’art, conformément aux dessins et plans qui seront notifiés à l’entrepreneur visés « bons pour exécution » 

Les plans de l’architecte restent toujours la base de l’ouvrage, tous les dessins annexes devront s’en conforme  les travaux ne pourront être menés avec une seule utilisation des plans de béton armé, les erreurs qui pourraient provenir de ce fait seront obligatoirement corrigées selon les indications du plan de l’architecte. 

ARTICLE 33 : CONTROLE DES TRAVAUX

L’entrepreneur sera soumis pour l’exécution de ses travaux au contrôle du Maître de l’Ouvrage, en outre, il sera soumis par délégation du Maître de l’Ouvrage au contrôle des différents intervenants dont les missions sont définies par les contrats les liant au Maître de l’Ouvrage.

Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de procéder à tout contrôle qu’il jugera nécessaire soit par ses propres moyens, soit par d’autres organismes de contrôle pendant toute la durée des travaux, les agents de contrôle auront libre accès sur le chantier et pourront prélever aussi souvent que nécessaire les échantillons de matériaux et matériels mis en œuvre pour essais et examen, ils vérifieront la conformité de l’exécution avec les plans visés « bon pour exécution » remis à l’entrepreneur, ils assisteront à la réception des fouilles, au coulage du béton, etc..

L’entrepreneur sera tenu à fournir à ses frais la main d’œuvre, les récipients, l’échafaudage et le matériel nécessaire aux prélèvements visés ci avant.

L’entrepreneur s’engage à accepter l’arbitrage du Maître de l’Ouvrage sur tout différend l’opposant aux agents de contrôle désignés pour contrôler les travaux.

ARTICLE 34 : NETOYAGE DU CHANTIER

Le maître de l’ouvrage pourra à tout moment exiger, le nettoyage lors qu’il n’est pas fait spontanément.

Les gravois et débris divers seront déposés au voisinage des constructions en un ou plusieurs endroits désignés par l’administration. Ils seront ensuite enlevés par l’entrepreneur qui aura à sa charge le transport aux décharges publiques. Aucune personne ne doit habiter les bâtiments en construction. L’entrepreneur doit construire des baraques de chantier en nombre suffisant afin de loger tout son personnel.

Le nettoyage du chantier devra être fait au moins une fois par mois et à la fin des travaux.

Les frais de ce nettoyage seront à la charge de l’entrepreneur. 

ARTICLE 35 : PROVENANCE DES MATERIAUX

En application de l’Article 38 du C.C.A.G.T, les matériaux destinés à l’exécution des travaux ne seront d’origine étrangère qu’en cas d’impossibilité de se procurer des matériaux de fabrication Marocaine.

ARTICLE  36 : MODE DE REGLEMENT DES OUVRAGES

L'ensemble des travaux, sera réglé à l'entrepreneur suivant la méthode de : Métré après exécution

Le règlement des ouvrages du présent marché se fera en appliquant dans les décomptes provisoires et les décomptes définitifs les prix du bordereau aux quantités réellement exécutées.

Après achèvement des travaux constatés par l'administration, l'Entrepreneur disposera d'un délai de 10 jours pour présenter à l’administration les métrés, notes de calcul et toutes pièces justificatifs des travaux réellement exécutés.

Passé ce délai et sans mise en demeure préalable, les décomptes définitifs seront établis avec les éléments en possession de l’administration et les décomptes seront clos et arrêtés définitivement sans que l'Entrepreneur puisse élever ni réclamations, ni réserves.

Les travaux seront réglés sur situations mensuelles établies par application des prix unitaires du détail estimatif du marché, suivant conditions définies ci-dessus.

ARTICLE  37 : AUGMENTATION OU DIMINUTION DANS LA MASSE DES TRAVAUX

Toute augmentation, diminution pourrant être dans l’importance des diverses natures d’ouvrages réalisés sera fait conformément aux articles 51, 52 et 53 du C.C.A.G.T. 

ARTICLE 38 : PRIX

Il est formellement stipulé que l’entrepreneur devra avoir parfaite connaissance de la nature et  des conditions et difficulté d’exécution des travaux, et avoir visité l’emplacement de la futur construction et doit être sur place et s’être entouré de tous les renseignements nécessaires à la construction de ce projet et toutes les précisions désirables pour que l’ouvrage fini soit conforme à toutes les prescriptions du marché.

Les prix établis par l’entrepreneur comprendront tous les ouvrages en parfait état d’achèvement et  notamment gardiennage du chantier les faux frais, frais de métrés et d’études et en général toutes les charges imposées par les frais municipaux à la date de la remise de l’offre.     

ARTICLE 39 : VARIATION DES PRIX

En application des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 14 du Décret n°2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 février 2007). Le prix du marché sera révisable en application de la formule de révision des prix suivante :

P= Po x (0.15+0.85 x (X/X0)) x (100+Ti)/(100+Ti0)

P : Prix révisé.

Po: Prix initial du marché.

X : Index global relatif au type de travaux prévus dans le cadre du marché.

Ti : Taxe sur la valeur ajoutée.

ARTICLE 40 : MODIFICATIONS (changement dans les diverses natures d’ouvrage)

Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de modifier à tout moment, telle ou telle partie d’ouvrage qu’il jugera nécessaire pour une meilleure réalisation du projet. Les changements dans les diverses natures d’ouvrage sont soumis aux prescriptions de l’article 54 du C.C.A.G.T.

Il est précisé que seuls seront considérés comme travaux modifiés et par suite réglés ou retenus à l’entrepreneur,  les travaux  dus à des changements ordonnés par ordre de service du Maître de l’Ouvrage.

ARTICLE 41 : ATTACHEMENT 

Le métreur – vérificateur participera en présence des représentants de l’entreprise, l’administration, l’architecte et B.E.T, à la prise d’attachements contradictoires, et procédera à l’établissement des situations mensuelles avec toutes les pièces justificatives nécessaires.

Les attachements seront pris au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Ils détermineront ou préciseront tous les faits matériels utiles au règlement des ouvrages, et qui ne pourraient être constatés ultérieurement.

L’entrepreneur devra avertir, par l’intermédiaire de la maîtrise du chantier, le maître de l’ouvrage et le maître d’œuvre  au moins deux jours à l’avance, de la date de prise d’attachement qu’il propose.

Les attachements établis par le métreur seront soumis à la maîtrise d’œuvre et à l’administration qui procédera à leurs vérifications. 

Un des exemplaires de l’attachement est rendu à l’entrepreneur après signature par la maîtrise de l’œuvre, et un troisième exemplaire est joint aux mémoires et situations établis en vue de règlement.

L’entrepreneur est considéré comme ayant accepté les rectifications apportées par le maître d’œuvre et l’administration, s’il ne fournit pas ses observations par écrit dans un délai maximum de dix jours (10). 

ARTICLE 42 : DECOMPTES PROVISOIRES

Conformément aux prescriptions de l’article 57 du C.C.A.G.T. il est dressé mensuellement, ou à chaque fois qu’il est nécessaire, et à partir des attachements ou des situations admis par le maître de l’ouvrage un décompte provisoire des travaux exécuté et des approvisionnements, versement d’acomptes à l’entrepreneur. A ce titre, chaque situation devra apparaître la totalité des ouvrages exécutés depuis le début du chantier  jusqu’à la fin du mois à l’issue duquel la situation considérée est établie. La masse des ouvrages exécutés au cours du mois sera égale à la différence entre la situation établie à l’issue de ce mois et la situation établie à l’issue du mois précèdent, chaque situation sera évaluée par application des prix du bordereau des prix- détail estimatif aux quantités d’ouvrages réellement exécuté à l’issue du mois auquel la situation  considéré se rapporte telles qu’elle découlent des métrés correspondants.

Les décompte provisoires sont établis dans un délai n’excèdent pas un mois après la date d’acceptation des attachements par l’entrepreneur ou des situations par le maître de l’ouvrage.     

ARTICLE 43 : DECOMPTE DEFINITIF

Le montant définitif résultant de l’exécution du marché est arrêté par un décompte général et définitif. Celui-ci récapitule en détail l’ensemble des éléments pris en compte  pour le règlement définitif du marché. L’acceptation des décompte définitifs par l’entrepreneur lie celui-ci  définitivement en ce qui concerne tant la nature et la quantité d’ouvrage exécutés dont le métré  a pu être arrêté. En cas de désaccord entre le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur sur le décompte définitif, seront appliqués les prescriptions de l’article 62 du C.C.A.G.T.  

ARTICLE  44 : COMPTE PRORATA

Le marché est traité en lot unique il ne sera pas prévu de compte prorata.

ARTICLE  45 : TAXE SUR LAVALEUR AJOUTEE (T.V.A)

Les prix remis par l’entrepreneur tiennent compte également de toutes les charges et sujétions résultantes de l’application du marché ainsi que les taxes supplémentaires, taxes sur les produit et taxes sur la valeur ajoutée en application du dahir n°1.85.354 du 7 rabia II (20 décembre1985) portant promulgation de la loi n° 30 /85.

ARTICLE 46 : PENALITE POUR RETARD

A défaut par l'entrepreneur d'avoir terminé les travaux dans le délai contractuel, il lui sera appliqué, sans préjudice de l'application de l'article 60 du C.C.A.G.T; une pénalité d'un millième (1/1000) du montant initial du présent marché par jour calendrier du retard. Ces pénalités seront opérées d'office sur les décomptes des sommes dues.

Le montant des pénalités est plafonné à Dix pour Cent (10 %) du montant initial du présent marché éventuellement modifié ou complété par les avenants intervenus. Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l'autorité compétente est en droit de résilier le présent marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l'application des autres mesures coercitives prévues par l'article 70 du C.C.A.G.T.

ARTICLE 47 : RECEPTION PROVISOIRE

L'entrepreneur est tenu d'aviser par lettre recommandée l’Administration dans les 20 jours avant la date prévue par lui pour l'achèvement des travaux.

L’administration procède, l'entrepreneur, le maître d’œuvre le BET et le BCT le cas échéant, ayant été convoqués, aux opérations de la réception des travaux. En cas d'absence de l'entrepreneur à ces opérations, il en est fait mention au procès verbal et ce procès-verbal lui est alors notifié.

Les opérations de réception comportent :

· La reconnaissance des ouvrages exécutés;

· Les épreuves éventuellement prévues par le marché;

· La constatation éventuelle d'imperfections ou malfaçons ;

· Les constatations relatives à l'achèvement des travaux.

La réception provisoire des travaux fait l'objet d'un procès-verbal dressé par l’Administration et signé par le maître d’œuvre le BET, le BCT le cas échéant, et  l'entrepreneur. Si ce dernier refuse de le signer, il en est fait mention.

S'il apparaît que certaines prestations prévues au  présent marché et qui doivent encore donner lieu au règlement, n'ont pas été exécutées, l’Administration peut décider de prononcer la réception, sous réserve que l'entrepreneur s'engage à exécuter ces prestations dans le délai fixé dans le procès-verbal.

Au cas où ces prestations ne seraient pas faites dans le délai prescrit, l’Administration peut les faire exécuter aux frais et risque de l'entrepreneur. Si certains ouvrages ou certaines parties d'ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux spécifications du marché sans que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l'utilisation des ouvrages, l’Administration peut en égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que présenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux moyennant l'application d'une réfaction sur les prix.

Si l'entrepreneur accepte la réfaction, les imperfections qui l'ont motivée se trouvent couvertes de fait et la réception est prononcée sans réserve.

Dans le cas contraire, l'entrepreneur demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception étant prononcée sous réserve de leur réparation.

L’administration se réserve le droit de prescrire, par ordre de service, à l'entrepreneur de mettre pendant une certaine période, certains ouvrages, ou certaines parties d'ouvrages, non encore achevés, à la disposition de l’Administration et sans qu’elle en prenne possession, afin notamment de lui permettre d'exécuter ou de faire exécuter par d'autres entrepreneurs des travaux autres que ceux qui font l'objet du présent marché 

Avant la mise à disposition de ces ouvrages ou partie d'ouvrages, un état des lieux est dressé contradictoirement entre l’Administration, le maître d’œuvre et l'entrepreneur.

L'entrepreneur a le droit de suivre les travaux non compris dans son marché qui intéressent les ouvrages ou parties d'ouvrages ainsi mis à la disposition de l’Administration. Il peut faire des réserves s'il estime que les caractéristiques des ouvrages ne permettent pas ces travaux ou que les dits travaux risquent de les détériorer. Ces réserves doivent être motivées par écrit et adressées immédiatement à l’Administration.

Lorsque la période de mise à disposition est terminée, un nouvel état de lieux contradictoire est dressé.

Sous réserve des conséquences des malfaçons qui lui sont imputables; l'entrepreneur n'est pas responsable de la garde des ouvrages ou parties d'ouvrages pendant toute la durée où ils sont mis à la disposition de l’Administration et du maître d’œuvre.

Lors de la remise à l’Administration du dossier de recollement, l'entrepreneur doit demander simultanément qu'il soit prononcé la réception provisoire du présent marché. L’administration procède, l'entrepreneur et le maître d’œuvre le maître d’œuvre, le BET et le BCT le cas échéant ayant été convoqués, au constat du repliement du chantier et de la remise en état des lieux. 

La réception provisoire du présent marché fait l'objet d'un procès-verbal, suite à ce constat, qui mentionne la date réelle d'achèvement des travaux.

Le prononcé de la réception est conditionné par l'acceptation par l’Administration et par le maître d’œuvre du dossier de recollement.

ARTICLE 48 : PLANS DE RECOLLEMENT

En fin d’exécution, l’entrepreneur doit remettre au Maître de l’Ouvrage un calque et cinq tirages des dessins suivants, pliés au format 21 x 31 :

1. les dessins côtés des ouvrages non visibles, comme les dessins de fondations des conduites d’évacuation des eaux pluviales et usées, dont la réalisation peut être différente des dessins primitifs et tel que ces ouvrages ont été réellement exécutés. 

2. les dessins des canalisations, conducteurs visibles ou non visible, tels qu’ils ont été posés, repérés par des symboles et teintes conventionnelles avec indication des sections ou autres caractéristiques, ces dessins indiqueront la position de tout regard, poste d’eau,  d’appareils électriques, prise de courant, foyers lumineux, vannes ainsi qu le sens d’écoulement des égaux, etc.

Ces plans de recollement doivent obligatoirement signés et approuvés  par le maître d’œuvre, le BET et le BCT le cas échéant, avant transmission au Maître de l’Ouvrage. 

La réception provisoire ne pourra être prononcée qu’après remise des plans de recollement par l’entrepreneur au maître de l’ouvrage.

ARTICLE 49 : NETTOYAGE APRES RECEPTION PROVISOIRE

En application de l’Article 40 du C.C.A.G.T, le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l’entrepreneur est fixée à quinze jours (15 jours) de calendrier, à compter de la date de réception provisoire. En outre, une pénalité spéciale de deux cent dirhams (200,00 dh) par jour de calendrier de retard sera appliquée à compter de la date d’expiration du délai indiqué plus haut. Cette pénalité sera retenue d’office sur les sommes encore dues à l’entrepreneur.

ARTICLE 50 : OBLIGATIONS DIVERSES DE L’ENTREPRENEUR

1) L’entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même les instructions écrites et figurées  qui pourraient lui manqué.

Dans ces conditions il ne pourra jamais se prévaloir du manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté du maître de l’ouvrage et du maître d’œuvre il est précisé que parmi les dépenses incluses dans le prix figurent notamment les frais de branchement de chantier aux réseaux d’eau d’électricité  etc. Et les consommations correspondantes pendant toute la durée du chantier.

 2) en application de l’article 40 du C.C.A.G.T le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacement mis à la disposition de l’entrepreneur est fixé à quinze (15) jours de calendrier à compter de la date de la réception provisoire. En outre, une pénalité spéciale de 200.00 dh (deux cent dirhams) par jour de calendaire des travaux sera appliquée, à compter de la date d’expiration du délai  de quinze jours indiqué plus haut. Cette pénalité spéciale sera retenue d’office par l’administration sur les sommes encore dues à l’entrepreneur.   

ARTICLE  51 : 
MALFAçONS

Si des malfaçons venaient d’être décelées, les ouvrages incriminés seront démolis et refaits à la charge de l’entrepreneur. Si ces réfections entraînent des dépenses pour les autres corps d’état, ces dépenses seront également à la charge de l’entrepreneur.    

ARTICLE 52 : RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive sera prononcée un an (1) an après la date du procès-verbal de la réception provisoire. Durant cette période, l'entrepreneur est tenu à l'obligation de garantie contractuelle prévue par l'article 67 du CCAGT.                                   

En outre, le maître d'ouvrage adressera à l'entrepreneur, au plus tard dix (10) mois après la réception provisoire les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l'exception de celles résultant de l'usure normale, d'un abus d'usage ou de dommages causés par des tiers.

L'entrepreneur disposera d'un délai de deux mois (2) mois pour y apporter remède dans les conditions du présent marché. Il retournera au maître d'ouvrage les listes des imperfections ou malfaçons complétées par le détail des travaux effectués.

Le maître d'ouvrage délivra alors, après avoir vérifié que les travaux ont été  correctement effectués et à l'issue de cette période de deux mois, le procès-verbal de réception définitive des travaux.

Si l'entrepreneur ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu'après la réalisation parfaite des travaux correspondants. Dans le cas où ces travaux ne seraient toujours pas réalisés deux mois après la fin de la période de garantie contractuelle, le maître d'ouvrage prononcera néanmoins la réception définitive à l'issue de cette période tout en faisant réaliser les travaux par toute entreprise de son choix aux frais et risques de l'entrepreneur.

CHAPITRE II : SPECIFICATIONS TECHNIQUES

LOT : GROS-œuvre

INDICATIONS GÉNERALÉS

DOCUMENTS TECHNIQUES DE RÉFÉRENCE :

Les travaux de bâtiment seront exécutés suivant les conditions et les prescriptions du Devis Général d'Architecture " D.G.A." et des documents qui s'y rapportent, en particulier les Documents Techniques Unifiés "D.T.U." dans leur dernière édition, et les normes Marocaines. Ces documents constitueront cahiers des charges applicables aux travaux du présent marché.

Les principaux D.T.U. applicables sont les suivants : 

N° 11.1 - Sondage des sols de fondation

N° 12 -    Terrassements pour le bâtiment

N° 13.1 -  Fondations superficielles

N° 20 -    Maçonnerie, béton armé, 

N° 20.11-Parois et murs de façade en maçonnerie

N° 20.12-Conception du G.O. en maçonnerie des toitures terrasses devant recevoir Un revêtement d'étanchéité.

N° 23.1 - Parois et murs en béton banché

N° 26.1 - Enduits sur mortier de liants hydrauliques

N° 43 -    Etanchéité des toitures-terrasses et toitures inclinées

N° 52 -    Revêtements des sols scellés

N° 55 -    Revêtements muraux scellés

N° 81.1-  Revêtements -maçonnerie

Les normes marocaines sont les suivantes :

10.01 F.003 - Produits sidérurgiques ronds lisse pour béton

10.01 F.004 - Liants hydrauliques

10.01 F.005 - Matériaux de construction, granulométrie des granulats

10.01 F.009 - Bétons de ciments usuels 

10.01 F.012 - Produits sidérurgiques : barres H.A. 

10.01 F.015 - Tuyaux d'évacuation en  ciment pour canalisation.

Sont également applicables les règles du calcul des ouvrages en béton armé énumérées à  l'article 3 du cahier des prescriptions spéciales.

Les travaux d'assainissement seront exécutés suivant les conditions du Devis Général d'assainissement.

INSTALLATIONS ET ORGANISATION DU CHANTIER

 L'entrepreneur disposera pour l'installation de son chantier du terrain attenant à  la construction.

L'entrepreneur est tenu du prévoir dès l’ouverture du chantier, un local qui sera mis à la disposition du Maître de l’ouvrage qui en détiendra la clé. Ce local servira en particulier à recevoir les échantillons des matériaux retenus pour différents Corps d'Etat.

Le Local de chantier disposera d'une table de 2,00x1,00 de panneaux de contreplaques muraux pour exposition des plans et d'un téléphone relié au réseau urbain. Les frais de branchement : eau, électricité et téléphone sont à la charge de l'Entrepreneur.

Ce local servira aussi aux réunions hebdomadaires pour dresser les comptes-rendus en présence de l'Administration et du représentant de l'entreprise chargés de la conduite des travaux. Le chef du chantier devra être compétent et accepté par l'Administration.

IMPLANTATION DES OUVRAGES

L'entrepreneur reconnaît par la signature de la soumission qu'il a une parfaite connaissance du terrain sur le quel les constructions, objet du présent marché, doivent parfaitement élevées, de tous les éléments locaux en relation avec l’exécution des travaux et qu'il a connaissance de tous les plans et documents utiles à la réalisation des travaux. 

L'implantation des ouvrages sera à la charge de l'entrepreneur et établie à l'aide des plans du projet par un géomètre agrée qui devra réaliser la pose des bornages et des repères définissants les axes et les niveaux principaux permettant à tout moment leurs vérifications ou report des côtes du projet. Il sera établi un procès verbal de ces opérations pour être transmis à l’architecte et au B.E.T.

Avant de commencer le travail, l'entrepreneur doit signaler par écrit à l’Administration, à l’architecte et au B.E.T. toute erreur qui aurait pu être commise sur les plans et il est tenu de commencer toutes les vérifications qu'il juge nécessaires. Aucune réclamation ne sera admise une fois que le piquetage effectué.

Nonobstant la réalisation de cette mission par un géomètre agrée, à la charge de l'entreprise, dans le cas d'erreur d'implantation ou de nivellement, l'entrepreneur reste entièrement responsable de cette erreur.

VÉRIFICATIONS DES MATÉRIAUX :

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles pour avoir sur son chantier la qualité de matériaux vérifiés et acceptés indispensable à la bonne marche des travaux et dont l'échantillonnage aura été agréé par le BET, les représentants de l'Administration et de l’architecte.

La demande de réception d'un matériau, autre que les matériaux préfabriqués devra être faite au moins 4 (quatre) jours avant son emploi pour les matériaux préfabriqués, ce délai sera de 15 (quinze) jours à pieds d’œuvre. Les matériaux ne répondant pas aux normes et égales en vigueur seront refusés par le B.E.T et évacués du chantier dans un délai de 24 heures.

ESSAIS DES MATÉRIAUX :

Si, après écrasement, les échantillons de béton préparés ne répondent pas aux caractéristiques fixées par les règles de B.A. 68 et la norme N.M. 10.03 F 003, tous les ouvrages coulés le jour du prélèvement désigné lors du contrôle seront détruits et reconstruits aux frais de l'Entreprise, indépendamment des dommages et intérêts que le Maître de l’ouvrage se réserve de revendiquer pour le retard apporté aux travaux et perturbations que cela pourrait apporter à l'ensemble de la construction.

L'entreprise devra tenir en permanence sur le chantier des récipients ou éléments de matériaux disponibles à des prises de prélèvements pour étude, essais ou analyses.

APPROVISIONNEMENT EN EAU ET EN ÉLECTRICITÉ 

Dans le cas où les branchements d'eau et d'électricité pour l'alimentation générale du chantier ne seraient pas réalisés lors du démarrage ou pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur devra assurer les approvisionnements à l'aide de citernes ou de groupes électrogènes. 

Ces matériels devront être en nombre suffisant pour ne pas gêner la cadence normale d'exécution des travaux.

DOCUMENT TECHNIQUE DE RÉFÉRENCES

L'entrepreneur est tenu de se conformer et d'appliquer les prescriptions définies dans les documents de base ci-après :

Les normes marocaines.

Les documents techniques unifiés (D.T.U.) les cahiers du G.S.T.B. et les normes de  l'association " AFNOR " à défaut de normes marocaines.

Devis général d'Architecture (D.G.A.) édition 1956

Règles C.C.B.A. 68.

Règles de construction parasismiques RPS 2000 applicables aux bâtiments.

TERRASSEMENTS

Protection des ouvrages existants : 

Avant tout commencement des travaux, l'entrepreneur devra la protection des parties existantes ou des constructions limitant le terrain. Le procès-verbal relatif à l'état de chantier doit être dressé avant commencement des travaux.

Il devra en particulier :

- Prendre toutes précautions pour ne pas  détériorer les conduits d'évacuation ou d'alimentation en bordure du terrain.

- Vérifier si les alimentations (eau, électricité, téléphone) aériennes ou enterrés ne traversent pas le terrain. Si ces cas existent, l'entrepreneur, avec l'accord des Services Administratifs compétents et des propriétaires intéressés devra, à ses frais prendre toutes dispositions pour préserver ces installations ou les faire déplacer.

Exécution des terrassements :

Les fouilles seront descendues aux côtes reconnues et acceptées par un laboratoire agrée. Elles seront exécutées par tout moyen dont dispose l'entreprise aux largeurs strictement nécessaires et feront l'objet d'un procès-verbal de réception. Aucun travail de béton ou de maçonnerie ne sera entrepris avant que le Bureau d'Etude Technique n'ait accepté ces fouilles.

L'entrepreneur exécutera tous les ouvrages annexes nécessaires tels que boisage étaiements, talutages, blindages, épuisement des eaux par pompage, abattage et dessouchage des arbres, etc..., ainsi que jets sur banquettes ou berges, emploi de compresseur, marteau pneumatique ou d'explosifs.

Toutes les terres en provenance des fouilles seront mises en remblais ou évacuées aux décharges publiques.

L'emploi d'explosifs impliquera les précautions d'usage et notamment le recouvrement des fouilles par des blindages si la proximité des bâtiments l'oblige, ainsi que la responsabilité totale de l'entrepreneur. Le Bureau d'Etudes Techniques se réserve le droit d'interdire l'emploi d'explosifs en cas de voisinage immédiat de toutes les façons, les tirs devront être établis selon un horaire établi à l'avance et soumis à l'approbation du Bureau d'Etude Techniques et des Autorités locales, sans pour cela dégager la responsabilité de l'entrepreneur vis-à-vis des tiers.

Exécution des remblais

Tous les remblais à exécuter seront réalisés avec des terres en provenance des fouilles sauf dans le cas où la nature des terres ne le permet pas, auquel cas il sera fait emploi de matériaux d'apport de qualité à faire accepter par le Maître de l'œuvre.

Préalablement à l'exécution de tous remblais, l'emprise devant être remblayés et soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales etc... , les terres seront mises en place par couches successives de 0,20 m, arrosées, pilonnées ou compactées. La compacité de chaque couche devra correspondre aux exigences des règles d'essais dites " Proctor modifié".

Lorsque les terrains où seront effectués les remblais auront une pente naturelle supérieure à 20%, il sera prévu des rendent formant plates-formes d'assise horizontale de  support. Tous terrassements nécessaires à ces ouvrages seront à la charge de l'Entreprise et compris dans les prix unitaires. La tolérance de plan métrée des remblais sera de 5 cm sous une règle de 6 mètres.

Clôture

L'entrepreneur devra pendant toute la durée des travaux la fourniture, la pose et l'entretien d'une clôture efficace avec mise en place de panneaux de signalisation interdisant l'accès au chantier. Cette clôture sera peinte dans les couleurs décidées par le BET suivant la réglementation en vigueur aux lieux de construction.

Provenance Des Matériaux

Les matériaux proviendront en principe des lieux d’extraction ou de production suivante :

	Désignation des matériaux
	Qualité et provenance

	Sable
	Des oueds de la région de concassage de calcaire dur

	Gravette pour béton ordinaire
	Des oueds de la région de concassage de calcaire dur

	Moellons 
	Calcaire dur des carrières de la région

	ciment
	Devront satisfaire aux conditions imposées par la réglementation en vigueur CPJ 35 ; CPJ 45 des usines de la région

	Aciers à haute adhérence
	Tor 

	Chaux grasse
	Des fours à chaux agrées par le laboratoire 

	Briques et corps creux
	Devront satisfaire aux prescriptions des briques et articles 18 et 23 du D.G.A.

	Gravette de marbre
	Des usines et dépôt de la région

	Gravillons 
	Des usines et dépôt de la région

	Joint en plastique
	Des usines et dépôt de la région

	Bitume 
	Oxydé 90/40 des dépôts locaux

	Feutre 36 S
	De fabrication Marocaine

	Bois 
	1° choix des usines de la région

	Canalisations T.F.G.
	Tarif 1 dépôt au Maroc

	Appareils sanitaires 
	C.E.C. ou V.B.D. dépôts du Maroc

	Robinetteries 
	Croche ou V.R.D. dépôt du Maroc

	Fonte 
	Salubre dépôt du Maroc

	Fils et câbles électriques
	Des usines de la région

	Appareillage élect. lustrerie
	Des usines du Maroc

	Peintre 
	Des usines du Maroc

	Vitrerie 
	Des dépôts du Maroc


L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait qu'il devra faire agréer par l'administration, les carrières et ballastières qu'il se propose d'exploiter.

Par le fait même de son offre, l'entrepreneur sera réputé connaître les ressources des carrières ou dépôts indiqués ci-dessus ainsi que leurs conditions d'accès et d'exploitation.

Aucune réclamation ne sera recevable concernant le prix de revient à pied d’œuvre de ces matériaux. Conformément aux stipulations de l'article 4 § 3 du D.G.A., les frais d'essais des matériaux seront à la charge de l'Entrepreneur pour tous les travaux ou fournitures qui n'auront pas satisfait aux conditions imposées par le D.G.A. ou les prescriptions du présent C.P.S.

L’entreprise est tenue de procéder à la réalisation des essais de provenance des matériaux qu’elle compte utiliser, par un laboratoire agrée, à ses propres frais. Ces essais seront refaits lors de changement de provenance.

SPECIFICATIONS PARTICULIERES A CERTAINS MATÉRIAUX

En plus des prescriptions du D.G.A., il est précisé que :

Les sables :

Devront avoir un équivalent de sable supérieur à 70 pour les enduits et bétons ordinaires.

Les gravillons :

Pour les bétons armés devront avoir un indice LOS-ANGELES inférieur à 35. Le lavage pourra être prescrit par le BET.

COMPOSITIONS DES MORTIERS ET BÉTONS

Par dérogation à l'article 31 du D.G.A., la composition des mortiers sera la suivante :

a) Composition des mortiers :

	DÉSIGNATION
	CIMENT

CPJ 35
	CHAUX

GRASSE

ETEINTE
	SABLE
	GRAIN

DE RIZ
	GRAVETTE
	EMPLOI

	
	8/15
	15/25
	

	Mortier N° 1
	250
	
	500
	500
	
	
	Dégrossi d’enduit

	Mortier N° 2
	300
	
	660
	
	
	
	Hourdage de maçon

	Mortier N° 3
	400
	
	500
	
	
	
	Mortier reprise de

Béton

	Mortier N° 4
	500
	
	1000
	
	
	
	Enduit lisse chape,

Sup. de rev. ; scellement.

	Mortier N° 5
	150
	250
	1000
	
	
	
	Enduits bâtards

	Mortier N° 6
	500
	
	700
	300
	Sikalite dosé par sac ciment
	Mortier p/aglgos  &

Support de façade


b) Composition des bétons :

	DÉSIGNATION
	CIMENT

CPJ 45

Kg
	CHAUX

GRASSE

ETEINTE
	SABLE

litre
	GRAIN

DE RIZ

litre
	GRAVETTE

litre
	EMPLOI

	
	8/15
	15/25
	

	Béton N° 5
	200
	
	450
	
	1000
	
	Béton de propreté

	Béton N° 4
	250
	
	450
	
	1000
	
	Béton de forme

	Béton N° 3
	300
	
	450
	
	
	
	Béton banché

	Béton N° 2
	350
	
	350
	350
	
	700
	Béton armé

	Béton N° 1
	400
	450
	350
	350
	700
	
	Béton armé


Les quantités d'agrégats entrant dans la composition des bétons nº1 et nº2 sont données à titre indicatif pour permettre à l'entrepreneur d'établir ses prix.

Elles n'ont aucune valeur contractuelle. Les quantités réelles et leur teneur en eau seront déterminées par le laboratoire agrée après agrément des agrégats par l'administration.

Par contre, la nature des agrégats entrant dans la composition de ces bétons est imposée par le tableau ci-dessus.

Les résistances minima exigées à 20 jours pour les bétons nº4 et nº 5 sont les suivantes :

- Compression 

270 kg/cm2 

- Traction 

22 kg/cm2 

Le béton nº2 sera employé de préférence au béton nº 1 chaque fois que les dispositions du coffrage et du ferraillage le permettront.

Les essais de la formulation du béton et les essais de compression, de nombre exigé par l’Administration, l’architecte et le BET, sont à la charge de l’entreprise.

COFFRAGE :

a) Mise en œuvre :

L'implantation des ouvrages devra être rigoureuse et le respect des côtes absolus. En particulier la verticalité des poteaux devra être rigoureuse et il ne sera admis aucune tolérance pour erreur d'implantation de poteaux superposés et ancrés. Les arêtes des éléments continus devront être rectilignes sans écart aux raccords ni ventre.

L'étanchéité des coffrages devra être suffisante pour éviter les pertes de laitance au moment du pilonnage ou de la mise en vibration.

Les joints de dilatation devront être débarrassés de tous les éléments de coffrages ou autres, qui pourraient s'opposer à leur fonctionnement.

Aucun bois de coffrage ne devra être abandonné en coffrage perdu.

Tous les ouvrages en fondations seront coffrés en général :

- Sur toute leur périphérie pour les semelles ;

- Sur les joues pour les longrines ;

- Toutes faces sauf fond pour les autres ouvrages ;

- Tels que fosse septique, regards, caniveaux, etc …

En aucune façon, l'Entrepreneur ne pourra, pour les ouvrages enterrés se servir des parois de fouilles comme joues de coffrage. 

Une exception peut être faite pour les ouvrages coulés dans des zones rocheuses avec les parois friables et pour les remplissages en gros béton.

b) Matériaux :

L'entrepreneur devra veiller au respect des parements des ouvrages exigés par leur destination.

Dans le cas des parements ordinaires, les coffrages seront, avant tout commencement de bétonnage, nettoyés des chapeaux et chutes diverses provenant de leur exécution ou assemblage.

Dans le cas de parements devant rester apparents, les coffrages seront particulièrement soignés suivant destination, la platiner des parois devra être au moins égale à celle exigée pour l'enduit ciment parfaitement dressé.

CLASSIFICATION 

En fonction des parements à obtenir les coffrages sont classés en trois catégories :

Coffrage ordinaire brut pour parements cachés ou à enduire (semelles, longrines, planchers sur faux plafonds etc…)

Coffrage ordinaire soigné pour parements non enduits.

Coffrage très soigné pour parements devant rester brut de décoffrage (ainsi que pour les éventuels éléments préfabriqués horizontaux ou verticaux).

PRESCRIPTIONS CONCERNANT L'EXÉCUTION DES BÉTONS ARMÉS :

MISE EN ŒUVRE DES BÉTONS

1/ Mise En Œuvre Des Bétons Non Armes :

Les bétons non armés seront suivant les différentes natures d'ouvrage, soit piquetés, soit damés ou vibrés. Après damage, le béton devra présenter une masse bien compacte et homogène.

2/ Mise En Œuvre Des Bétons Armés :

Les bétons armés seront obligatoirement vibrés à l'aide d'appareil approprié à l'exclusion de toute vibration d'armature. Les vibrations seront arrêtées dés que la laitance apparaîtra autour de l'appareil vibrant.

Au coffrage, le béton vibré devra présenter un aspect bien homogène, (pas de nid de cailloux, ni d'épaufrées).

· Contrôle de résistance au cours des travaux :

Des éprouvettes de béton sont prélevées au rythme indiqué par le laboratoire et chaque fois que la Maîtrise d'œuvre ou le maître d’ouvrage le jugent utile.

Ces éprouvettes sont soumises à des essais de compression et de traction à 7 et 28 jours.

Si les essais à 7 jours font ressortir des résistances inférieures à la 9/10ème de la résistance à 7 jours obtenue pour le béton témoin, l'Entrepreneur doit arrêter les travaux et un nouveau béton témoin est exigé avant toute reprise des travaux de bétonnage.

Si les essais à 28 jours font ressortir des résistances inférieures à celles prises pour bases dans les notes de calcul, le BET et la Maîtrise d'Œuvre prescrira les mesures, vérifications et essais nécessaires à l'appréciation de la résistance du béton de l'ouvrage considéré, et imposera à l'Entrepreneur toutes mesures de consolidation, réparation, reprise en sous-œuvre ou démolitions nécessaires.

Tous les essais précités de contrôle de résistance au cours des travaux seront réalisés par un laboratoire agrée à la charge de l’entrepreneur.

Cependant, si le maître d’ouvrage le juge nécessaire, des osculations (dynamiques et autres) peuvent être effectuées par un laboratoire agrée sur des éléments en béton déjà réalisés (poteaux, poutres, chaînage, dalles et autres). Les frais de ces essais sont à la charge de l’entreprise.

a) Poteaux 

Des bases de 0,15 de hauteur environ seront coulées avant le coffrage des poteaux. Ces bases sont destinées à assurer un traçage parfait,  à permettre le serrage des coffrages et à éviter la ségrégation du béton en pied du poteau.

Le coulage des poteaux se fera en une seule fois, mais les coffrages devront permettre le coulage d'une hauteur maximale de 1 m 50. Pour cela, une face de coffrage devra rester libre et devra pouvoir recevoir un panneau supplémentaire pour la finition du coulage. 

Aucun ragréage ne sera toléré avant réception par le représentant du B.E.T., dans le cas où certaines parties représenteraient des cavités importantes, le poteau incriminé sera démoli. En aucun cas,  les attentes des poteaux ne seront déviées pour rattraper un défaut éventuel de traçage.

Tout béton coulé avec un excès d'eau sera démoli.

Le plus grand soin devra être observé lors du coulage des éléments de  faible section. Par temps chaud, les coffrages  seront abondamment  trempés avant coulage et maintenue  humides pendant 48 heures.  Aucun décoffrage des poteaux ne sera admis avant 48 heures. 

Le décoffrage des éléments en B.A., se fera 28 jours après. Après le décoffrage, le béton devra  rester humide par arrosage abondant pendant Trois Jours minimums.

Tous les B.A. intégrés dans les maçonneries, soit de moellons soit d'agglos seront coulés après le montage de ces maçonneries. Le nettoyage  des coffrages avant coulage devra être exécuté avec soin afin de débarrasser le mortier de maçonnerie de ces pieds de poteaux.

b) Nervures de hourdis et dalle de compression 

Avant tout coulage, les hourdis seront arrosés jusqu'à saturation. Les armatures des hourdis et de la dalle de compression, calées convenablement. La granulométrie sera étudiée avant exécution. L'enrobage des aciers sera particulièrement soigné dans les nervures.

Prescriptions concernant le façonnage des aciers :

Les armatures sont coupées et cintrées à froid. Les appareils à cintrage sont munis de jeux de tous les mandrins permettant de réaliser les courbures prévues ou prescrites. 

Aucune tolérance en moins, ne peut être accordée sur les diamètres des mandrins.

Les diamètres minimaux des mandrins sont de :

- barre de diamètre au plus égale à 12 mm = 3 fois le diamètre de la barre 

- barre de diamètre supérieur à 12 mm = 2 fois le diamètre de la barre.

Pour les aciers à haute adhérence (Tor, Caron, etc ...)

· Le cintrage aux appareils manuels est INTERDIT pour les barres d'un diamètre supérieur à 14 mm.

· Le redressement même partiel, d'une barre cintrée,  la pliure et la dé pliure des barres laissées en attente est INTERDIT.

Il sera mis en place tous les aciers de couture et attentes nécessaires pour les reprises, les liaisons préfabriquées, etc ...

Les armatures seront mises en place conformément aux règles B.A.68. Les cales seront en béton.

Dans tous les cas, les aciers devront toujours être enrobés d'au moins 2 cm de béton ou en fonction des impératifs du comportement au feu des structures en B.A.

CLOISONNEMENTS 

Les briques, de 1er choix, seront toutes mouillées avant emploi, les briques calcinées ou insuffisamment cuites seront éliminées. L'entrepreneur exécutera des poteaux raidisseurs et des tendeurs nécessaires à la bonne tenue de l'ouvrage, de même il sera exécuté au-dessus, de tous les cadres des linteaux en B.A. préfabriqués ou non, sans entraîner de plus-value au prix unitaire.

Les linteaux sur doubles cloisons seront comptés à l'article B.A. les attaches pour liaison  entre double cloison seront en ø 6 disposés en Z tous les mètres en plan et tous les 0,50 m en élévation.

Les liaisons entre B.A. et cloisons seront assurées par une bande de grillage galvanisé, type " poulailler" taille de 50 fixés à l'aide de clous cavaliers, à réaliser avant les enduits.

Les briques devront répondre aux normes NFP 13.401 et aux prescriptions de D.G.A. article 18. Elles seront de première qualité et sans fêlure.

Les agglomérés seront conformes aux normes NFP 13.301 et 14.302 et aux prescriptions du D.G.A. article 74. Ils seront vibrés mécaniquement.

ASSAINISSEMENT CANALISATIONS ENTERRÉES :

1/ Fouilles :

Les fouilles en tranchée seront largement ouvertes pour permettre une mise en œuvre aisée et rationnelle. Les pentes des fonds de fouilles ne seront jamais inférieures à 3 mm.

Le remblaiement des tranchées ne sera effectué qu'après essai d'étanchéité des canalisations.

2 / Canalisations :

Les canalisations enterrées pour l'évacuation des E.U. E.P. et E.V. seront en buse de ciment comprimé ou en PVC. Les joints seront exécutés au mortier nº 1. 

Les coudes au 1/4 sont proscrits, chaque changement de direction comportera un regard. Les tuyaux seront posés sur lit de sable d'une épaisseur minimale de 10 cm et seront remblayés soigneusement.

La pose d'un tronçon entre deux regards devra être ininterrompue en respectant soigneusement pentes et côtes.

Avant la pose de chaque élément, le joint sera débarrassé de toute saillie accidentelle.

Les traversées éventuelles des longrines, poteaux, voiles etc.… par les tuyaux et feront obligatoirement à l'intérieur d'un fourreau en P.V.C. d'un diamètre nettement supérieur à celui du conduit.

Les emplacements des départs d'évacuation des E.U.E.V et E.P. devront être correctement repérés en fonction des collecteurs en accords avec l'entrepreneur du lot V.R.D. et les canalisations correspondantes seront prolongées d'un mètre vers l'extérieur compté à partir de la façade à permettre leur accordement au réseau d'assainissement extérieur.

3 / Regards :

Ils comprendront les fouilles en tous terrains et évacuation des déblais en excédent, le fond de fouilles recevra un béton de propreté de 0.10 épaisseur, puis un radier en béton de propreté de 0.10 épaisseur ou en briques pleines posées à plat, l'intérieur recevra un enduit au mortier nº4, lissé à la truelle. 

Les angles arrondis à la bouteille et une feuillure aménagée à la partie supérieure pour le tampon, celui-ci sera en B.A de 0.07 d'épaisseur, avec ou sans anneau. Le raccordement avec les buses sera parfaitement exécuté, assurant une étanchéité complète  lors de la mise en service. Les profondeurs seront variables suivant les pentes d'écoulement.

Le regard pour E.U. comprendra les fouilles en tous terrains jusqu'à 1.00 m de profondeur les remblais et l'évacuation des excédents, il sera exécuté sur un hérissonnage de 0.15 épaisseur pour radier, fond et parois en béton banché de 0.10 épaisseur, enduit intérieur au mortier nº4, dalettes de B.A. de recouvrement de 0.10 suivant indications des plans et toutes sujétions.

ENDUITS :

Sur plafonds, retombées de poutres, murs intérieurs ou extérieurs, ils comprendront, le piquage des irrégularités de coffrage ou de maçonnerie, une imbibition des fonds, passage d'une barbotine liquide pour améliorer l'accrochage, une couche de 0.01 d'épaisseur  au mortier pour dressage sur repère et une couche d'enduit final, exécuté en plusieurs passes au bouclier puis finement taloché, de 0.005 d'épaisseur, il ne sera pas accordé de plus values pour cueillies, arêtes, arrondis, etc.…


Les enduits de façade seront exécutés conformément aux stipulations du chapitre III. Le plus grand soin  devra être apporté à la mise en place du grillage galvanisé destiné à éviter les fissures entre les éléments de béton et les remplissages. Ce grillage devra être incorporé dans la couche de dressage et déborder de 0.50 de part et d'autre de la liaison entre béton et remplissage. Il sera posé par pointes d'acier galvanisé.

La première après arrosage abondant du support, au mortier clair sans forme de gobetis dosé à 600 kg de ciment - La deuxième, exécutée 24 heures après la première au mortier parfaitement dressé et serré.

La couche de finition, suivant modèle agréé par le Maître d’œuvre.

Le respect de ces prescriptions reste impératif. Toute partie d'enduit n'ayant pas satisfait à ces prescriptions sera démolie.

LOT: ÉTANCHÉITÉ

CARACTÉRISTIQUES DES SUPPORTS :

Il est stipulé que l'Entrepreneur devra appliquer son étanchéité après avoir réalisé lui même la préparation nécessaire des supports. L'étanchéité reposera sur une forme de pente exécutée en béton nº2 soigneusement réglée, damée et lissée en surface formant gorge à la base des reliefs. Les points bas seront au total de 3 cm minimum. Les points hauts seront en fonction de la pente qui est de 1,5 % minimum. Les supports doivent présenter après finition une surface propre, dure, bien dressée et débarrassée de tous corps ou matière de nature huile, plâtre, etc… à compromettre la conservation du revêtement. Ils devront être parfaitement secs. Tous les ouvrages d'étanchéité seront garantis durant une période de 10 ans (DIX ANNEES) à compter de la réception provisoire. Cette garantie s'appliquera tant à l'étanchéité proprement dite qu'aux reliefs, aux protections et formes.

Les formes de pente, assurant une dénivellation régulière de 2 cm par mètres vers les points les plus bas, seront faites d'un béton à 200 kg de ciment CPJ 35 pour 800 litres de gravette et 400 litres de sable, la plus faible épaisseur ne devra pas être inférieure à 5 cm. Cette forme sera finie par une chape au mortier maigre dosé à 150 kg de ciment, aura 2 cm d'épaisseur et sera dressée à la truelle. Les formes de pente doivent bien adhérer à l'élément porteur et les tolérances de planéité sont les suivantes :

· La planéité générale est satisfaisante si une règle de 2.00 m déplacée en tous sens ne fait pas apparaître de flèche de plus de 10 mm.

· La planéité locale est satisfaisante si une règle de 2.00 m déplacée en tous sens ne fait pas apparaître de flèche de plus de 10 mm.

· La planéité locale est satisfaisante si une réglette de 0,20 m déplacée en tous sens ne fait pas apparaître de flèche de plus de 3 mm.

Le complexe prévu par le D.T.U. 13-1 et pouvant faire l'objet d'une garantie décennale, est le suivant :

a) Forme de pente :

Prévoir un béton de CPJ 45 dosé à 200 kg /m³.

b) Panneau isolant :

Constitué par plaques en aggloméré de pièces de 4 cm d'épaisseur.

c) Couche d'indépendance : constitué d'un voile de verre.

d) Revêtement multicouche composé de : 

1 feutre bitumé type 36s VV – HR

1 couche d'E.A.C. 

1 bitume armé type 40 TV

1 feutre bitumé type 36 s PY - VV.

e) Protection :

Dalle en béton non armé (CPJ 45) dosé à 350 kg/m³ d'épaisseur minimale de 4 cm posée sur un lit de sable de 2 cm minimum.

f) Relevé d'étanchéité :

1 couche d'EAC sur toute la hauteur du relief.

1 équerre bitume armé type 40 TV de 0,20 cm de développé à aile égales.

1 couche d'EAC.

1 bitume armé type 40 TV auto protégée par feuille métallique sur toute la hauteur du relief avec talon de 0,15 cm.

LOT - REVETEMENTS 

Généralités - normes

Les matériaux utilisés devront répondre en ce qui concerne les qualités physiques et leur mise en exécution aux conditions et prescriptions des articles n  16, 21, 67, 76, 128, 131 et 132 du D.G.A. ainsi qu'au D.T.U. n  52.1 et 55 ainsi que toutes les normes marocaines rendues applicables à la date de la soumission. Nonobstant les plans établis par le Maître de l’œuvre, il reste entendu que le contractant s'engage par son offre à livrer des revêtements d'une tenue parfaite et sans défaut.

Le contractant ne pourra prétendre à indemnité dans le cas où le Maître d’œuvre déciderait de modifier la nature des revêtements.

 

Article .G.  PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES REVETEMENTS DE SOLS :

Qualité des carreaux:

Carreaux en grès cérame de sol:

Les carreaux doivent répondre à la norme NM 10.06.005. 

Les carreaux doivent être inaltérables, et non attaquables par les agents atmosphériques, leur surface doit être lisse, bien plane (sauf les carreaux antidérapant) sans aucune fente, gerçure ni épaufrures. 

Les carreaux doivent porter au verso en pleine masse, soit la marque, soit le nom du fabriquant ; les dimensions, les coloris et la qualité sont à soumettre à l'approbation du maître d’œuvre et du maître de l'ouvrage, les carreaux doivent être classés "1er choix".

Carreaux de faïence  :

Les carreaux doivent répondre à la norme NM 10.06.003.

Ces carreaux ne doivent présenter ni fissures, ni éclats. Les arrêtes doivent être vives et parfaitement dressées.

A la cassure, la structure doit être uniforme sans présenter de clivage, feuillage, alvéoles, grains de chaux ou de quartz.

Revêtements  des  sols en carreaux

Forme de revêtements:

La forme de pose des revêtements doit être exécutée en béton maigre dosé à 200 Kg de ciment CPJ 45 ou 300 kg de chaux hydraulique par m3 de sable (0.08/5 mm) de granulométrie continue.

Le sable sera de carrière ou de rivière lavé et sec au moment de son utilisation.

Cette forme aura une épaisseur de 4 à 6 cm .

Mortier de pose:

Le mortier de pose peut être à base de ciment gris ou blanc de classe 45 ou à base de chaux hydrauliques conformes à la norme NF P 15-310 ET NF P 15-312. Le sable est identique à celui utilisé pour la forme.

Le dosage sera de 350 kg de ciment par m3 de sable sec (0.08/5 mm) ou de 400 kg de liant hydraulique.

Préparation du mortier de pose:

Le mortier sera préparé au malaxeur au fur et à mesure de l'avancement des travaux. L'emploi de mortier desséché ou ayant commencé à faire prise est strictement interdit.

Coulis et mortier pour joints de carrelage et mosaïque:

La granulométrie des sables employés est fonction de la largeur du joint à réaliser:

-   Joint réduit <2 mm: sable de granulométrie 0.08/0.3 mm.

-   Joint réduit de 2 mm à 10 mm: sable de granulométrie 0.08/1 mm.

-   Joint réduit >10 mm: sable de granulométrie 0.08/3 mm.

Le dosage du mortier sera de 700 kg de ciment blanc soit de 750 kg de chaux hydraulique par m3 de sable sec. Il peut être fait emploi de mortier spécial pour joint, à base de ciment, prêt à l'emploi.

La préparation de coulis ou mortier de joint se fera par faible quantité. Le coulis doit être fluide afin de pénétrer dans les joints et, être plastique.

 Joints

Joints de dilatation: 

Les joints de dilatation du gros œuvre doivent être respectés et traverseront la forme, le mortier de pose et le carrelage. Au niveau du revêtement, les bords du joint seront protégés par des cornières métalliques galvanisées fixées sur le dallage en béton. Ces joints seront remplis avec une matière résiliente compressible et élastique .

Les joints de retrait: 

les joints de retrait du gros œuvres et qui n'intéressant pas l'épaisseur de la dalle peuvent être franchis par le carrelage sans précaution spéciale.

Les joints de fractionnement: 

Les joints de fractionnement seront disposés par tranche de 8 m au plus de manière à ce que la surface d'une fraction ne dépasse pas les 60 m2. Ce joint doit traverser le mortier de pose et le carrelage.

La largeur des joints de fractionnement sera de 5 mm et ils seront remplis avec une matière résiliente compressible et élastique . 

Joints périphériques: 

A défaut d'un relevé en matière résiliente, un vide de 3 mm doit être réservé entre la dernière rangée de carreaux et les parois verticales de murs, cloisons et autour des poteaux. Ce vide doit exister dans le mortier de pose et la forme. Le vide de ce joint est débarrassé de tous dépôts, déchets, mortiers ou plâtre, il peut être laissé libre ou garni d'un matériau compressible et imputrescible.

Joints entre Carreaux: 

La largeur des joints entre carreaux est fonction de la nature et des dimensions des carreaux. 

Cette largeur sera définie par le maître d’œuvre. Il est précisé que la pose jointive est interdite sauf pour des travaux de marbrerie, sur prescription spéciale.

Ces joints seront remplis, avec un colis ou mortier de joint comme définis ci-avant, après durcissement suffisant du mortier de pose et au plus tôt 24 heures après la pose. 

Pose des carreaux

Epaisseur du mortier de pose: 

Le mortier de pose aura une épaisseur de 2 à 4 cm suivant la nature et les dimensions des carreaux, sans être inférieure à 1 cm sauf indication contraire de l’architecte.

Mode de pose: 

On distingue deux modes de pose:

-   Pose à la bande : 

La pose à la bande est effectuée au cordeau et au pilon, à bain soufflant de mortier. Alignés par bande entre règles ou cordeaux, les carreaux sont fixés au pilon et la batte au fur et à mesure de l'avancement des travaux avant le début de prise du mortier.

-   Pose à la règle: 

Le mortier est étalé, tiré à la règle, compacté et taloché. 

Puis une barbotine de ciment pur est répandue à la surface du mortier. L'épandage de barbotine peut être remplacé par un saupoudrage de ciment pur, suivi ou non d'un lissage à la truelle. 

Ces opérations ne sont pas faites par grandes surfaces, mais par travées, de telle façon que le battage ait lieu sur le mortier avant la prise du ciment.

Le mortier doit refluer partiellement dans les joints.

Pose des carreaux de murs: 

Les carreaux de murs seront posés à bain soufflant de mortier à base de ciment colle.

Tolérance de pose:

Plénitude, une règle rigide de 2 m de longueur posée en tous sens ne doit pas accuser d'écart supérieur à 3 mm.

Alignement des joints, la même règle, posée de sorte que ses deux extrémités règnent avec les bords homologues de deux carreaux de même ligne ou rang, ne doit pas accuser de différence d'alignement  supérieure à 1 mm en plus des tolérances de calibrage.

 

Article .H. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES REVETEMENTS COULES SUR PLACE :

Les agrégats entrant dans la composition des revêtements coulés sur place en granito poli ou en mignonnette lavée proviendront des carrières désignées par l'architecte.

Les grains seront parfaitement calibrés suivant l'aspect du revêtement choisi par le maître d’œuvre et le maître de l'ouvrage. La proportion visible de mortier ne devra pas dépasser 20%.

Granito poli :

Les applications de granito poli en sols, seuils ou plinthes seront exécutées comme suit :

-           nettoyage parfait du support

-           répandre une couche de sable tamisé de 0,01 m d'épaisseur

-           exécuter une forme flottante en béton n2 de 0,04d'ép. minimum, bien dressée tout en restant rugueuse.

-           appliquer sur la forme une couche d'usure de 0,015 m minimum après ponçage au mortier composé de 50 kg de ciment (teinté à la demande avec des colorants d'origine minérale, ne se décomposant pas par action chimique du ciment) pour 130 kg de grains concassés. Le dosage sera de 65 kg de ciment pour 130 kg de grains concassés pour les plinthes, seuils et revêtements verticaux.

Les grains de marbre seront calibrés de 2 à 8 mm selon l'effet recherché.

Le dosage en eau de ce mortier sera fait de telle manière que le mélange ne présente ni partie sèche ni excès de fluidité. Il sera répandu à la truelle, lissé et damé, l'excès de ciment supprimé, les grains bien serrés ne laissant apparaître que le minimum de ciment nécessaire à un bon scellement (8 à 12 %).     Après la prise de ce ciment, la surface sera polie mécaniquement à la meule de Carborundum ou tout autre abrasif équivalent. 

Cette opération sera répétée en employant des abrasifs de finesse graduée et en procédant entre deux opérations à un rebouchage au coulis de ciment pour les petits vides jusqu'à l'obtention d'un poli satisfaisant, sans rainures et doux au toucher.

Les décapages à l'acide sont formellement interdits. Les couleurs de granito seront de teinte claire. Les joints seront disposés suivant plans d'appareillage de l'architecte.

LOT : FAUX PLAFONDS 

Il est précisé que le terme "Devis descriptif" s'entend dans son acceptation large recouvrant celle de devis programme aussi bien dans les cas d'appel d'offres sous forme de concours tel que cela sera indiqué dans les articles qui suivent, que dans le cas de désaccord entre les pièces écrites ou graphiques, ou d'omissions dont l'Entrepreneur ne pourra se prévaloir pour déroger aux exigences fonctionnelles requises.

1 - DÉFINITION DES OUVRAGES ET PRESTATIONS INCLUSES AU PRÉSENT LOT

- Les prestations comprennent :

La fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux y compris transport, manutention, frais généraux, taxes et bénéfices.

Elle devra également obtenir des autres lots toutes les précisions qui lui seront nécessaires pour la réalisation en accord avec les normes, règlements et spécifications des dits fournisseurs, des installations dont ils ont la charge.

L’entrepreneur du présent lot devra travailler en étroite liaison avec 

L’entrepreneur du lot 20 b faux plafonds modulaire métallique, vu le chevauchement et le choix des suspentes.

 - Les travaux de faux plafond comprennent :

a) le constat du tracé du trait de niveau qui permet de déterminer les arases du sol fini.

b) la réception des supports et formes débarrassées  de tous  gravats et déchets

c) la fourniture et la pose des faux plafonds prévues conformément aux prescriptions du cahier des charges DTU ainsi que les fixations exigées par le bureau de contrôle,

d) les dispositifs d'interdiction d'accès des pièces pendant l'exécution de    faux plafonds

e) L'enlèvement hors chantier de tous déchets et gravats résultant des travaux de faux plafonds,

f) La protection des prestations des autres corps d'état par système à faire agréer par la Maîtrise d'Oeuvre 

MISES EN PLACE DES PLAQUES

Les plaques sont mises en place à joints transversaux alternés ou croisés.

Lorsque l'implantation des supports le permet, les joints longitudinaux sont orientés vers la source de lumière la plus frisante ou la plus vive. Après avoir eu leur chants grippés à l'outil, les plaques sont placées sur un système de réglage préalablement établi comportant des règles "porteuses" et des règles mobiles, ces dernières parfaitement calées dans le même plan. Les règles mobiles sont placées obligatoirement à l'aplomb des alignements des points d'accrochage, l'espacement de deux règles étant fonction de l'épaisseur des plaques ( 20 mm).

JOINTS

a) Joints entre plaques

Les joints sont remplis en plâtre à staff, gâchés serres, puis convenablement lissé.

b) Joints des plafonds avec les murs

Pour éviter les fissurations des plafonds il est recommandé de désolidariser le plafond des murs.

TOLERANCE ET PLANITUDE

La plénitude doit être telle qu'une règle de 2 m promenée en tous sens contre la sous face du plafond ne fasse apparaître de différence supérieure à 0,3 cm.

LOT MENUISERIE BOIS, ALUMINIUM ET METALLIQUE :

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MENUISERIES BOIS:

Les dimensions, dispositions, descriptions et quincailleries des ouvrages sont portées aux plans de détails ainsi que dans la nomenclature des prix.

Il veillera à ce que les quincailleries soient en parfait état de fonctionnement, même si certaines spécifications les concernant n'ont pas été précisées. Les emplacements sont déterminés sur les plans de repérage. Les numéros et lettres qui y sont portés désignent le type de menuiserie. 

Les menuiseries seront en sapin rouge 1er choix, les portes à âmes pleines seront en placage exotique et les lambrissages en bois exotique, sauf indications particulières. 

Les matériaux répondront aux prescrip​tions du D.G.A., notamment aux articles n° 37 à 40.

Avant tout commencement des travaux, le contractant devra soumettre à l'Architecte et le maître d’ouvrage les échantillons de tous les articles qu'il se propose d'employer, ainsi que les plans de détails pour les principaux types de menuiseries à exécuter. Les menuiseries seront fabriquées et mises en œuvre conformément aux prescriptions des articles n° 136 à 145 du D.G.A.

Il est formellement spécifié que toutes les côtes et dimensions portées aux plans sont celles des menuiseries terminées. 

Le contractant devra relever les côtes définitives sur place au cas où le contractant constaterait des omissions, il devra avertir l'Architecte, faute de quoi sa responsabilité restera entière.

Les ouvrages seront parfaitement poncés, les cadres protégés par des lattes clouées au départ de l'atelier et maintenues en place jusqu'à la pose des ouvrants.

Le contractant devra la fourniture, le transport, les pattes à scellement nécessaires et la mise en œuvre complète des menuiseries. Toutes les menuiseries devront être livrées avec une couche d'impression à l'huile de lin.

Fabrication :

Les bois seront absolument secs, exempts de tous défauts, sans nœuds susceptibles de nuire à la résistance des pièces et sans aubier.

Le contractant devra déterminer les cotes et les dimensions des divers scellements nécessaires au maintien des châssis, portes, de façon à assurer une parfaite tenue des ouvrages et une rigidité satisfaisante en tenant compte d'une utilisation normale du bâtiment.

Le contractant devra prévoir l'exécution en atelier du plus grand nombre possible d'assemblages. 

Il ne sera toléré sur le chantier que les assemblages strictement nécessaires.

Il sera tenu compte du jeu nécessaire pour l'application de 3 couches de peinture entre les parties mobiles. 

Les portes ouvrant à la française seront équipées de buttoirs arrêtoirs vissés dans les sols ou les murs. Cette spécification ne sera par reprise dans les descriptions de détail.

Les parements devront être bien affleurés, parfaitement dressés, rives droites sans épaufrures. Un ponçage, autant de fois que nécessaire, pourra être prescrit pour faire disparaître les défauts qui se présenteraient. Il ne sera jamais toléré dans les ouvrages de menuiserie l'emploi de pièces rapportées, de cales, pointes, vis ou mastic pour cacher des malfaçons. Tous les ouvrages ou parties d'ouvrages qui présenteraient des vices de construction ou défauts dans la qualité des bois seront refusés et refaits au frais de le CONTRACTANT qui supportera également les réfections des autres corps d'état s'il y a lieu

Cadres dormants - huisserie :

Les cadres dormants, dimensions et essence suivant plans de détails et descriptifs, seront exécutés avec parement intérieur très légèrement évasé.

Les huisseries en contact avec les cloisons ou maçonnerie seront rainées sur au moins 10 mm de profondeur pour recevoir les briques. Les feuillures seront de 15 mm minimum et d'une profon​deur correspondant à l'épaisseur des bâtis.

Les pièces d'appui comporteront obligatoirement une gorge de condensation avec trous d'écoulement, les larmiers feront toute la longueur de la pièce, les rejets d'eau seront en bois dur, avec chanfrein et goutte d'eau. Avant leur départ de l'atelier tous les cadres et arêtes intérieures des dormants seront protégés et maintenus en place jusqu'au moment du ferrage. Le contractant devra s'assurer, en cours de travaux que les protections sont toujours en place, et si besoin est, les remplacer au fur et à mesure de l'avancement du chantier. Les feuillures opposées aux paumelles comporteront, dans leur hauteur, les tampons minimum trois tampons.

Les spécifications ci-dessus ne seront pas reprises dans les descriptions de détails.

Les pattes à scellement métalliques en tête d'acier ou en fer plat vissées sur les champs extérieurs seront de dimensions et en nombre suffisant, en rapport avec l'importance des ouvrages à fixer. 

Les huisseries à fixer sur dallage comporteront un goujon en fer rond de  14 mm minimum par montant. 

Dans le cas de B.A. il est préconisé d'effectuer les scellements par broches d'acier enfoncées au pistolet ou par chevilles  et vis à tête noyée.

Chambranles :

Elles seront exactement profilées, sans jarrets, ni flaches dans leurs arêtes et surfaces, ajustées d'onglet dans les angles restés vifs, elles présenteront des formes très régulières et épouseront parfaitement la forme des parties qu'elles devront revêtir. Elles seront fixées au mur au moyen de vis et taquets en bois.

Quincaillerie :

Tous les ouvrages en bois comporteront la quincaillerie nécessaire à leur bon fonctionnement, agréée au préalable par l'Architecte.

Tous les articles de quincaillerie seront avant la pose, démontés, vérifiés et soigneusement graissés par le contractant, qui devra s'assurer de leur parfait état de fonctionnement. Ils seront posés avec le plus grand soin, les entailles nécessaires auront les formes et dimensions exactes de la serrure, et seront vissés au moyen d'un tournevis et non par percussion. Tous les objets de quincaillerie servant au développement des vantaux devront après la pose, laisser un mouvement franc aux menuiseries. Les bâtis des châssis et croisés comporteront les équerres en acier de renfort nécessaire.

 

Fixations & scellements et calfeutrements :

La fixation des châssis et portes sera assurée par des pattes à scellement disposées suivant les spécifications prévues par la norme AFNOR P. 26.401 et P.24.201.

Les scellements devront faire l'objet d'une étude particu​lière pour tenir compte des structures qui doivent recevoir les menuiseries et qu'il est rigoureusement interdit de dégrader.        

La pose des châssis aura lieu avant l'exécution des enduits sur maçonnerie. Toutes les précautions nécessaires à la pose et réglage des différents éléments devront être prises par le contractant, qui devra leur assurer un aplomb, un alignement et un niveau corrects. Il demeurera responsable de la tenue après l'exécution des maçonneries autour de ces éléments. Le contractant sera tenu d'effectuer une vérification et un réglage de tous les châssis et portes après exécution des enduits et avant application des couches intermédiaires et de finition des peintures sur les menuiseries. Une vérification et un réglage définitif après passage de tous les autres corps d'état  seront  effectués à la

fin par le contractant.

Les éléments de menuiseries devront être parfaitement étanches aux eaux de pluie ainsi qu'à l'air et à la poussière.

Le contractant devra prévoir des calfeutrements soignés aux raccordements avec les différentes parties de la construction. Il tiendra compte notamment des tolérances des dimensions de la maçonnerie et les calfeutrements qu'il prévoira devront compen​ser ces tolérances.

Tous les moyens devront être étudiés pour assurer une herméticité parfaite des éléments en œuvre, notamment profil en caoutchouc, mousse pour les coulissants et bandes genre joint "DENSO", sous cadre des menuiseries en contact avec l'extérieur (portes de terrasses ou autres).

 

Protection par peinture :

Toutes les parties métalliques des menuiseries bois (non protégées d'origine ou d'usine) seront livrées sur le chantier munies d'une couche de peinture antirouille soigneusement appliquée après décapage, brossage et nettoyage des métaux. Cette protection sera effectuée en atelier au chromate de zinc.

Le minium de plomb étant formellement prohibé. Les éléments en alliage léger pourront éventuellement être traités par oxydation anodique après accord de l'Architecte. 

La peinture sera exécutée à la brosse.

 

Transport des pièces :

Le transport de tous les éléments de la construction envisagée sera exécuté avec toutes les précautions nécessaires pour éviter les détériorations de toutes natures. Au déchargement sur le chantier, chaque pièce sera rangée sur un échafaudage ou sur tasseaux de façon à les maintenir au-dessus du sol et à l'abri de l'eau de ruissellement. 

Tous les voilements, torsions ou courbures de faible importance seront soigneusement réparés avant montage, étant bien entendu que ces réparations ne devront pas modifier de façon appréciable la résistance des éléments. L’architecte et le maître d’ouvrage auront la faculté de refuser les pièces qui présenteraient des avaries sérieuses. Le contractant devra les remplacer sans qu'il puisse formuler une réclamation quelconque.

Dans tous les cas, l'Architecte et  le maître d’ouvrage auront seul qualité pour apprécier les dégâts et les dispositions qu'il y aurait lieu de prendre à leur sujet.

 

Travaux de finition :

Le contractant aura à sa charge la protection de tous ses ouvrages jusqu'à la réception provisoire des travaux avec le nettoyage des locaux et l'enlèvement de tous les déchets et résidus en provenant.

Avant la réception provisoire, le contractant devra vérifier le bon fonctionnement de tous les éléments y compris paumelles et serrures, qu'il aura au préalable soigneusement graissées et huilées

Protection insecticide et fongicide :

Toutes les menuiseries bois extérieures et intérieures devront obligatoirement subir un traitement préventif contre divers parasites tels que le lyctus et le capricorne et contre les champignons dus à l'humidité atmosphérique suivant les prescriptions du D.T.U. N° 36-1.

Ce traitement préventif sera exécuté comme suit :

-           ponçage fin

-           application d'une première couche pure, non diluée, d'un imprégnant transparent pour bois au pinceau, à la brosse ou au pistolet.

-           ponçage fin

-           application d'une deuxième couche pure, non diluée, d'un imprégnant transparent pour bois  au pinceau, à la brosse ou au pistolet.

Un temps de séchage de 4 heures entre les deux couches sera observé.

Cette prescription ne sera pas reprise dans le bordereau des prix détail estimatif néanmoins le contractant devra en tenir compte dans le calcul de ses prix unitaires qui ne pourront subir aucune  plus-value pour cette sujétion.

Tolérance de dimensions

Sur les pièces les tolérances des dimensions seront conformes aux normes.

Sur les parties mobiles devant fonctionner sans difficulté, le jeu entre elles et les parties fixes ne doit pas excéder 3 mm avant peinture, le bois étant stabilisé à l'humidité requise pour la réception.

Protection

Des bois par produits insecticide et fongicide

Tous les bois recevront un traitement suivant leur essence et leur destination au moyen d'un produit de base répondant aux spécifications des normes NF.T 72.052 et suivantes.

Des éléments métalliques

Tous les éléments en aciers devront, avant pose, avoir été protégés sur toutes leurs faces contre l'oxydation par une couche de peinture au minimum de plomb ou par un traitement anticorrosion.

Assemblages

Les assemblages ne comporteront aucun vide susceptible de nuire à l'étanchéité ou à la solidité de la menuiserie.

Les défauts d'assemblage ne seront en aucun cas dissimulés  même au moyen de mastic.

Les assemblages collés seront exécutés de telle sorte qu'aucun décollement ne puisse se produire dans le temps par suite de variations dimensionnelles des bois par retrait, par fendillement de la colle, par suite de l'action de l'humidité de l'eau ou de la température ou artificielle.

A l'exclusion de tout autre mode d'assemblage, toutes les pièces de menuiserie seront assemblées par tenons et mortaises. Les assemblages en enfourchement seront interdits même pour les cadres.

Les chevilles seront en bois dur ou métalliques, elles seront placées à une profondeur de 1 mm au moins.

Maintien des vitrages

Les vitrages seront maintenus parcloses disposées dans des feuillures d'épaisseur suffisante pour permettre l'exécution des deux contres - masticages de 2 mm de part et d'autre de la vitre.

Les parcloses seront simplement pointées pour être mises en place définitive par le vitrier.

Profiles

Les profilés d'exécution fournis seront soigneusement respectes.

En cas de modifications dues à l'entrepreneur, celui-ci fournira un dossier d'exécution à l'échelle de 1/20.

En tout état de cause la maîtrise de chantier peut demander à l'entrepreneur les coupes, les profils et systèmes d'assemblages + échantillons avant toutes mise en oeuvre.

Pose et calage des ouvrages

Tous les ouvrages seront mis en place et réglés avec la plus grande exactitude et un aplomb parfait.

Les percements de trous, saignées, feuillures et scellement seront exécutés avec le plus grand soin et sous la responsabilité de l'entrepreneur.

Les scellements, calfeutrements intérieurs et extérieurs seront exécutés par le lot G.O.

Néanmoins, l'entrepreneur restera responsable de la pose et de l'aplomb de ses ouvrages.

A cet effet, il devra :

-  Effectuer les scellements suffisamment nombreux et solides pour éviter tous déplacements et déviations en cours de chantier avant que le maçon n'effectue les scellements définitifs.

- Toutes les cales et croisillons provisoires, les protections ou autres ouvrages nécessaires pour empêcher les déformations.

- Surveiller et vérifier tous les scellements définitifs exécutés par le gros œuvre.

- Les habillages intérieurs des menuiseries, maçonneries devront permettre de limiter des points thermiques éventuels.

 CHASSIS OUVRANTS 

Les châssis ouvrants du type d’ouverture à la française, oscillo-battants, basculants et autres sont pourvus d’une rainure pour la pose d’une garniture d’étanchéité EPDM.

Les traverses basses sont pourvues d’un rejet d’eau. Les paumelles, compas sont fixés par des vis auto-foreuses, maintenues dans les renforts acier assurant ainsi une grande résistance à l’arrachement. Les vis et fixations seront non apparentes.

Les éléments de quincaillerie assurant la fermeture par points multiples sont posés en feuillure dans une rainure prévue à l’extrusion, selon les normes européennes permettant la pose des quincailleries périphériques non apparentes.

Les vitrages sont posés et maintenus par parcloses clipéés, démontables avec un dispositif d’étanchéité par joint EPDM sur le bâti et sur la parclose par un joint EPDM également.

Le système de pose dit à « SEC » assurant l’étanchéité absolue et permettant un remplacement sans dégradation du vitrage.

La feuillure à vitrage sera drainée par des rainures pour l’évacuation des eaux de condensation en traverse basse ; la ventilation périphérique des vitrages sera assurée par des trous d’équilibrage de pression en traverse haute.

Le calage des vitres sera assuré par des cales d’épaisseur appropriée en PVC, suivant les directives de calage normalisées.

JOINTS ET GARNITURES D’ETENCHEITE 

Les étanchéités sont effectuées au moyen de joints silicones bénéficiant du label « SNJF ».

La section des joints d’étanchéité sera de 5x5mm, ils devront être apparents et permettre la réparation en cas d’étanchéité insuffisante.

La pose des joints est continue et sans interruption. Les garnitures d’étanchéité sur châssis dormants sont en EPDM extrudés noirs lubrifiés à la silicone pour garantir la souplesse du joint.

POSE ET REGLAGE 

La pose s’effectue en assurant les aplombs et des alignements. La traverse basse des pré-cadres servira d’arrêt aux revêtements de sol fini.

La pose des châssis débute en principe après le passage de la première couche de peinture, et suivant les indications du planning établi par l’architecte.

CLAFEUTREMENT 

L’étanchéité sur le gros œuvre est réalisée par calfeutrement à la mousse polyuréthane.

QUINCAILLERIE 

Les quincailleries sont certifiées ISO 9001 et répondant à toutes les normes européennes.  

VITRAGE 

Les vitrages fournis et posés sont de qualité européenne de 1er choix conforme aux normes européennes dépourvus de tout défaut de fabrication.

PROTECTION DES OUVRAGES 

Nous avons la charge de la protection de nos ouvrages jusqu’à la réception provisoire. Les vitrages seront marqués au blanc d’Espagne.

Les organes de manœuvre tels que poignées, caches et capots sont posés à la fin des travaux afin d’éviter les dégradations en cours de chantier.

III- MENUISERIE METALLIQUE 

3-1 : PROFILES

Les menuiseries métalliques seront exécutées en profilés laminés à chaud ou pliés à froid.

Dans ce dernier cas, les épaisseurs des tôles seront déterminées par la  nature de l'ouvrage, ses dimensions et l'usage qui en est prévu.



Elles ne seront cependant pas inférieures à 20/10.

Comme il est précisé ci-avant, les éléments seront livrés sur le chantier avec une couche de peinture anti-rouille soigneusement appliquée.

Les entreprises devront préciser le type des profilés avec leurs qualités et   soumettre à l'appui des échantillons.

Ceux-ci devront avoir l'aspect de finition qu'ils auraient en oeuvre, cette finition devra également être précisée dans l'offre.

Les scellements devront faire l'objet d'une étude particulière pour tenir compte des structures qui doivent recevoir des ferronneries et qu'il est rigoureusement interdît de dégrader.

3-2 : PREPARATION ET QUALITE

Les métaux mis en oeuvre devront être travaillés avec plus grand soin, ils devront répondre d'une manière générale, aux conditions suivantes :

-
Les métaux non ferreux seront inoxydables.

-
Les éléments de menuiserie devront être parfaitement étanches aux eaux  de pluie.

-
Ils seront aussi étanches que possible à l'air et à la poussière.

En général, les profilés devront comporter des soudures électriques, par rapprochement sans apports ces assemblages seront enduits, meulés limés  et rebouchés pour les rendre propre et nets, les profilés seront parfaitement reconstitués, sans bavures ni cavités.

Les profilés creux (profilés à froid ) devront comporter des trous de ventilation pour évacuer les eaux de condensation.

Les quincailleries seront choisies dans les marques assurant la bonne qualité et la bonne présentation des éléments.

Elles devront être soumise à l'approbation de l'Administration avant les commandes et figurer sur un tableau d'échantillons déposés dans le bureau du chantier pendant toute la durée des travaux, elles seront  nécessairement des modèles les plus récents, ces quincailleries devront  être très complètes, serrures, verrous, loqueteaux, butées d'arrêts,   amortisseurs, etc.

Les vitrages seront fixés par parcloses métalliques, en U, fixées par vis en laiton à tête fraisée, goûte de suif ou par taquets inoxydables, les parcloses seront placées à l'intérieur avec mastic et contre-mastic dont il est nécessaire de prévoir les épaisseurs.

Les ouvrages seront livrés avec éléments entièrement terminés, posés, ajustés, en ordre d'utilisation normale, les articulations, pivots, serrures etc...Graisses, les garnitures en bois posés, polies, parfaitement propres.

Les clefs seront remises au maître de l'ouvrage à la réception des travaux sur un tableau avec étiquettes précisant leur destination.

LOT: ELECTRICITE

NATURE DES TRAVAUX :

L'ensemble de l'installation devra répondre aux prescriptions et spécifications des textes réglementaires suivants :

- Lois, décrets et arrêtés concernant les installations électriques en vigueur dans le Royaume du Maroc et en particulier :

- Arrêté du 15 mars 1963 relatif aux conditions techniques auxquelles doivent satisfaire la distribution d’énergie électrique.

- Arrêté viziriel du 28 juin 1938 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre les courants électriques.

- Annexe à l'arrêté du Ministère des Travaux Publics et une Communication n°35067 du 15 juillet 1967, concernant l'exécution et l'entretien des installations électriques de 1 ère catégorie (p.n.m.7.11.cl.005).

- Le Cahier des charges applicables aux installations électriques des bâtiments édité par le C.S.T.B. - D.T.U. cahier n°70.

- Les prescriptions des textes officiels relatifs à la protection contre les risques d'incendie et de paniques dans les établissements recevant du public U.T.E. 12.200 (décret du 13 Août 1954 et ses additifs).

- Les normalisations, spécifications et règles techniques établies par l'U.T.E. (derniers éditions en vigueur) concernant notamment l'appareillage en général, les conducteurs et les mesures de protection contre la mise sous tension accidentelle des masses métalliques les normes et publications auxquelles il est fait référence dans l'annexe à la norme U.T.E.C. 15.100.

- Arrêté du Ministère des Travaux Publics et des communications n° 566.70 du 2 octobre 1971 portant approbation du règlement pour la construction et l'installation des postes de livraison, et des postes de transformation raccordés à un réseau de distribution d'énergie publique ou privée de 2° catégories.

- Cahier des charges du distributeur d'énergie ;

- Le devis général d'architecture.

En cas de contradiction entre ces divers documents, les prescriptions du premier document cité-ci dessus fera foi. En cas de modification de la réglementation, les textes en vigueur au moment de la signature du marché feraient foi.

REPERAGE ET TEINTES CONVENTIONNELLES

Les conducteurs câblent et trolleys seront repérés par des teintes conventionnelles de l'U.T.E. (norme N.F.C. 04.100). Chaque fois qu'un appareil doit pouvoir être identifié rapidement (en particulier sur les tableaux et armoires de distribution), il sera prévu une étiquette gravée en matière plastique fixée par vis portant la mention du circuit protégé ou alimenté. Les câbles placés sur tablettes métalliques seront repérés par des bagues portant l'indication de la section du câble et du circuit alimenté, ces bagues seront placées au maximum tous les 10 m dans les tracés droits et à chaque bifurcation des tablettes.

CALCUL DES CANALISATIONS ÉLECTRIQUES

Les sections des canalisations électriques mentionnées dans le devis descriptif devront être vérifiées par l'Entreprise qui prendra la responsabilité des valeurs adoptées.

Les chutes de tension en pleine charge entre le poste de transformation et le point de l'installation le plus défavorisé ne devra pas excéder 5 % pour les circuits force motrice et 3 % pour les circuits lumière.

Pour le calcul des sections des canalisations B.E.T. on utilisera les tableaux de la norme marocaine P.N.M. 7.II CL.005 fixant les intensités admissibles suivant le mode de pose retenu  pour les canalisations.

La chute de tension dans les canalisations alimentant les moteurs sera calculée d'après le courant de démarrage. Les échauffements des conducteurs, des câbles seront calculés en tenant compte de la température ambiante des locaux où sont installées les canalisations et resteront toujours inférieures à 10 % aux valeurs limites données par les normes pour les échauffements admissibles. La chute de tension sera calculée sur la base de l'intensité de la phase la plus chargée.

ÉQUILIBRAGE DES PHASES

Toutes les dispositions seront prises pour assurer un équilibrage des phases aussi satisfaisant que possible, dans le cas où cet équilibrage ne pourrait être obtenu (canalisation 2P + N par exemple ) la chute de tension serait calculée en tenant compte du déséquilibre.

Avant la réception provisoire, il sera procédé par l'Entrepreneur et sous responsabilité aux essais et mesures suivantes 

Mesure d'isolement des différents circuits.

Mesure des chutes de tension à pleine charge.

Vérification de l'équilibrage des phases.

Mesure des résistances de terre.

Continuité des circuits de terre.

Etalonnage des appareils de mesure.

Contrôle des organes de protection des différents circuits

L'entrepreneur dressera un procès verbal des résultats des mesures effectuées le procès-verbal sera remis au Maître d’œuvre le jour de la réception provisoire ce dernier se réservant le droit de contrôler les résultats figurant.

Dessin d'exécution et notes de calculs.

Avant l'exécution, l'entreprise devra soumettre au Maître de l’œuvre les plans d'exécution de l'installation qu'elle projette de réaliser. Les plans et schémas de tous les ouvrages devront être accompagnés des notes de calcul justificatives.

Tous les documents concernant les parties de l'installation dont le distributeur d'énergie se réserve l'exploitation ou le contrôle seront soumis par l'entrepreneur à celui-ci et ne seront adressés au Maître d’œuvre que lorsque l'entrepreneur aura obtenu un accord écrit sur les dispositions envisagées.

 
L'entreprise ne pourra se prévaloir d'aucun supplément de prix sur les modifications qui pourraient lui être imposée par le distributeur ou le Maître d’œuvre pour rendre son projet conforme à la réglementation en vigueur ou au charge du Distributeur. 

PROTECTION DES TRAVAILLEURS  RÉGIME DU NEUTRE : 

L'équipement du poste de transformation sera assuré en stricte conformité avec les prescriptions de l'arrêté viziriel du 28 juin 1938 (29 Rabia II 1357) le régime adopté pour la mise à la terre du neutre est du type " Neutre à la terre ".

CÂBLES ET CONDUCTEURS BASSE TENSION :

Généralités : 

Pour assurer la distribution basse tension, il sera fait usage : 

· soit de câbles posés en tranchées ou sur tablettes métalliques galvanisées

· soit de conducteurs placés sous conduit de protection

· soit de gaines préfabriquées.

Câbles et conducteurs :

Leur nature et leur section sont précisées au devis descriptif. Il est fait emploi : 

· De câbles U 1000 RO2 V pour la distribution intérieure dans les locaux,

· Soit de U 1000 RO2 V avec protection mécanique,

· Soit de câbles U 1000 CGPFV pour la distribution extérieure,

· De conducteurs U 500 V pour la distribution placée sous conduits de protection.

Les câbles auront une âme en cuivre.

LOT: PLOMBERIE –  SANITAIRES 

Généralités :

Le présent devis a pour objet de définir les ouvrages à réaliser ou les matériels ou installations mis en œuvre et en ordre de marche par l'Entrepreneur et les exigences fonctionnelles auxquelles ces ouvrages et installations devront répondre ainsi que les prescriptions auxquelles l'exécution des travaux sera assujettie, afin de réaliser la totalité des ouvrages objet du présent lot, intitulé :

Il est précisé que le terme "Devis Descriptif" s'entend dans son acceptation large recouvrant celle du devis programme aussi bien dans le cas d'appel d'offres que dans le cas de désaccord entre les pièces écrites ou graphiques ou d'omissions dont l'Entrepreneur ne pourra se prévaloir pour déroger aux exigences fonctionnelles requises.

PRESTATIONS INCLUSES AU PRÉSENT LOT :

Les prestations à la charge de l'Entreprise comprennent :

La fourniture et la mise en œuvre, conformément aux documents particuliers du marché :

· des tuyauteries, y compris raccords, assemblage, organes de fixation, protection extérieure

· Des appareils sanitaires 

· Des appareils de robinetterie

· Des canalisations d'évacuation EP - EV ; y compris coudes, tés, assemblages, tampons, dispositifs de libre dilatation.

· Des fourreaux et protection

La fourniture par le Plombier à l'Electricien, des renseignements concernant la mise à la terre des tuyauteries dans les salles de bains.

Les percements, encastrements et scellements dans les murs non porteurs et cloisons; les travaux devront  être exécutés avant pose des revêtements.

La mise en place et le calage à niveau des appareils sanitaires dont le scellement définitif sera effectué par le Gros-œuvre : éviers, receveurs de douches, cuvettes de W.C. à la turque.

Le nettoyage et l'enlèvement de tous gravets provenant de l'installation du présent lot.

La fourniture de la documentation

L'exécution des essais et la mise au point des installations.

L'entretien des installations jusqu'à l'expiration du délai de garantie

Il appartient au soumissionnaire d'examiner les plans du dossier d'appel d'offres et d'apprécier si sa fourniture peut y être installée et raccordée.

L'installation ne pourra faire état d'une omission ou d'une mauvaise interprétation du présent descriptif pour refuser de fournir ou de monter un descriptif quelconque dont l'absence mettrait en cause le fonctionnement et la sécurité des installations ou leur intégrité. Il lui appartiendra d'apprécier au cours de son étude de l'offre, les différences de réalisation pouvant survenir.

Sont également à la charge de l'Entrepreneur le transport à pied d'œuvre et le magasinage de tous les matériels et matériaux faisant partie des installations à réaliser.

Toutes les reprises des travaux dans les gros œuvre, étanchéité, revêtements, peintures seront à la charge du présent lot.

MÉTHODE DE CALCUL

D'une façon générale, les méthodes de calcul à utiliser pour dimensionner les ouvrages sont celles imposées par la réglementation  et les normes marocaines ou à défaut françaises.

Diamètres de canalisations de distribution d'eau dimensionnées suivant le D.T.U. nº60.1 les vitesses d'eau seront au maximum de : 

· Tuyauteries enterrées : 2,00 m/s.

· Alimentations principales dans les circulations et les pièces de service 1,5 m/s.

· Branchements d'appareils : 1,00 m/s.

· Débits d'alimentation et d'évacuation des appareils, siphons et diamètres des tuyauteries d'évacuation calculés suivant normes NF nº 41.201 à 204 et NFP 30.201.

· En outre, la pression résiduelle d'eau sur chaque point d'alimentation sera au minimum de 0,5 bars.

Marques de références du matériel ou similaire :

Plomberie sanitaire 

Appareils sanitaires :  

Robinetterie sanitaire :  

Vidanges :  

Robinetterie tuyauterie :  

Chauffe eau :  

Les appareils sanitaires seront en porcelaine vitrifiée, en grès ou en fonte émaillé, conformément aux échantillons qui seront agrées des cahiers des charges. Les références données dans la description des appareils sanitaires seront conformes à celles des catalogues.

Les robinetteries et équipements des appareils sanitaires seront obligatoirement en laiton chromé de première qualité et devront présenter de sérieuses garanties de robustesse.

Les marques du projet de base ne sont données à l'Entrepreneur qu'à titre indicatif. Il est libre de proposer toutes autres marques de son choix aux conditions expresses suivantes :

· Les appareils sanitaires et robinetteries proposés devront être de qualité équivalente et de style analogue.

· Les marques et types devront être nettement et clairement spécifiés dans sa propositions.

· Les appareils seront soumis à l'agrément du Maître d’œuvre ;

LOT : PEINTURE

Les produits employés pour les travaux de peinture devront être de provenance d'une marque de réputation solidement établie et agrée par le représentant du gestionnaire du projet. Les peintures, vernis et enduits désignés par leur marque devront être logés dans des bidons scellés en usine. Ces bidons ne devront être descellés qu'au moment de l'emploi, et au fur et à mesure des besoins du chantier. Les peintures ainsi que les produits de rebouchage et enduits devront être compatibles avec les matériaux à peindre, et entre eux.

Les matériaux devront être soumis au préalable à l'agrément du représentant du gestionnaire du projet qui se réserve le droit de refuser tous ceux qui ne lui conviendraient pas, sans que le titulaire du marché puisse 

Prétendre de ce fait à une plus-value quelconque sur les prix remis. En règle générale ces produits devront être conformes aux normes en vigueur.

MIROITERIE

Miroiterie argentée clair de 6 mm, exempte de tous défauts nuisant à leur résistance ou à leur aspect et conforme aux normes.

VERIFICATION DES  MATERIAUX

Sur le chantier le représentant du gestionnaire du projet se réserve le droit de faire procéder inopinément à tous les prélèvements et à toutes les analyses tant des matières livrées au chantier que des peintures employées par les ouvriers.

Dans ce but, le titulaire du marche devra disposer sur le chantier des boites en quantités suffisantes pour que le représentant du gestionnaire du projet puisse à tous moments faire prélever des échantillons des produits utilisés et faire procéder à leur contrôle ou analyse.

Tous les frais d'analyse et de contrôle, en laboratoire, quels qu'ils soient, ainsi que les frais afférents à toute opération de contrôle sur place, seront à la charge du titulaire du marché.

Les produits non conforme ou livrés en récipients ouverts, pour les produits de marque, seront refusés et immédiatement évacués.

MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

GENERALITES

Les ouvrages de peinture seront réalisés conformément aux prescriptions édictées par le D.T.U. N° 59.1

L'époussetage sera effectué soigneusement toutes les fois qu'il sera nécessaire pour amener les surfaces à une propreté parfaite.

Par ailleurs, avant de commencer tout travail, le titulaire du marché devra procéder à un balayage des locaux.

Toutes les surfaces à peindre devront être débarrassées des souillures, poussières, taches de graisse, taches de fumée, etc. .

Les battues au cordeau, les plans au crayon ou à la craie seront supprimes par un grattage ou ponçage soigné.

Le titulaire du marché devra tous les travaux de préparation nécessaires ainsi que la vérification du fonctionnement des châssis et portes après peinture.

Les travaux ne devront être exécutés que sur des subjectiles parfaitement secs.

De plus, les surfaces pourront être peintes dans les couleurs différentes. Le titulaire du marché devra strictement se conformer aux indications de le représentant du gestionnaire du projet.

Les peintures devront avant et en cours d'emploi, être maintenues en état de parfaite homogénéité par brossage et éventuellement par tamisage.

PEINTURE SUR CIMENT

Avant toute exécution des peintures prescrites, le titulaire du marché devra l'application d'un produit de protection neutralisant l'action chimique du ciment, à moins que les produits soient eux​-mêmes insaponifiables et donc compatibles avec ces supports.

PEINTURE SUR BOIS

Toutes les menuiseries seront soigneusement brossées et poncées avant d'être peintes. Le brûlage de nœuds sera effectué auparavant. L'impression des menuiseries peintes sera faite avec un diluant composé par moitié huile de lin et blanc de zinc, et par moitié essence de térébenthine. Cette proportion peut toute fois être modifiée en considération de pouvoir absorbant des bois.

Cette couche d'impression sera appliquée également sur toutes faces cachées et feuillures.

Toutes manutentions de menuiseries entreposées seront dues par le titulaire du marché du présent lot.

PEINTURE SUR MENUISERIE METALLIQUE

L'impression des ouvrages métalliques sera réalisée au plombium V779 après sablage ou grenaillage en atelier ne constitue en fait qu'une protection antirouille destinée à préserver les ouvrages entre le moment de la pose et celui de la peinture.

De toute façon, le fait d'exécuter les peintures sur les ouvrages préalablement imprimés ne dégage en rien le titulaire du marché de sa -responsabilité quant à la conservation des ouvrages qui demeure pleine et entière.

RACCORDS DE PEINTURE

Le titulaire du marché devra tous les raccords sur les ouvrages à peindre tels que :

Les raccords après les jeux de menuiseries

Les raccords aux plinthes après la pose des sols

Les raccords après la pose des sanitaires

Les raccords après les essais de réception provisoire

De même, le titulaire du marché devra assurer tous les raccords de peinture sur les canalisations de plomberie après les derniers essais lors de la mise en service des installations.

POLYCHROMIE

Elle sera due sans aucun supplément possible de prix l'emploi de peinture à pigments vifs, de couleurs fines, ainsi toutes sujétions de rechampissage pour changement de tons si le représentant du gestionnaire du projet en décide autrement.

PROTECTIONS

Les travaux comprennent toutes les protections des surfaces qui pourraient être tachées, attaquées ou détériorées (planchers, revêtement de sols ou de murs, etc. Toutes dégradations du fait du peintre, seront réparées à ses frais exclusifs conformément à l'article 1. 121 du D.T.U.

Le titulaire du marché devra les protections pendant toute la durée des travaux de peinture et procéder en fin de travaux à tous nettoyages complémentaires nécessaires. Il sera rendu responsable de toutes taches indélébiles qui entreraient le remplacement des éléments endommagés.

Il sera dû également tout bâchage et protection des autres ouvrages ainsi que la protection des points d'appui et d'arrimages des échafaudages ainsi que la remise en état éventuel après l'enlèvement du matériel.

NORMES –REGLEMENTS

Les travaux du présent sous lot seront exécutés conformément aux Normes AFNOR et plus particulièrement:

Normes NF -T 30.011 et T 33.001

Normes NP -Q 33.002

Normes NF -B 32.001-B 32.002-B 32.503-B 32.500 NF -p 01.012 ​

P 01.013 -P 20.601 -P61.341 NF -P 78.301 -P 78.302 -P 78.303​ P 78.331

Les D.T.U. (documents techniques unifiés)n° 39-1, 39-4,59.1 et 81-2 et les cahiers du C.S.T.B. ou du D.C.T.C. MAROC.

-Règles U.E.A.T.C et .Le D.G.A.

NETTOYAGE

Les nettoyages devront faire disparaître les tâches de peinture ou autres produits de peinture.

Sont repris dans le nettoyage, le balayage et l'évacuation 

* des lits de sciures protecteurs des revêtements,

* des déchets résultant des nettoyages eux-mêmes.

Les produits employés (solvants, décapants, etc. ), les procédés mis en oeuvre, grattage ou ponçage devront être appropriés afin de ne pas provoquer l'altération des matières elles-mêmes ou de leur état de surfaces (poli, brillant, etc.

En particulier:

Le lavage à l'esprit de sel (eau additionnée d'acide chlorhydrique à raison de 0,200 litres pour 10 litres d'eau) est admis pour les revêtements sous réserves que toutes les précautions soient prises pour les vapeurs acides ne puissent attaquer les appareils métalliques exposés et que-le lavage soit effectué par petites surfaces (2 à 3 m²) , suivi d'un rinçage à l'eau pure pour éviter l'attaque des Joints de revêtements.

Les serrures seront débarrassées de toutes traces d'enduits ou de peinture pouvant entraver leur fonctionnement.

Le nettoyage des menuiseries ou parties de menuiseries aluminium se fera comme suit :

Enlèvement des bandes de protection adhésives. 

Ponçage si nécessaire à la poudre de ponce. 

Lavage avec une éponge ou peau de chamois et de l'eau chaude savonneuse ou  avec une solution détersive diluée en ajoutant un peu d'alcool si la surface est grasse.

Rinçage à l'eau claire.

Enlèvement le cas échéant des tâches avec un chiffon imbibé de benzine.

Séchage avec un chiffon propre doux.

CHAPITRE III : MODE D’EXECUTION ET D’EVALUATION DES TRAVAUX

 100 –GROS - OEUVRE

N.B : 

- Les marques sont données à titre indicatif, l’utilisation d’un équivalent est acceptée.

PRIX N° 101 - TERRASSEMENTS :

Avant  le  commencement  de  tous les travaux de terrassement, l'entrepreneur devra faire vérifier par l'Architecte, l'implantation  des bâtiments et les niveaux; conformément à l'article 210 du D.G.A., il  est  précisé que l'implantation exécutée par un géomètre agréé sera entièrement à la charge de l'Entrepreneur.

Les terres  de  toutes  natures  venant  des  fouilles  seront soit régalées  sur  place, soit  transportées  à  la  décharge publique. Les remblais seront réalisés par couches successives de 0,20 m, immergées  à  refus  et  compactées.  La  compacité  obtenue sur. 0,20 m. ne  sera  pas  inférieure  à 95 %  de la densité optimum PROCTOR. L'entrepreneur  devra étudier sur place avec les documents établis,  l'importance et la nature des terrassements à réaliser et prévoir dans  ces prix toutes les sujétions prévues aux articles 90,91 et 94 du D.G.A.

L'Entrepreneur ne peut procéder au coulage qu'après réception des fouilles par le laboratoire et la maîtrise d'œuvre. L'Entreprise devra  faire  connaître  les  fonds de fouilles avant de procéder au coulage du béton.

Les prix des terrassements comprennent toutes les sujétions d'utilisation d'engins mécaniques, camion, outils manuels, marteaux pneumatiques, brise-roches, compresseurs, explosifs, blindage, échafaudage, mesures de sécurité, assèchement, pompage des eaux, stockage des terres, évacuation aux décharges publiques, et mise en œuvre.

NOTA : 

Les descriptions qui vont suivre ne sont pas limitatives, étant bien entendu que l’entrepreneur devra tous les travaux nécessaires au bon achèvement de ses ouvrages.

Par dérogation aux articles du mode de mesurage du D.G.A. et D.T.U., les ouvrages seront payé comme décrits ci dessous. Le mode  de règlement étant celui  de l'article 211 de DGA  (Devis Général d’Architecture) 

Prix n°101-01 : Fouilles en pleine masse dans terrain de toute nature:

Fouilles en pleine masse dans tout type de terrain de toute nature et toutes profondeurs nécessaires y/c toutes sujétions.

Les fouilles seront descendues aux côtes reconnues et acceptés par le laboratoire et le bureau de contrôle. Le niveau de bon sol est déterminé d’après les sondages et les résultats d’analyses du laboratoire.

Elles seront exécutées aux largeurs strictement nécessaires et feront l’objet d’un procès verbal de réception. Aucun travail de béton ou de maçonnerie ne sera entrepris avant l’accord du bureau de contrôle.

Les prix du règlement comprennent toutes sujétions de boisage, étaiement, talutage, démolition, blindage, dessouchage, équipement de pompage qui pourrait être rendu nécessaire.

Les fouilles seront payées au mètre cube, mesure prise au vide de construction, sans majoration pour façon de talus et foisonnement et suivant leur profondeur et leurs ouvertures. 

 Ouvrage payé au mètre cube théorique.

        Au prix …………………..……………………………………………………………...…………….N°101-01

Prix n°101-02 Fouilles en tranchées, rigoles ou en puits dans tout terrain :

Ce prix rémunère au mètre cube, les fouilles en tranchées, en rigoles ou en puits dans terrain de toutes natures, à exécuter manuellement ou autre suivant les plans établis par le bureau d’études, en particulier pour les fondations des murs, semelles isolées ou filantes, longrines, chaînages, radiers, jardinières, fontaines et seront descendues aux côtes reconnues et acceptées par le Laboratoire et le Bureau de contrôle. 

Le prix de règlement s’entend pour la fouille proprement dans terrain de toutes natures et dans toutes profondeurs et  toutes les sujétions éventuelles telles que boisages et blindages des parois, façon de talus en redans, épuisements et pompages nécessaires des eaux, jets sur banquettes et sur berges, le transport et la mise en dépôt éventuelle dans l’enceinte du chantier des déblais, les manutentions des terres, etc. 

Les fouilles seront descendues aux côtes reconnues et acceptées par le Laboratoire et le Bureau de contrôle. Elles seront exécutées aux largeurs strictement nécessaires suivant les plans établis par le bureau d’étude et feront l'objet d'un procès verbal de réception. Aucun ouvrage ne sera entrepris avant l'accord du Maître d’ouvrage. Les fouilles dépassant les côtes admises ne seront pas payées. Les fouilles seront payées d’après les attachements représentant l’état des lieux avant et après les fouilles

Ouvrage payé au mètre cube théorique d’après les attachements représentant l’état des lieux avant et après les fouilles, sans majoration d’aucun foisonnement. 

          Ouvrage payé au mètre cube

          Au prix...................................................................................................................................N°101-02

NOTA : 

La reconnaissance du bon sol sera effectuée par le laboratoire en présence de la Maîtrise d’œuvre et le Bureau de Contrôle.

Prix n°101-03  Plus-value pour fouilles dans le rocher :

Exécutées, à la main ou aux engins de tous type, la surface théorique prise en compte pour les règlements sera celle indiquée sur les plans de béton armé, compris toutes sujétions prévues ci-dessus.

Ouvrage payé au mètre cube 

Au prix…………………………………………………….…………………………………..…N° 101-03

Prix n°101-04  Evacuation à la décharge  publique ou mise en remblais :

Les terres venant des fouilles seront soit mises en remblais sur place, soit transportées à la décharge publique. Dans le cas où les terres sorties des fouilles sont impropres à la mise en remblai suite à l'avis du laboratoire, il sera fait apport de matériaux de carrières sélectionnés propres à la mise en remblai sans aucune plus-value sur le présent prix. 

Les remblais seront réalisés par couches successives de 0,20 m immergées à refus et compactées. La  compacité  obtenue  sur  0,20 m  ne  devra  pas être  inférieure à 95 %  de  la  densité  optimum  PROCTOR.  Ces remblais devront être  débarrassés  des  racines, des  débris  végétaux  et  des impuretés. Les excédents des terres provenant des fouilles devront être transportés à la décharge publique au moyen d'engins de terrassements et de camions. 

   Ouvrage payé au mètre cube théorique y compris nettoyage, chargement, transport, déchargement et toutes sujétions. 

   Au  prix ……………………………….........................................................................................…..N°101-04

Prix 101-05  Apport de tout venant sélectionné : 

L’ouvrage comprend l’apport De tout venant sélectionné pour remblais pour la mise à niveau des endroits qui nécessitent, mise en remblai ou bien l’utiliser au lieu de la pierre sèches (instruction BET). Tout venant qui doit être soumis à l’approbation de la  maîtrise d’œuvre. 

Les remblais seront exécutés par couches successives de 0.20 m d'épaisseur maximum soigneusement arrosés et compactés au rouleau vibrant pour obtenir un compactage à 95 % de l'optimum proctor modifié: des essais de compacité seront à faire par l’Entreprise à sa charge . Ce tout venant doit avoir l'agrément du laboratoire engagé par le maître d'ouvrage. 

    Ouvrage payé au mètre cube théorique y compris  chargement, transport, déchargement, mise en place et toutes autres  sujétions.

     Au prix ….……………………………………………………………………………..………..N°101-05

PRIX N°102 : MACONNERIE EN FONDATIONS :

Prix n°102-01  Béton de propreté :

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et mise en place de béton de propreté en béton B 5 dosé à 200 kg de ciment CPJ 45 conformément aux plans établis par le bureau d’étude, sous les ouvrages en maçonnerie ou en béton armé des semelles isolées ou filantes, longrines, radiers, voiles, murs de soutènement, jardinières, fontaines, etc. 

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de main d’œuvre, de fournitures, du serrage de béton, de damage, de réglage, de coffrage, de décoffrage, des frais d’épreuves, etc.

       Ouvrage sera payé au mètre cube théorique d’après les dimensions tels qu’ils sont figurés sur les plans établis par le bureau d’étude et sans plus value d’aucune sorte. Payé au mètre cube, 

     Au prix …………………………………………………..…..…………………………………………..N°102-01

Prix n°102-02 Gros béton ou béton cyclopéen en fondations : 

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et mise en place de gros béton en béton n°3 dosé à 250 kg de ciment CPJ 45  suivant les indication portées sur les plans établis par le bureau d’étude pour murs, massifs, socles, départs des escaliers, remplissage de puits ou trous ou tranchées pour le rattrapage de niveau, murs de soutènement et tous autres ouvrages indiqués sur les plans, coulé par couches successives de 0,20 m d’épaisseur et fortement pilonné. 

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fournitures, de main d’œuvre, de mise en place et de serrage du béton, de damage, de coffrage, de décoffrage, des frais d’épreuves, etc.

         Ouvrage sera payé au mètre cube théorique d’après les dimensions tels qu’ils sont figurés sur les plans établis par le bureau d’étude et sans plus value d’aucune sorte, 

         Au prix …………………….……………………………………………………………………….N°102-02

Prix n° 102.03 : Maçonnerie de moellons en fondations

Ce prix rémunère au mètre cube, l’exécution de maçonnerie de moellons en fondations de toutes épaisseurs à un ou deux parements en moellons dont 30 % feront toute l’épaisseur du mur, soigneusement lités et retaillés, hourdés au mortier M-2 dosé à 300 kg de ciment CPJ 35, joints refoulés en montant la maçonnerie. 

Le prix de règlement s’ente pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes fournitures, de main d’œuvre, de mise en œuvre, de rejointoiement, etc. 

        Ouvrage sera payé au mètre cube théorique d’après les dimensions tels qu’ils sont figurés sur les plans établis par le bureau d’étude, sans tenir compte  sur épaisseurs, provenant du fait de l’Entrepreneur et sans plus value d’aucune sorte, 

    Au prix ….………………………………………………………………………………………….…N°102-03

Prix n° 102.04 : Arase étanche

Ce prix comprend la réalisation d'arase étanche contre les remontées d'humidité, constituée par :


· Une assise horizontale en mortier de ciment parfaitement dressé.

· Retombée de l’assise en mortier de ciment sur les deux côtés.

· Un libage en mortier de ciment parfaitement arasé.

· Emulsion adhésive à froid.

· Un badigeon à l'émulsion bitumineuse à chaud  90/40.

· Un feutre bitumé de type 36 S, débordant de 0,10 m de  chaque côté  de manière à recouper les enduits. 

· Un badigeon à l'émulsion bitumineuse à chaud de 90/40.

· Couche de sable de 1.5 cm d’Epaisseur.

   Ouvrage  au mètre carré,

   Au  prix …. ………...……………………….………………………………………………....…………...N102-04

PRIX N°103: DALLAGES ET FORME :

Prix n°103-01 : Hérissonnage en pierres sèches de 20 cm :

Ce prix comprend la réalisation de l'hérissonage de forme,  constituée par :

· Nettoyage du sol de fond de fouille de tous les déchets et gravois.

· Compactage du sol de fond de fouille.

· Fourniture et mise en place de 20 cm d'hérissonnage en pierres sèches posées à la main pointes en l’aire et tassées au  marteau.

· Remplissage des vides au moyen de gravette 15/25

· Mise à niveau à la côte définitive.

· Arrosage avec de l'eau.

· Compactage par le passage du rouleau vibreur.

·  Toutes sujétions nécessaires.

L'emploi  de gravois, déchets  de briques, d'agglos ou  de béton est rigoureusement interdit.

    Ouvrage payé au mètre carré théorique,

    Au prix ………………………………………………….…………………….…………………………N°103-01

Prix n°103-02 : Forme en béton de 0.12m d'épaisseur  y compris armature

Ce prix comprend  la réalisation  de la forme constituée par :

· Mise  en place de l'armature de forme.

· Mise  en place  de 0,12 cm  de béton n°4  en quantité conforme aux prescriptions du fabricant, produit à soumettre à l'approbation de la Maîtrise d'Œuvre.

· Pilonnage et refluage éventuel.

· Toutes sujétions nécessaires.

Les formes sur l’hérisson en pierres seront armées par un quadrillage en acier Tor T8 suivant  plans de béton armé du BET.

Ouvrage payé au mètre carré réel, déduction faite de tous vides, 

Au prix n°………………………………………………………………………………………….…………..N° 103-02

Prix n°103-03  Traversée de maçonnerie en fondations ou d’ouvrages en B.A :  

Ce prix rémunère à l’unité, la réalisation de traversée dans murs en moellons ou en béton de toutes épaisseurs en fondation pour passage des canalisations de tous diamètres, en incorporant des fourreaux en plastique ou en métal suivant les instructions du bureau d’études et le Maître d’œuvre. 

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de main d’œuvre, de garnissage, etc, payé à l’unité 

   Au prix ….………………………………………………………………………………………….……………N°103-03

PRIX N°104  BETON ARME EN FONDATIONS : 

GENERALITES

Tous les ouvrages en béton de toutes natures en fondation seront exécutés avec le plus grand soin en raison des infiltrations d'eau pouvant survenir pendant les travaux.

Les prix unitaires comprendront toutes les sujétions inhérentes d'équipement, blindages et autres interventions nécessaires.

Les prix unitaires comprenant toutes les sujétions de fournitures, coffrage, étaiement, échafaudage, matériel divers, fabrication, transport, manutention, accessoires, main d'œuvre et mise en œuvre.

Les dosages en ciment CPJ 45 devront être conformes aux études de formulation de béton et aux essais de convenance réalisés   préalablement aux frais de l'entrepreneur par un laboratoire agréé.

Les bétons comprendront le coffrage, le décoffrage, les étais, les sujétions de mise en œuvre à toutes profondeurs et toutes hauteurs, la fabrication exclusive aux engins mécaniques, le dosage à l'aide des caisses, les essais de granulométrie et de résistance.

Le prix de règlement comprend toutes les sujétions pour parties courbes, pentes, formes irrégulières, coffrage perdu des sous face.     

Ces bétons seront payés au métré théorique des plans d'exécution de béton armé, vises "Bon pour exécution". Le volume des armatures ne sera pas déduit.

Les ouvrages devront être conformes  aux plans d'Architecture et aux plans de Béton  Armé correspondants, visés par le bureau de contrôle et approuvés par l'Administration

Prix n° 104-01  Béton pour béton armé en fondations y/c cuvétage pour tout ouvrage :

Ce prix rémunère au mètre cube, l’exécution de béton armé en infrastructure pour semelles isolées ou filantes, amorces de poteaux de toutes sections et formes différentes, longrines, chaînages, radier et voiles de toutes épaisseurs, à exécuter en béton n°2 dosé à 350 kg de ciment CPJ 45  obligatoirement vibré et pervibré. 

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de main d’œuvre, de difficultés de mise en œuvre et de mise en place à toutes profondeurs, de coffrage, de décoffrage, d’étaiement, de trous dans le coffrage pour attente des aciers, de frais des essais de résistance, de protection solaire et thermique, de polystyrène de 5 cm à incorporer dans les joints et de coffrage éventuel de la sous face des longrines. 

      Ouvrage sera payé au mètre cube théorique d’après les dimensions tels qu’ils sont figurés sur les plans établis par le bureau d’étude, l’Architecte et visé par le Bureau de contrôle sans plus value d’aucune sorte pour les parties courbes, en pente ou de forme irrégulières, becquets, trous, d’incorporation de fourreaux, non plus pour les repiquages qu’exigerait la mise du béton à la forme définitive,

Au prix ………………………………………………………………………………………………………N°104.01

Prix n°104-02  Aciers  à haute adhérence pour béton armé en fondations : 

Ce prix rémunère au kilogramme, la fourniture et la mise en place des aciers à haute adhérence FE500 tous diamètres pour béton armé en fondations conformément aux plans établis par le bureau d’étude. 

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de main d’œuvre, de façonnage et de mise en place des aciers quelle qu'en soit la difficulté, de cales d'écartement en cubes de ciment 2x2x2 cm pour garantir un enrobage correct des aciers, de fil de ligature, etc. 

        Ouvrage payé au kilogramme théorique en appliquant les poids linéaires aux longueurs développées des barres, cadres, étriers, épingles, chapeaux, équerres, renforts, tels qu’ils sont figurés sur les plans établis par le bureau d’étude et sans plus value aucune pour chutes, fils de ligature, tolérance de laminage, cavaliers, etc., 

    Au prix ……………………………………………………………………………………………..………..N°104.02

PRIX N°105  CANALISATION – REGARDS :

REGARDS

Les regards seront exécutés soit en béton banché n°3 soit en briques pleines reposant sur un radier de 0.15 d'épaisseur, et 0.10m du béton de propreté.

Les parois intérieures seront enduites au mortier hydrofuge N°6 avec gorges à la bouteille.

L'arrivée et le départ des buses se feront à 0.10 au dessus du radier, ces regards seront couverts par les tampons en béton armé avec anneaux de levage rabattables en fer galvanisé.

Ils reposeront dans une double cornière mâle et femelle en fer galvanisé au bain de 40X40.

L'étanchéité sera assurée par un joint étanche en polyester comprimé, de section appropriée.

Tous les regards pourront être siphonnés à la demande de l'Architecte. Ils seront payés compris terrassement en terrain de toutes natures, remblais, échelons et toutes sujétions.

CANALISATIONS :

Les canalisations PVC type assainissement comprimé reposeront sur un lit de sable de 0.10 d'épaisseur.

Cet ouvrage sera payé au mètre linéaire, compris terrassements, à toutes profondeurs en terrain de toutes natures et remblai tamisé et damé.

Prix n°105-01  Canalisation en buses de  PVC série I type assainissements:

 Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et pose de canalisation en PVC qualité E.U-E.P à toutes profondeurs posées sur lit de sable dans tranchées qui sera remblayée après essais d'étanchéité.

Le prix de règlement s'entent pour l'ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture de main d'œuvre, de mise en œuvre, de toutes manutentions de frais d'épreuves de terrassements dans tous terrains de remblaiements par des terres triées couvrant la génératrice supérieure avec une épaisseur d'au moins 20cm de grillage avertisseur de remblaiement final par couche successive de 0.20m d'épaisseur bien damée et arrosée pour éviter tout rassement ultérieur et qui aura après compactage 95% de densité "Optimum Proc Tor" d'enlèvement des terres excédentaires eux D.P de joints de coudes et toutes autres pièces de nettoyage de l'intérieur de la canalisation de raccordement aux regards etc.

L'entrepreneur devra s'assurer que les côtes du radier de l'égout permettent tous les branchements aux points prévus avant toutes exécutions, les côtes de départ et les pentes devront être scrupuleusement respectées.

Décomposition :

  a-  Diamètre 200  

Au prix ……………………………………………...…………………………………………………………N°105-01/a

  b- Diamètre 300  

Au prix ……………………………………………...……………………………..…………………………..N°105-01/b

PRIX N°105-02  Regards :

Ce prix comprenant :

-  Réalisation de regards en béton coulé dans un moule métallique.  Enduits  au  mortier  gras  de  ciment hydrofuge, les angles seront arrondis sur un rayon de 5 cm. Compris tampon avec anneau de levage.

-  Les tampons comporteront un cadre en cornière qui viendra se  placer dans une feuillure fixée également en cornière (40 ou 50mm) Toutes les parties métalliques seront préalablement galvanisées à chaud. Le joint sera absolument étanche (mortier hydrofuge).

-  Les fonds de regard ne comporteront jamais de fosse à sable mais une cuvette (simples ou à raccordement). Il ne sera pas accordé de plus-value pour profondeur.

-   Le terrassement à toutes profondeurs et dans les terrains   de toutes natures, y compris le rocher compact.

Le remblai en matériau d'apport sélectionné ou en terre criblée  sortie des fouilles lorsque son utilisation est requise par le laboratoire engagé par le maître d'ouvrage.

L'évacuation des excédents de terre à la décharge publique.

Toutes sujétions pour fourniture, étaiement, blindage, matériel divers, fabrication, transport, manutention, accessoires, coupes, raccordement aux canalisations, main d'œuvre et mise en œuvre.

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de main d’œuvre, de mise en œuvre, de terrassement dans tous terrains, de remblaiement et  d’enlèvement des terres excédentaires aux D.P, la façon des cuvettes au fond du regard, radier, béton de propreté, enduits lissés au mortier gras de ciment, feuillure pour tampons, tampon en béton avec anneau de levage escamotable, étanchéité des joints, etc.

    Ouvrage payé à l’unité de regard, 

Décomposition : 

                         a- Non visitable de 40  x 40

   Au prix …………………………………………………………………………………………………..N°105-02/a

                         b- Visitable de 50 x 50

   Au prix …………………………………………………………………………………………………..N°105-02/b

PRIX N°106 BETON ARME EN ELEVATION :

GENERALITES

Les ouvrages en béton armé en élévation seront réalisés en béton N°5, ils comprennent coffrage, décoffrage, étais fabrication exclusive aux engins mécaniques, dosage à l'aide des caisses, essais de granulométrie, de résistance et toutes sujétions de mise en œuvre à toutes hauteur. (Poteaux, Poutres, Linteaux, Acrotère, Escaliers; paillasse et marches; dalles pleines, etc.)

Les prix de règlement comprennent toutes les sujétions pour parties des sous faces. Ces bétons seront payés au mètre théorique des plans d'exécution de béton armé visés "Bon pour exécution".

Le volume des armatures ne sera pas déduit.

NOTA :

 Les essais de compression sur le Béton par un laboratoire seront à la charge de l’Entrepreneur. Les résultats de ces essais doivent être communiqués au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage.

Prix n°106-01  Béton pour béton armé en élévations pour tout ouvrages :  

Ce prix rémunère au mètre cube, l’exécution de béton armé en superstructure pour poteaux de formes différentes, poutres, dalles pleines horizontales, inclinées ou en arcs, de toutes formes, voiles, arcades, escaliers, acrotères, couvres joints, jardinières, becquets, lames brise soleil, appuis, couronnement, corniches, pergolas, coffres pour volets roulants, dalettes pour couvre joint, les  petits ouvrages de différentes formes, etc. à exécuter  en béton 2 dosé à 350 kg de ciment CPJ 45 obligatoirement vibré et pervibré. 

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de main d’œuvre, de levage, de difficultés de mise en œuvre et de mise en place à toutes hauteurs, de coffrage, de décoffrage, d’étais, d’échafaudage, de frais de béton de convenance et ceux des essais de résistance, de protection solaire et thermique, de polystyrène de 5 cm à incorporer dans les joints. 

  Ouvrage sera payé au mètre cube théorique d’après les dimensions tels qu’ils sont figurés sur les plans établis par le bureau d’étude, l’Architecte et visés par le Bureau de contrôle, sans plus value d’aucune sorte pour les parties courbes simples ou double courbures, inclinées ou de forme irrégulières ou circulaires, trous, recoupement de balèvres, réserve de larmiers, rainure, engravures, d’incorporation de fourreaux et trémies pour les corps d’état, non plus pour les repiquages qu’exigerait la mise du béton à la forme définitive

Au prix ……………………….……………………………………………………………………..………….N°106.01

Prix n°106-02  Plancher en hourdis creux y compris béton et acier :

Ces prix comprennent la réalisation de planchers en hourdis de ciment, constituée par :

La fourniture et la mise en place des poutrelles simple et double en béton précontraint (P.P.B).

La fourniture et la mise en place d 'hourdis de ciment correspondants au type de planchers.

La fourniture  et la mise en place d'armatures en acier  pour les chapeaux, la dalle  de compression, les   bandes noyées, les entretoises, les réservations, les renforts, etc.

La fourniture et la mise en place de treillis soudés en double grillage pour un plancher parasismique (deux grillage de treillis soudés par plancher).

La fourniture et la mise en place de béton complémentaire pour la dalle de compression et les ouvrages divers.

La mise en place de coffrages et d'échafaudages nécessaires y compris les coffrages perdus éventuels pour vide sanitaire (non accessible).

La surface prise en compte sera celle prise entre nu des poutres ou des chaînages déduction faite des réservations éventuelles.

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture d’hourdis, de béton B2 dosé à 350 kg de ciment CPJ 45 pour dalle de compression et poutrelles nervures, d’acier des nervures et de dalle de compression ainsi que les chapeau des nervures, de main d’œuvre, de difficultés de mise en œuvre et de mise en place dans les vides sanitaires à toutes hauteurs, de coffrage, de décoffrage, d’étaiement, d’échafaudage, de trémie dans plancher, etc. 

Ouvrage payé pour l'ensemble des hourdis, poutrelles P.P.B., nervures, simples et doubles dalles de compression et aciers, au mètre carré tous vides déduits,  

Au prix suivants :           

a- de 15 + 5

   Au prix ………………………………………………………………………………………………………..N°106-02/a

b- de 20 + 5

   Au prix ……………………………………………………………………………………………….………..N°106-02/b

c- de 20 + 5 jumelés 

   Au prix ………………………………………………………………………………………………………..N°106-02/c

Prix n°106-03  Acier à haute adhérence pour béton armé en élévations :

Ce prix rémunère au kilogramme, la fourniture et la mise en place des aciers à haute adhérence Fe500 tous diamètres pour béton armé en élévations conformément aux plans établis par le bureau d’étude. 

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de main d’œuvre, de façonnage, de levage et de mise en place des aciers à toutes hauteurs quelle qu'en soit la difficulté, de cales d'écartement en cubes de ciment 2 x 2 x 2 cm pour garantir un enrobage correct des aciers, de fil de ligature, etc. 

Ouvrage payé au kilogramme théorique en appliquant les poids linéaires aux longueurs développées des barres, cadres, étriers, épingles, chapeaux, équerres, renforts, tels qu’ils sont figurés sur les plans établis par le bureau d’étude et sans plus value aucune pour chutes, fils de ligature, tolérance de laminage, cavaliers, etc

   Au prix ……………………….………………………………………………………………………….N°106.03

Prix n° 106-04  Couronnement d’acrotère :

Suivant plans, en terrasses.

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la réalisation d’enduit en ciment lissé à la truelle avec pente sur l’acrotère, parapets ou couronnement. de toutes largeurs avec  incorporer d’une bande grillagée galvanisée à mailles fines débordant de 10 cm de chaque côté  tenue par des cavaliers et des pointes galvanisées suivant les prescriptions techniques. Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fournitures, de main d’œuvre, d’échafaudage, de grillage galvanisé, de gouttes d’eau, de raccordement à l’enduit, etc. 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………………N°106.04

Prix n° 106-05 - Trottoir périphérique 

Ouvrage comprenant :

Fouilles en pleine masse sur une hauteur de 0.70 m avec évacuation des déblais aux décharges publiques.

Apport et mise en place par couches successives de 0.20 de tout-venant, sur une hauteur de 0.70 m.

Réalisation d'un dallage en béton reflué de 1.00 mètres de largeur et d'une épaisseur de 0.10 (côté caniveau) et (0.20 côté bâtiment) avec joint tous les 1 mètre dans les deux sens avec bourrage en bitume.

    Ouvrage payé au mètre carré,

Au prix ……………………………………………………………………………………………………………N°106.05

PRIX N° 106-06 – Béton Reflué Pour Dallage  

Le prix rémunère au mètre carré,  la réalisation des allées et cours de service. Il comprend :

- Le terrassement du chemin et la mise à niveau de l'emprise suivant indications du BET et de l’Administration y compris évacuation

- Le réglage et compactage (95 % OPM) du fond de forme

- La mise en place d’une couche d’hérissonnage de 0.20 m.

- La fourniture et mise en œuvre d'une forme en béton dosé à 300 Kg de ciment sur une épaisseur de 0, 10m y compris coffrage, grillage en acier T 6 et joints avec rembourrage de bitume intercalé de 1 m ou 2m suivant indications du B.E.T.

- La réalisation des joints de surfaçage.

- L'exécution des marches des allées.

Ouvrage payé au mètre carré y compris dallage, striage, aciers, hérissonnage ou tout venant et toutes sujétions de mise en œuvre.

Au prix N°………………………………………………………………………………106-06

PRIX N° 106-07 : Mur de clôture en agglos

Comprenant :

- Terrassement en tranchée dans tous terrain pour toutes profondeurs y compris évacuation

- Béton de propreté de 0,10 m de hauteur

- Maçonnerie de moellon en fondations de  0.40m de largeur et de profondeur suivant indication du BET. La côte TN pour le niveau de moellon en fondation est celle du côté le plus haut du talus.

- Chaînages supérieurs et inférieurs en béton armé de 0.40m de largeur et 0,20 m de hauteur et raidisseurs de 0.40mx0.20m en béton armé tous les 3 mètres et joint tous les 12m avec ferraillage suivant détail du BET

- Semelles de 1mx1mx0.25m y/c armatures sous les raidisseurs suivant détail du BET

- Murs en agglos de 0,20 m hauteur entre 2.20 à 2.50. 

- Couronnement  en béton armé de 0.10m, ferraillage suivant détail du BET

- Enduits sur les 2 faces du mur

- Peintures sur les deux faces de mur

- Un joint de construction en polystyrène tous les 12,00 m 

L'ensemble sera réalisé conformément aux plans de détail du BET

Ouvrage payé au mètre linéaire, y compris fournitures, mise en œuvre et toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre linéaire,

Au prix ……………………………………………………………………………………………………………N°106.07

PRIX N° 106-08 : Mur de clôture avec barreaudage métallique

Comprenant :

- Terrassement en tranchée dans tous terrain pour toutes profondeurs y compris évacuation

- Béton de propreté de 0,10 m de hauteur

- Maçonnerie de moellon en fondations de 0.40m de largeur et de profondeur suivant indication du BET. La côte TN pour le niveau de moellon en fondation est celle du côté le plus haut du talus.

- Chaînages supérieurs et inférieurs en béton armé de 0.40m de largeur et 0,20 m de hauteur et 2 raidisseurs de 0.20 0.20m en béton armé tous les 3 mètres et joint tous les 12m avec ferraillage suivant détail du BET

- Semelles de 1mx1mx0.25m y/c armatures sous les raidisseurs suivant détail du BET

- Murs en agglos de 0,20m de hauteur de 2.50m selon détail de l’architecte. 

- Couronnement si nécessaire en béton armé de 0.10m, ferraillage suivant détail du BET

- Enduits sur les 2 faces du mur

- Peintures sur les deux faces de mur

- Un joint de construction en polystyrène tous les 12,00 m 

- barreaudage métallique en deux tubes métalliques 50 mm chacun, avec peinture antirouille et peinture selon détail de l’architecte 

- motifs décoratifs en bejmat pierre de Taza selon détail de l’architecte

L'ensemble sera réalisé conformément aux plans de détail du BET

Ouvrage payé au mètre linéaire, y compris fournitures, mise en œuvre et toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre linéaire,

Au prix ……………………………………………………………………………………………………………N°106.08

PRIX N° 106.09 -  cloison en briques creuses de 12 trous

Cloisons réalisés en briques creuses céramiques de toute épaisseur, de première qualité posées sur champ et hourdées au mortier. 

Ouvrage  payé au mètre carré. 

Au prix……………………………………………………………………………………....N°106-09

PRIX N° 106.10 -  cloison en briques creuses de 6 trous

Cloisons réalisés en briques creuses céramiques de toute épaisseur, de première qualité posées sur champ et hourdées au mortier. 

Ouvrage  payé au mètre carré. 

Au prix…………………………………………………………………………………….... N°106-10

PRIX N° 106-11 - double cloisons en briques creuses de 8+6T

Elles seront exécutées comme décrit précédemment et seront unies par un fer galvanisé en forme de ‘’S’’ allongé et à raison d’un fer tous les mètres carrés de cloison. Ces doubles cloisons seront payées au mètre carré, quelque soit leur espacement, compris liaisons, parties arrondies, courbes, tous diamètres, ébrasement, tête de double cloison et toutes sujétions.

Y compris toutes sujétions prévues aux généralités.

Ouvrage  payé au mètre carré. 

Au prix ………………………………………………………………………………………N°106-11

PRIX N° 106-12– Enduit extérieur au mortier batard 

Sur murs et éléments de façades ne comportant pas d’indication de coffrage signalant les éléments en béton brut, exécuté en trois couches :

1-Après imbibition complète du support et passage d’une barbotine liquide afin d’améliorer l’accrochage au mortier n°1.

2-Une couche d ‘enduit exécutée en une ou plusieurs passes d’épaisseur ne dépassant pas 0.01 m au mortier n°2.

3-Une couche de finition passée au bouclier dite « fino » de 0.05 m d’épaisseur au mortier n°4.

4-Le tout parfaitement dressé compris cueillies, grillages galvanisés  pour jonction entre briques et béton et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré, sans plus – value pour petites parties ou faibles largeurs. 

Au prix…………………………………………………………………………………………..N°106-12

PRIX N° 106.13– Enduit intérieurs  au mortier de ciment 

Sur murs et éléments de façades ne comportant pas d’indication de coffrage signalant les éléments en béton brut, exécuté en trois couches :

1-Après imbibition complète du support et passage d’une barbotine liquide afin d’améliorer l’accrochage au mortier n°1.

2-Une couche d ‘enduit exécutée en une ou plusieurs passes d’épaisseur ne dépassant pas 0.01 m au mortier n°2.

3-Une couche de finition passée au bouclier dite « fino » de 0.05 m d’épaisseur au mortier n°4.

4-Le tout parfaitement dressé compris cueillies, grillages galvanisés  pour jonction entre briques et béton et toutes sujétions.

Ouvrage payé au mètre carré, sans plus – value pour petites parties ou faibles largeurs. 

Au prix…………………………………………………………………………………………………..N°106-13

PRIX N° 106.14 – Appuis de fenêtres en béton armé 

Appuis de fenêtre comprenant le renformis de pente en béton maigre, l’enduit gras lisse, le cordon suiffé étanche sous le cadre de la fenêtre et toutes sujétions de raccordement et d’enduits.

Ouvrage payé au mètre Linéaire.

Au prix…………………………………………………………….…..………………………………N°106-14

PRIX N° 106-15 –Baguettes d’angles

Tous les angles des murs et piliers recevront une baguette d’angles métalliques de 2.00 m de hauteur du type ARMUR ou similaire y compris raccords d’enduits.

Le présent  prix comprendra la fourniture, la pose, le scellement au mortier et les raccordements des enduits.

Ouvrage payé à l’unité. 

Au prix……………………………………..…………………..………………………………..…..N°106-15

Prix N°106-16 - Caniveau En Béton de 40x40cm.

Ouvrage réalisé en béton B3 d’une dimension de 40x40 banché, légèrement armé, enduit gras lissé, tampon en béton armé y compris terrassement, évacuation à la décharge publique , radier, béton de propreté sous radier, parois, grille métallique avec cornière de 50x50 y/c peinture métallique, façonnage et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Ouvrage payé au mètre linéaire, au prix ……………………………………………....... n°106-16

200-  ETANCHEITE

Généralités :

Au moment de l’application du revêtement d’étanchéité, l’aire devra être absolument sèche, propre, solide, débarrassée de toutes balèvres ou matières qui seraient susceptibles de modifier la forme ou la qualité de ce revêtement. 

L’Entrepreneur réceptionnera les supports, dalles et demeurera responsable de l’étanchéité qu’il aura réalisée sur ces supports. Les couvertures devront présenter une fois terminées des surfaces parfaitement régulières. 

Les faîtages devront être bien rectilignes, sans inflexions ni irrégularités d’aucune espèce. 

Toutes les rencontres de lucarnes, cheminées, etc. seront parfaitement raccordées avec les revers des  couvertures. Des essais de mise en eau seront effectués pour vérifier la tenue du revêtement d’étanchéité. 

Aucune trace d’humidité ne devra apparaître sur les plafonds ou sur les murs, dans les dix jours suivant les essais. Avant la réalisation de la protection, l’entrepreneur doit obligatoirement faire réceptionner les travaux d’étanchéité par le Maître de l’œuvre qui procédera aux essais prévus ci-dessus. 

La pose et le scellement des pénétrations et évacuations pluviales seront particulièrement soignés. L’étanchéité et les relevés seront selon les produits employés réalisés conformément aux schémas techniques des D.T.U. et recommandations du bureau de contrôle. 

La protection de l’étanchéité et les relevés sera constituée, selon les types de terrasse. L’entrepreneur devra fournir tous les croquis et raccords avec les différentes parties des terrasses, ainsi que les plans des pentes. 

Il est bien entendu que le prix global comprend la valeur de l'ensemble des travaux définis au devis descriptif, ainsi que tous les accessoires non explicitement exposés, mais nécessaires au parfait achèvement des ouvrages d’étanchéité et une exécution irréprochable. 

Il ne sera payé aucun supplément pour quelque cause que ce soit, sauf en cas de modifications des plans d’architecture notifié par ordre du Maître d’œuvre.

Les descriptions qui vont suivre ne sont pas limitatives, étant bien entendu que l’entrepreneur devra tous les travaux nécessaires au bon achèvement de ses ouvrages.

L’étanchéité devra être garantie pendant (dix) 10 ans. A cet effet, L’entrepreneur devra fournir un certificat de garantie décennale établi sur papier timbré dûment légalisé  le jour de la réception définitive.

La garantie décennale de l’étanchéité sera remise au maître d’ouvrage avant réception à la charge de l’entreprise. 

PRIX N° 200-01- Forme de pente Y/C chape de lissage.

Sur la dalle en béton armé, la mise en œuvre d’une forme de pente conforme aux prescriptions du DTU 43.1. Elle sera appliquée en béton maigre dosé à 350 Kg/m3 de ciment CPJ 45 soigneusement réglée et damée. Elle aura une épaisseur de 4 cm au point le plus bas et une pente au moins de 1%. sur tous les reliefs sera exécuté une forme arrondie. avec une chape de lissage 2 cm d’épaisseur dosée à 350 Kg/m3 de ciment CPJ 45 parfaitement dressée pour recevoir l’étanchéité, y compris toutes sujétions de mise en œuvre.

   Ouvrage payé au mètre Carré,

  Au prix ………………………………………………………………………………………………………N°200.01

PRIX N° 200-02 - Etanchéité multicouche 2x36S + 40TV:

Sur terrasses planes, par feutre bitumé, comprenant:

- 1 couche d’E. I. F., - 1 couche d’E.A.C, - 1 feutre  bitumé 36VVHR 

- 1 couche d’E.A.C, - 1 feutre  bitumé 40 TJ ou TV armé

- 1 couche d’E.A.C, - 1 feutre  bitumé 36VVHR, - 1 couche de surfaçage d' E. A. C.

Le recouvrement de plis se fera par joints croisés.

Le tout sera exécuté suivant les recommandations du bureau de contrôle.

Ouvrage payé au mètre carré. 

   Au prix ………………………………………………………………………………………N°200.02

PRIX N° 200-03 –Etanchéité des reliefs

La composition et la mise en œuvre sont effectuées comme suit :

· CONCRET PRIMER (imprégnation à froid)

· Bande d’équerre en « ROOFSEAL P » épaisseur 4 mm appliquée aux reliefs de développé 30 cm, soudé en plein sur la costière et sur la partie courante par un talon de 15 cm.

· Application d’une membrane d’étanchéité en « ROOFSEAL P » épaisseur 4 mm soudé sur toute la hauteur avec un talon de 20 cm au moins sur la partie courante.

Le tout sera exécuté suivant les recommandations du bureau de contrôle.

  Ouvrage payé au mètre linéaire,

  Au prix ……………………………………………………………………………………………………N°200.03

PRIX N° 200-04 - Protection d’étanchéité par dalette en béton :

Assurée par dalette en béton de 5cm d’épaisseur dosé à 300 kg de ciment CPJ45 avec grain de riz, une couche de sable de 1cm sera posée entre l’étanchéité et la protection, y compris façon de joints creux de 1 cm rempli en bitume à chaud. 

L’entreprise se reportera aux plans ou aux indications du BET.

Cette protection recevra un badigeon à la chaux alunée à 3 couches

Ouvrage payé au mètre carré. 

Au prix ……………………………………………………………………………………………N°200.04

PRIX N° 200-05 –Protection des reliefs

Exécutée au mortier de ciment dosé à 300kg de ciment CPJ45 armé d’un grillage galvanisé, d’une épaisseur  minimale de 0.003m, compris engravure, façon d’arrondis à la base et toutes sujétions. Cette protection recevra un badigeon à la chaux alunée à 3 couches.

  Ouvrage payé au mètre linéaire,

  Au prix ………………………………………………………………………………………………………N°200.05

Prix n ° 200-06 : Etanchéité légère pour les salles d’eau :

Ce prix rémunère au mètre carré, l’exécution d’étanchéité légère des salles d’eau , loggias, voûtes, coursives, etc. suivant les indications portés sur les plans établis par l’Architecte et à réaliser comme suit :

 -  Une chape de lissage de 0.02 cm au mortier de ciment.

 -  1 Couche d'imprégnation à séchage rapide ............................    0.50 KG/M2

 -  1 Couche d'enduit d'application à chaud à  base de bitume ....   1.50 KG/M2

 -  1 feutre bitumé surfacé type 36 VV-HR........              

-  Les feutres seront relevés de 20 cm sur les parois verticales.

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de main d’œuvre, de mise en œuvre, et sans plus value aucune pour petites parties ou parties courbes, coupes, déchets, etc. 

 Ouvrage payé au mètre Carré,

  Au prix …………………………………………………………………………………………………N°200.06

PRIX N° 200-07 - Etanchéité auto-protégé :

L’étanchéité monocouche sera composée de :

· Enduit d’imprégnation à froid (E.IF) en CONCRET PRIMER. Il sera appliqué sur toute la surface à raison de 300 g/m2.

· Adhérence totale de la membrane « ROOFSEAL P » épaisseur 4 mm soudable au chalumeau sur son support.

· Un recouvrement minimale de 10 cm sera assuré entre panneaux en longitudinale et 15 cm en transversale.

 Ouvrage payé au mètre Carré,

 Au prix N°………………………………………………………………………………………200.07

300-  REVETEMENT 

Généralité

Les prix de règlement comprennent les formes, chapes, dressages et les travaux préparatoires de toute nature, les coupes, découpes, chanfreins, champs, joints, arrêtés, arrondis, petites largeurs, tous les ponçages nécessaires, les protections efficaces de toute nature, les masticages et démastiquages, les lustrages et tous travaux de finition précédant la livraison des ouvrages.

En conséquence, il est spécifié que tout ouvrage non conforme en tous points aux spécifications et échantillons aux différents stades et réceptionnés, bon pour exécution, seront rejetés.

L’Entreprise sera de ce fait tenue de démolir les ouvrages rejetés et de les exécuter à nouveau afin d’obtenir les résultats escomptés.

Elle sera responsable des désordres que la démolition de ses ouvrages pourrait entraîner auprès des autres corps d’Etat et en supportera les frais.

Il est en outre spécifié qu’aucun règlement ne saurait être effectué tant que satisfaction n’aura pas été obtenue.

La mise en œuvre se fera suivant le D.T.U n° 52-1, la pose des revêtements de sols décrits ci-après s’effectuera de manière traditionnelle sur forme de mortier de ciment dosé en fonction des conditions de chantier et d’utilisation des sols de 0,05 d’épaisseur parfaitement dressée et damé.

Pour les revêtements en carrelage.

Le mortier sera étalé, tiré à la règle et taloché, puis un saupoudrage au ciment pur est effectué, les carreaux sont posés et battus de telle sorte que le mortier relu partiellement dans les joints.

Pour les dallages en granito :

Sur la forme en mortier, Fourniture et pose des joints de rupture en laiton ou en plastique, exécution de chape d’usure en granito suivant description ci-après.

L’Entrepreneur devra assurer la protection des revêtements jusqu’à la fin des travaux, le nettoyage et lavage intégral de ces ouvrages pour la remise des bâtiments au Maître de l’ouvrage.

PRIX N° 300-01 : Revêtement du sol en grés cérame antidérapant

Echantillon et teinte à soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre avant toute exécution.

Ces revêtements seront exécutés comme suit :

· Nettoyage parfait de la surface à revêtir (dallage, dalle).

· Imbibition correcte de la surface à revêtir (dallage, dalle).

· Exécution du support du revêtement de 0.045 m d’épaisseur minimum et plus nécessaires pour enrober les tubages électriques ou canalisations éventuels. Au mortier dosé à 250 kg de ciment CPJ45 par mètre cube de sable.

· Pose des carreaux au cordeau, à bain soufflant de mortier. Afin d’éviter de tenir les carreaux, le mortier refluant des joints sera nettoyé au fur et à mesure de la pose.

· Joints au ciment blanc, teintés à la demande, exécutés avant le séchage complet du mortier.

· Dimensions et couleur au choix de l’architecte ; 

               Ouvrage payé au mètre carré conformément aux plans du calpinage de l’architecte.

               Au prix………………………………………………...……………………………..…….N°300-01

Prix N° 300-02 – Revêtement de sol en carreaux type compacto

Echantillon et teinte à soumettre à l’approbation du maître d’œuvre avant toute exécution.

Les Revêtements de sols en carreaux type COMPACTO de dimension au choix de l’architecte, de couleur beige moucheté rouge, de premier choix,  classe U3 P3 du classement UPEC, seront posés au mortier de ciment gris.

Les carreaux seront réceptionnés et approuvés par le Maître d’ouvrage et l’architecte dans leurs paquets fermés pour l’attestation de premier choix. De plus, l’entrepreneur remettra au BET l’attestation de classement U3 P3 du classement UPEC délivrée par le fournisseur. 

Faute par l’entrepreneur d’avoir remis cette attestation, l’entrepreneur demeurera responsable de la qualité et de la tenue dans le temps de ces revêtements. En cas d’usure, il changera alors à ses frais tous les carreaux.

Ces revêtements seront exécutés comme suit :

Nettoyage parfaite de la surface à revêtir (dallage, dalle)

Imbibition correcte de la surface à revêtir (dallage, dalle)

Exécution du support du revêtement, 0.045 m d’épaisseur minimum et plus nécessaire pour enrober les tubages électriques ou canalisations  éventuels au mortier dosé à 250 kg de ciment CPJ45 par mètre cube

Pose des carreaux, à bain soufflant de mortier. 

Afin d’éviter de tenir les carreaux, le mortier refluant des joint sera nettoyé au fur et à mesure de la pose joints au ciment blanc, teintés à la demande, exécutés avant le séchage complet du mortier de pose, et au plus tard en fin de journée.

Les sujétions de fourniture, pose, exécution d’arrondis de gorges, d’angles rentrants ou saillants y compris chutes, casses, etc sont incluses dans le présent prix.

CALPINAGE : sera réalisé suivant les plans de détail de l’Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré, mètre à la surface réellement exécutée, sans plus value pour petites parties ou faibles largeurs, tous vides et ouvrages divers non revêtus déduits.

Au prix…………………………………………….……………………………………….…….N°300.02

PRIX N° 300-03  Plinthe en grés cérame :

Même descriptif que prix n°300-01 ;

Echantillon et teinte à soumettre à l’approbation du maître d’œuvre avant toute exécution.

Ouvrage type au mètre linéaire

      Au prix …………………………………………………………….…………………………………N°300-03

PRIX N° 300-04  Plinthe type compacto :

Même descriptif que prix n°300-02 ;

Echantillon et teinte à soumettre à l’approbation du maître d’œuvre avant toute exécution.

Ouvrage type au mètre linéaire

      Au prix …………………………………………………………….…………………………………N°300-04

PRIX N°300-05  Revêtement mural en faïence :

Ce prix rémunère au mètre carré, le revêtement mural en carreaux de faïence conformément aux indications portées sur les plans de calpinage et à réaliser comme suit :

-
Nettoyage parfait des surfaces à revêtir de toute impureté ;

-
Exécution d’un crépi d’adossement de 1,5 cm d’épaisseur, en mortier de ciment dosé à 350 kg  par mètre cube de sable d’oued fortement projeté, étalé à la truelle et rigoureusement dressé à la règle, sans lissage, le parement devant rester rugueux ;

-
Après prise, il sera exécuté une barbotine au ciment pur sur l’enduit et une barbotine dosée à 800 kg de ciment par mètre cube de sable sur le carreau, de dimension et de couleur aux choix de l’Architecte et la pose s’effectuera à joints larges ou serrés, droits ou coupés et d’appareillage suivant les plans de calpinage établi par l’Architecte, garnis au ciment blanc teinté après la pose et nettoyés au cours du travail (échantillons à soumettre à l’Architecte pour approbation avant toute exécution) ;

-
Protection du revêtement, après masticage des joints, jusqu’à l’achèvement des travaux.

-
Dimensions et couleur au choix de l’architecte ; 

Le revêtement sera parfaitement plan, une règle de 2 m promené en tous sens, ne fera apparaître de différence supérieure à 2 mm. Les joints aussi bien horizontaux que verticaux seront parfaitement alignés.

Le prix de règlement s’entend pour l’ouvrage complètement terminé y compris toutes sujétions de fourniture, de mise en œuvre, de coupe, de masticage des joints, de raccords, de rebouchage, de nettoyage, de lavage, de protection et sans plus value aucune pour sur épaisseur de crépi d’adossement, petites parties, parties courbes, coupes pour réservations de passage des canalisations ou tous autres appareillage, incorporation de frises en carreaux différents, de pose de porte savon ou de papier et sans supplément pour l’exécution de tous les raccords nécessaires au droit de tous les percements, trous et scellements, lorsque ceux-ci sont exécutés après le revêtement, etc

Ouvrage payé au mètre carré,

Au prix ………………………………………………………………………………………………N°300-05

PRIX N° 300-06 – Revêtement en marbre perlatino

 Qualité, aspect, couleur à faire agréer par l’architecte.

A réaliser suivant plan et détails d'architecte comprenant la fourniture en marbre perlatino de 1er  choix, la taille, le grésage, bouchardage, la pose des parties verticales ou horizontales façon de joint  sans aucune plus value pour éléments courbures, circulaires, et  y/c toutes sujétions.               

Ouvrage payé au mètre carré.

au prix……………………  …….………...…………………………………………..….N° 300-06

IX N° 300-07 – Revêtement en marbre granite

 Qualité, aspect, couleur à faire agréer par l’architecte.

A réaliser suivant plan et détails d'architecte comprenant la fourniture en marbre granite de 1er  choix, la taille, le grésage, bouchardage, la pose des parties verticales ou horizontales façon de joint  sans aucune plus value pour éléments courbures, circulaires, et  y/c toutes sujétions.               

Ouvrage payé au mètre carré.

au prix……………………  …….………...………………………………………….….N° 300-07

PRIX N° 300-08  – Marche en marbre perlatino et contre marche en grés cérame


Les marches seront exécutées en marbre perlatino (idem prix n°300-06), épaisseur minimale de 3cm et les contre marches seront en grés cérame (idem prix n°300-01), selon le détail et l’indication de l’architecte avec les mêmes prescriptions que le revêtement  de même nature, compris nez de marche en saillie. Le nez de marche comprendra les stries antidérapantes. 

Ouvrage payé au mètre linéaire,

Au prix ……………………………………………………………………………………………N°300-08

PRIX N° 300-09 – Frise en zellige beldi

Fourniture et pose de frise en Zellige traditionnelle  type à frise à faire approuver par l’architecte et suivant son plan détail.

Les échantillons seront à faire approuver par le Maître d’œuvre et l’Administration.

 Ouvrage payé au mètre linéaire y/c agrafes, barbotines en ciment et toutes sujétions de fourniture et de pose.

Au prix…………………………………………..………...……………………………….…….N°300-09

PRIX N° 300-10 – Revêtement  décoratif en pierre  de Taza 

Ce prix comprend  la réalisation de revêtement en pierre de TAZA taillée  de 1er choix suivant les indications et détails de l’architecte et du maître d’ouvrage et suivant échantillon approuvé par l’Architecte

Comprenant la fourniture et pose de revêtement et pose de pierre  y/c toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre carré 

Au prix…………………………………………………………..………...…………………….N°300-10

PRIX N° 300-11 – Revêtement en carreaux de Rev-Sol. 

Comprenant la fourniture et pose de revêtement type rev-sol de 1er choix échantillons à soumettre à l'agrément de l'architecte y/c forme de pose , dépose et pose des tampons , rejointement sans plus value pour chute y/c toutes sujétions

Ouvrage payé au mètre carré

Au prix ………………………………………………………………….………………………………N°300-11

PRIX N°300-12  -- Revêtement de sol en granito poli blanc

Les applications de granito poli blanc, avec un ciment blanc à 100%, seront  faites comme suit :

*   bien  nettoyer  le  support

*  exécuter  des  formes   flottantes   en  béton  de   5 cm d'épaisseur  minimum, y   compris le sous Enduit parfaitement dressé

*  disposer et sceller les joints  de dilatation en baguettes  plastiques à talon en  quadrillage couleur au Choix de l'Architecte et Maître d’ouvrage. 

*  Appliquer la  couche  d'usure  de  15 mm  d'épaisseur  minimum  au mortier  composé de 600 kg  de ciment  blanc par  mètre cube de marbre.

Les grains de marbre seront calibrés de 2 à 8 mm selon l'effet  recherché. Le dosage en eau de ce mortier sera fait de manière que le mélange  ne présente aucune  partie sèche ou  excès de fluidité.

Pour l'exécution des chapes, la composition sera répondue à la truelle lissée et damée, excès  de ciment supprimé, la proportion visible de ciment variera de 8 à 12 %.

Après la prise complète de ce ciment, la surface d'usure sera lavée ou polie mécaniquement à la meule de Carborundum ou tout autre abrasif équivalent.

Cette opération sera répétée en employant des abrasifs de finesse graduée et en procédant entre deux opérations  à un rebouchage au  coulis  de  ciment  des  petits  vides jusqu'à l'obtention d'un poli satisfaisant sans rainure et doux au toucher. Les décapages  à l'acide sont formellement interdits, calpinage suivant plans de l'Architecte.

Ouvrage  payé  au mètre carré, 

Au prix    ……………………………………………………………………………………...……   n° 300-12

PRIX N°300-13  -- Plinthe en granito poli blanc 

Mêmes spécifications que le prix n°300-12.

Ouvrage  payé  au mètre linéaire, 

Au prix    ……………………………………………………………………………………...……   n° 300-13

400-  FAUX PLAFOND 

Généralité :

Les prix unitaires comprennent :

- La fourniture, pose et mise en œuvre des faux plafonds,  y compris les ossatures et accessoires de suspension et de pose.

- La fourniture, pose et dépose d'échafaudage métallique tubulaire pendant toute la durée de l'exécution des faux plafonds jusqu'au  parachèvement et finition des  ouvrages.

- Le traitement adéquat des joints, raccords et raccordements  au moyen de produits et modes appropriés à faire agréer par  la Maîtrise d'Œuvre.

- Le traitement des joints de dilatation rencontrés au moyen de produits et modes appropriés à faire agréer par la Maîtrise  d'Œuvre.

- La réalisation des trappes de visite nécessaires aux endroits correspondants pour l'accès aux tuyauteries et canalisations cachées, au moyen de produits et modes appropriés à faire agréer par la Maîtrise d'Œuvre.

- La réalisation des découpes nécessaires aux endroits correspondants pour les appareillages d'éclairage ; de climatisation et autres.

- Toutes sujétions nécessaires de fourniture, pose et mise en œuvre jusqu'au parachèvement des ouvrages et leur réception par la Maîtrise d'Œuvre.

PRIX N° 400-01 Faux plafond en staff y compris gorge et moulure :

Ce prix comprend la réalisation de faux plafonds en staff lisse, constituée par :

- Plaque de plâtres d'épaisseur 15 mm juxtaposés suspendus aux parois au moyen de suspentes, crochets et agrafes en acier galvanisé enrobés de plâtre.

- Le traitement des joints entre plaques après pose.

- La finition des sous face au mortier de plâtre jusqu’à l’obtention d’une plénitude telle qu’une règle de 1 m ne fasse pas apparaître de différence supérieure à 5 mm

- Le raccordement aux cloisons verticales, et aux éléments de structure (poteau - poutre - voile - plancher – dalle etc.…), avec saignées de rupture.

- Les retombées de faux plafonds.

- Le  plâtre sculpté suivant détail de l’architecte.

- Les gorges ou moulure sur staff  lisse de 5 x 5 mm  à 20 x 20 mm  suivant les plans de  détail d'Architecte

- Les feuillures en staff lisse suivant les plans de détail d'Architecte

- Echafaudages nécessaires pour toutes hauteurs

- Bardages de support.

- Finition au mortier de plâtre fin de 1ère qualité couvrant toutes les surfaces à traiter.

- Toutes sujétions nécessaires de fourniture, pose et mise en œuvre.

Les travaux devront être conformes au D.T.U. n° 25 232 et aux  règles de l'Art.

Le mode de métré se fera au mètre carré de la projection  horizontale de la surface réalisée

    Ouvrage payé au mètre carré

     Au prix ………..................................…...............….....……………………………………….400-01

500-  MENUISERIE 

      Prix N°500-01: PORTES EN BOIS MASSIF

A exécuter  conformément au plans de détails de l’architecte en bois rouge de 1er choix, ouvrant à la française.

     - pré-cadre 

     - cadre : 100x70

     - ouvrant :

* Bâti général de 40x100, clouté, réalisé suivant plans de détails, indications de l’architecte et normes en vigueur.

* Chambranle : sur les 2 faces de 10x10 légèrement  biseauté.

Quincaillerie :

       -8 pattes à scellement

       -3 paumelles électriques de 160

       -une serrure à canon type BLOCTOUT ou similaire

       -l ensemble AEROLYT du choix de l’architecte

       -l verrou artisanal à pêne rond et gâche

 Certaines portes pourront être avec partie supérieur vitrée 

Ouvrage payé pour l’ensemble à l’unité y compris toutes sujétions de fourniture,  scellement, butoirs et de pose.

a- 1.50x2.20

        Au prix…………………………...………………………………………………….……………N°500.01-a

b- 0.94x2.20

        Au prix………………………………...…………………………………………….……………N°500.01-b

c- 0.84x2.20

Au prix………………………………...……………………………….…………….……….……N°500.01-c

 Menuiserie Aluminium

Dés qu’elle sera désignée adjudicataire et dans un délai de 15 jours, l’entreprise devra réaliser ses études et plans d’exécution de tous les ouvrages et les faire approuver par un Bureau de contrôle agrée. Ces études seront établies sur la base des profilés aluminium choisis et des normes en vigueur. Les frais du Bureau de contrôle sont à la charge de l’entreprise. A la fin des travaux,  L’entreprise fera réceptionner tous les ouvrages par le bureau de contrôle, en présence de l’Architecte et du bureau d’Etudes.

De plus, l’entreprise transmettra à l’Architecte et au Bureau d’Etudes toutes ses nécessités afférentes à d’autres corps d’état afin de pouvoir réaliser un ouvrage conforme aux règles de l’art.

PRIX N° 500-02- Fenêtres portes et châssis en aluminium 

En Menuiserie aluminium réalisée en profilé. Les profilés seront pré laqués couleur au choix de l’architecte.

Fourniture et pose de portes, châssis et fenêtre en aluminium, pré cadre en tôle plié galvanisée montants et traverses en profilés aluminium, vitrages 6 mm, pare closes en aluminium, compris capotage de raccord en aluminium, joints en caoutchouc pour vitrage, fourniture et pose de quincaillerie, aide à la pose, scellement, étanchéité et toutes sujétions.

-Les traverses formant ouvrant de portes recevront un système anti pince doigt, avec porte-joint bas de porte et un seuil sera prévu sous chaque porte. 

-La porte sera équipée de serrure haute et basse avec cylindre.

-Pré cadre exécuté en tôle pliée galvanisée de 20/10e d’épaisseur de 35 mm de largeur.

-Cadre dormant comprenant traverse haute, traverse basse et montants verticaux, et comportant les feuillures  nécessaires pour recevoir le vitrage.

-Profils spéciaux en aluminium mis en place pour former couvre- joints intérieurs et extérieurs.

- Pare close a clips côté intérieur en aluminium et joint Néoprène pour la pose des vitrages, avec cornière de renforcement entre la pare close et le vitrage, et joint silicone entre la cornière en vitrage.

Y compris toutes sujétions de fourniture, de pose, en bon état de fonctionnement et toute quincaillerie d’origine à faire agréer par l’Architecte et suivant plan de détails d’Architecture.

Ouvrage payé au mètre carré.

 Au prix………………………………...……………………………….……………N°500.02

PRIX N° 500-03:  Porte d’entrée en mur rideau semi vec

Menuiserie aluminium réalisée en profilé lourd type KAWNEER ou similaire. Les profilés seront, laqués sous label Qualicoat.

Elle est composée de :

· 1 panneau fixe vitré.

· 1 porte à 2 vantaux vitrés ouvrant à la française.

Elle sera réalisée suivant plan de détails de l’architecte et réalisé comme suit :

Pré cadre exécuté en tôle pliée galvanisée de 20/10e d’épaisseur scellé au mur par pattes de scellement galvanisées en fer plat de 20x5mm tous les 30cm. Ce pré cadre sera de 35mm de largeur minimum et plus si nécessaire.

Cadre dormant réalisé en profilé aluminium et comprenant traverses hautes, traverse intermédiaire et montants latéraux. Les profilés comporteront les feuillures nécessaires pour recevoir les ouvrants ou le vitrage. La fixation sur le précadre devra être renforcée afin de préserver toute effraction.

Vantaux vitrés ouvrants à la française réalisés en profilés et comprenant les joints Néoprène, feuillures à vitre, ainsi que tous les articles de quincaillerie nécessaires et à prévoir de premier choix (3 paumelles intérieures par vantail, serrure de sûreté type FICHET BAUCHE, verrons encastrés avec gâches pour condamnation Réf.484 L1, butoirs en caoutchouc, système de retenue automatique encastré au sol avec frein hydraulique type CMDA ou similaire, adapté au poids, vantail, etc…).

Chaque vantail sera équipé d’une poignée double suivant plan de détail de l’Architecte.

Profilés spéciaux en aluminium mis en place pour former couvre joints intérieurs et extérieurs au droit des bâtis.

Parcloses à clips côté intérieur en aluminium et joint Néoprène pour la pose des vitrages avec cornières de renforcement entre la parclose et le vitrage et joint silicone entre la cornière et le vitrage.

Vitrage : glace claire Bistadip 4.4.2 

Le tout réalisé suivant plan de détail de l’Architecte.

La serrurerie de la porte sera impérativement de marque FICHET BAUCHE. Aucune serrure de marque similaire ne sera acceptée.

Ouvrage payé au mètre carré fourni et posé, y compris toutes sujétions de fourniture, d’exécution et de pose.

Au prix……………………………….…………………………………………………N°500.03  

PRIX N° 500-04 –  Grille de défense 

Réalisée comme suit :

· Encadrement en fer rectangulaire de 60 x 10 mm, muni de 10 pattes à scellement métallique en cylindre de 40 mm de diamètre de 110 mm. De long (50 mm. Apparent de 60 mm. Encastré).

· Fers plats de 30 x 10 mm et 60 x 10. Façonnés et assemblés pour former motifs décoratifs suivant plans de détails de l’Architecte.

· Entretoises cylindriques métalliques de jonction de 20 mm. Et 40 mm. De diamètre.

Le tout sera réalisé suivant plan de détail de l’Architecte.

Un échantillon sera soumis à l’agrément du Maître d’œuvre avant exécution.

Ouvrage payé au mètre carré fourni et posé y compris toutes sujétions de fournitures, d’exécution et de pose. 

Au prix……………………………...……………………………………………….N°500-04

PRIX N° 500-05  garde corps métallique 

Ce prix comprend la réalisation de garde corps constituée par :

- Garde corps métallique de dimensions appropriées de hauteur 1.00m,  y compris structure de fixation selon plans et détail Architecte.

- Main courante en bois rouge de premier choix y compris vernis, suivant indications de l’architecte, 

- Accessoires de fixation ;

- Sans aucune plus-value pour les parties courbées ou cintrées. Les prix comprennent, la bonne finition 

Les ouvrages doivent être conformes aux plans d'Architecte

Les prix comprennent toutes les sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre.

Ouvrage payé au mètre linaire.

  Au prix ……………………………………………………………………………………N°500-05

PRIX N° 500-06 – Porte métallique d’entrée à deux vantaux de 3.20mx2,20m 

Porte métallique d’entrée à 2 vantaux ouvrant à la française et réalisée comme suit :

· Cadre dormant en profil acier de section muni de 12 pattes à scellement ou 12 points de fixation type HILTI.

· Ouvrant constitué par un cadre en profils tubulaire carré de 45 m de section avec des travers intermédiaires, double face en tôle de 30/10ème soudée, remplissage du vide résiduel en béton de grain de riz dosé à 350 kg, avant soudure de la deuxième face en tôle.

Le tout sera réalisé suivant plan de détail de l’Architecte

Habillage en contre-plaqué stratifié sur les faces vues finition dito menuiserie bois, vissé et collé sur la tôle, alaise sur le pourtour suivant plan de l’Architecte, compris fourniture, chambranle de deux faces main d’œuvre et toutes sujétions.

Quincaillerie:

· Pré-cadre en cornière métallique 50 x 50 mm.

· Encadrement du vantail en cornière métallique 45 x 45 mm.

· Contreventement en profilé métallique en T.

· Tôle métallique 20/10ème pour vantaux.

· Pattes à scellement.

· Paumelles adaptées au poids du vantail.

· Poignée en fer rond lisse.

· Serrure de porte.

Ouvrage payé à l’unité 

Au prix……………………………...……………………………………………….N°500-06

600- ÉLECTRICITÉ –LUSTRERIE

Généralités :

Les travaux d’électricité seront réalisés suivant les schémas unifilaires et les plans de détails du BET visés par le BCT. L’entreprise se doit de se conformer scrupuleusement auxdits plans.

PROTECTION  ET  ALIMENTATION  ELECTRIQUE

PRIX N° 600-01 – Boite de coupure 60A 3U

L’alimentation du présent projet sera livrée à partir de boite de coupure HPC en cas de besoin, l’entreprise prendra contact avec REGIE pour s’informer sur caractéristique ; boite pour passage en coupure de câble REGIE avec jeu de fusible HPC alimentant l’opération à partir de cette boite. 

Cette boite sera forte en fonte ou en plastique agrée par la REGIE ; elle sera équipée principalement de :

-Plaque isolante en bakélite de 10mm

 Serre câble 

-Jeux de fusible HPC nécessaire pour assurer la protection des câbles à l’arrivée

-Borne  neutre et terre

-Cônes en fonte permettant les raccordements 

-Serrure spécial ONE

  L’ensemble de ces fournitures sera posé et raccordé suivant les normes en vigueur 

Y / compris toutes sujétions de fournitures, pose et raccordement.

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix ……………………………………………………………………………………………………………N°600.01

PRIX N° 600-02 :  Coffret de compteur  4 fils

Fourniture et pose d’un coffret de comptage à 4 fils agréé par la régie distributrice, équipée d’un support compteur en acier inoxydable réglable et pouvant recevoir différent types de compteur, d’une vis de fermeture de la porte plombable à 3 rainures, d’un hublot de lecteur transparent en poly carbonate stabilisé ultra violet de deux bases de coupes-circuit 22x58.

Il sera placé entre 1.10m et 1.80m du sol 

L’ensemble de ces fournitures sera posé et raccordé suivant les normes en vigueur Y / compris toutes sujétions de fournitures, pose et raccordement.

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix …………………………………………………………………………………………………N°600.02

PRIX N° 600-03 Mise à la terre technique 

La mise à la terre technique sera exécuté conforme aux normes réglementaire, raccordés à un réseau de distribution.

Elle comprenant obligatoirement :

- réalisation d’un puits de terre à une profondeur de 2 m, contenant plusieurs piquets enfoncés verticalement au dessous du niveau permanent d’humide, à une profonde de 2m.

- conducteur de terre en cuivre nu de section 28 mm2 minimum ceinturant l'ensemble des fondations du bâtiment et remontant en boucle au tableau principal du bâtiment. 

Les piquets seront :

- en cuivre rond de diam 15 mm, raccordés en parallèle pour réduire la résistance.

- ce puits de terre sera inférieur à 5ohm 

- les barrettes de terre pour isolement des terres individuelles.

- plaque en tôle galvanisé 20/10.

- sel.

- charbon.

- terre végétale.

- tube en acier galvanisé d’arrosage.

Y compris toutes sujétions de fourniture, pose et raccordement.

Ouvrage payé à l’ensemble,

Au prix ……………………………………………………………………………………………N°600.03

PRIX N° 600-04  Liaison équipotentielle

 Une liaison équipotentielle sera réalisée dans les salles d’eau en conducteur type 

HO7 VU (U500) de section minimum de 4mm² sous conduit de marque LEGRAND type ICTA TURBO GLISS diam.13 ou similaire avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé, reliant toutes les masses et tuyauteries métalliques par collier de connexion. Cette liaison sera raccordée à la borne de terre du tableau de protection correspondant.

Le conducteur de protection ne doit pas comporter d’appareil ou d’organe de coupure.

La liaison des masses doit être en étoile ou en parallèle et non en série.

Compris tous les accessoires nécessaires de fixation, de mise en place et toutes sujétions de fourniture, pose et mise en œuvre.

Ouvrage payé à l’unité

Au prix….………………………………………………………..……………………N° 600-04

PRIX N° 600-05  Tableau électrique TE 1

Il s’agit de fourniture et pose d’une armoire métallique en tôle électrozinguée 20/10 de dimensions appropriées pour contenir l’ensemble de l’équipement qui sera conforme aux spécifications techniques et comprenant :

· disjoncteur  magnétothermique en tête tétra polaire 4x63A.

· interrupteur différentiel en tête 4x40A-300mA.

·  interrupteur différentiel en tête 4x32A-30mA.

· disjoncteur  magnétothermique  secondaire 2x10A. 

· disjoncteur  magnétothermique secondaire  2x16A.

· disjoncteur  magnétothermique secondaire  2x20A.

· disjoncteur  magnétothermique secondaire  4x40A.

· répartiteur électrique 4x100A S/R.

· appareille de commande bloc de secours. 

Le tout sera exécuté selon schémas unifilaire du BET

Ouvrage payé à l’ensemble

Au prix….………………………………………………………..………………………………N° 600-05

PRIX N° 600-06  Tableau électrique TE 2

Il s’agit de fourniture et pose d’une armoire métallique en tôle électrozinguée 20/10 de dimensions appropriées pour contenir l’ensemble de l’équipement qui sera conforme aux spécifications techniques et comprenant :

· disjoncteur  magnétothermique en tête tétra polaire 4x40A

· interrupteur différentiel en tête 4x40A-300mA

· interrupteur différentiel en tête 4x32A-30mA

· disjoncteur  magnétothermique  secondaire 2x10A 

· disjoncteur  magnétothermique secondaire  2x16A

· disjoncteur  magnétothermique secondaire  2x20A

· répartiteur électrique 4x100A S/R

Le tout sera exécuté selon schémas unifilaire du BET

Ouvrage payé à l’ensemble

Au prix….………………………………………………………..………………………………N° 600-06

PRIX N° 600-07 – Tableau salle informatique

Il s’agit de fourniture et pose d’une armoire métallique en tôle électrozinguée 20/10 de dimensions appropriées pour contenir l’ensemble de l’équipement qui sera conforme aux spécifications techniques et comprenant :

· disjoncteur  magnétothermique en tête tétra polaire 4x40A

· interrupteur différentiel en tête 4x32A-30mA

· disjoncteur  magnétothermique  secondaire 2x10A 

· disjoncteur  magnétothermique secondaire  2x16A

· répartiteur électrique 4x100A S/R

Le tout sera exécuté selon schémas unifilaire du BET

Ouvrage payé à l’ensemble

Au prix….………………………………………………………..………………….…………N° 600-07

PRIX N° 600-08 –  Tableau salon de coiffure

Il s’agit de fourniture et pose d’une armoire métallique en tôle électrozinguée 20/10 de dimensions appropriées pour contenir l’ensemble de l’équipement qui sera conforme aux spécifications techniques et comprenant :

· disjoncteur  magnétothermique en tête tétra polaire 4x40A

· interrupteur différentiel en tête 4x32A-30mA

· disjoncteur  magnétothermique  secondaire 2x10A 

· disjoncteur  magnétothermique secondaire  2x16A

· répartiteur électrique 4x100A S/R

Le tout sera exécuté selon schémas unifilaire du BET

Ouvrage payé à l’ensemble

Au prix….………………………………………………………..………………………………N° 600-08

DISTRIBUTION LUMIERE ET PETITE FORCE

DISTRIBUTION – ECLAIRAGE

PRIX N° 600-09  Foyer lumineux simple allumage

Fourniture et pose en état de marche d’un foyer simple allumage comprenant :

· conducteurs U500V de 1,5mm² sous conduit ICD diam.13 avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé depuis le tableau électrique jusqu’au point lumineux

· interrupteur simple allumage 

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix …………………………………………………………………………………………………………N°600.09

PRIX N° 600-10– Foyer lumineux simple allumage étanche

Fourniture et pose en état de marche d’un foyer simple allumage comprenant :

· conducteurs U500V de 1,5mm² sous conduit ICD diam.13 avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé depuis le tableau électrique jusqu’au point lumineux

· interrupteur simple allumage ETANCHE

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix ………………………………………………………………………………………………………N°600.10

PRIX N° 600-11– Foyers lumineux va et vient

Fourniture et pose en état de marche d’un foyer simple allumage comprenant :

· conducteurs U500V de 1,5mm² sous conduit ICD diam.13 avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé depuis le tableau électrique jusqu’au point lumineux

· interrupteur va et vient 

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix …………………………………………………………………………………………………………N°600.11

PRIX N° 600-12  Foyer lumineux double  allumage 

Fourniture et pose en état de marche d’un foyer simple allumage comprenant :

· conducteurs U500V de 1,5mm² sous conduit ICD diam.13 avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé depuis le tableau électrique jusqu’au point lumineux

· interrupteur double allumage 

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix …………………………………………………………………………………………………………N°600.12

PRIX N° 600-13– Foyers lumineux sur télérupteur

   Fourniture et pose en état de marche d’un foyer sur télérupteur  en nombre de points lumineux suivant plans de détails du BET comprenant :

· conducteurs U500V de 2,5mm² sous conduit ICD diam.13 ou similaire avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé depuis le tableau électrique jusqu’aux points lumineux

· telerupteur 16A placé dans le tableau de protection, échantillon approuvé par le BET ;

· bouton poussoir MOSAIC ou similaire

Ouvrage payé à l’unité

Au prix………………………….……………………………………….……….….……………..N° 600-13

PRIX N° 600-14– Bouton poussoir lumineux

 Fourniture et pose de bouton poussoir lumineux 10A 250V séries ROYALE de chez LEGRAND ou similaire, y compris les conduits en encastrés isogris diamètre 16 minimum, les conducteurs HO7 VU 500V 2.5 mm2 ou câble U 1000 RO2V en apparent passant dans le vide des faux-plafonds, depuis le tableau centralisé de commande ou point de commande indiqué sur plans.

Ouvrage payé fourni et posé y compris la boite d’encastrement et toutes sujétions.

Ouvrage payé à l’unité, 

Au prix……………………………….……………………………………………..…......….......N° 600-14

PRIX N° 600-15–  Foyers lumineux supplémentaires

Fourniture et pose en état de marche d’un foyer lumineux supplémentaire sur simple et double allumage, sur va et vient …. comprenant :

· conducteurs U500V de 1,5mm² sous conduit ICD diam.13 avec tire-fils en acier 9/10è nylonisé depuis le tableau électrique jusqu’au point lumineux

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix …………………………………………………………………………………………………………N°600.15

DISTRIBUTION – PRISE DE COURANT

PRIX N° 600-16–  Prise de courant 2x10/16A + T

· Fourniture et pose en état de marche d’une prise de courant 2x16A+T, compris  alimentation en conducteurs U 500V 2,5mm² sous conduites ou plinthe depuis le tableau électrique jusqu’aux prises de courant.

· La prise de courant 

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix ………………………………………………………………………………………………………N°600.16

PRIX N° 600-17   Prise de courant 2x20A + T  

· Fourniture et pose en état de marche d’une prise de courant 2x20A+T, compris alimentation en conducteurs U 500V 2,5mm² sous conduites ou plinthe depuis le tableau électrique jusqu’aux prises de courant.

· La prise de courant 

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N°600.17

PRIX N° 600-18   Prise de courant triphasée

· Fourniture et pose en état de marche d’une prise de courant triphasée, compris disjoncteurs protection, alimentation en conducteurs U 500V 4mm² sous conduites ou plinthe depuis le tableau électrique jusqu’aux prises de courant.

      Ouvrage payé à l’unité, 

· La prise de courant 

Au prix ………………………………………………………………………………………… N°600.18

PRIX N° 600-19 :  Prise informatique RJ 45 

Fourniture, pose et raccordement de prise RJ45 – 300 MHZ, Référence : 742 – 70 de LEGRAND ou équivalent.

Sera inclus le support MOSAIC 2 modules Réf. 303 81 dans le cas des goulottes où la boite d’encastrement BATIK 65 x 65 un poste encastré dans les cloisons.

Ce prix comprend également tous les tubages encastrés ou posés en faux plafond (isogris) y compris boite de dérivation, fixation et toutes sujétions pour passage des canalisations.  

Ouvrage payé à l’unité de prise informatique avec câble catégorie 6 en ordre de marche y compris toutes sujétions de mise en œuvre. 

Ouvrage payé à l’unité, 

Au prix ……………………………………………………………………………………..N° 600-19

PRIX N° 600-20 Prise téléphone RJ11

Les prises téléphoniques seront raccordées aux boites de répartition au moyen de câble torsadé 4 paires de catégorie 6. 

Toutes les prises seront installées sur des plinthes mises en place. Les prises seront de type RJ11. 

Les prises téléphone seront fournies avec plastron et accessoires de pose sur plinthe existante (pattes de fixation ou cadre d’adaptation)

Ce prix comprend également tous les tubages encastrés ou posés en faux plafond (isogris) y compris boite de dérivation, fixation et toutes sujétions pour passage des canalisations.  

Ouvrage payé à l’unité de prise téléphone avec câble catégorie 6 en ordre de marche y compris toutes sujétions de mise en œuvre. 

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N°600-20

CABLE ET ALIMENTATION 

L’entrepreneur au prisent lot doit changer au ajouté les câble pour renforcé l’installation suivant le plan et schémas d’exécution il rémunère la fourniture et la pose de câble de liaison entre la boite de coupure tableau  de protection générale ainsi que le tableau de protection ; conforme aux spécifications particulières et aux plans. Compris toutes sujétions de fourniture, pose et de raccordement.

PRIX N° 600-21– Câble U1000RO2V 4 x 25mm² + T

Y/compris fourniture, pose, raccordement et mise en œuvre et toutes sujétions ;

Ouvrage payé au mètre linéaire,

 Au prix…………………………………………………………….…………………………..…..… N° 600-21

PRIX N° 600-22– Câble U1000RO2V 4 x 16mm² + T

Y/compris fourniture, pose, raccordement et mise en œuvre et toutes sujétions ;

Ouvrage payé au mètre linéaire,

 Au prix…………………………………………………………….…………………………..…..… N° 600-22

PRIX N° 600-23– Câble U1000RO2V 4 x 10mm² + T

Y/compris fourniture, pose, raccordement et mise en œuvre et toutes sujétions ;

Ouvrage payé au mètre linéaire, 

Au prix…………………………………………………………………….……………….………..… N° 600-23

PRIX N°600-24– Câble U1000RO2V  4 x 6mm² + T

Y/compris fourniture, pose, raccordement et mise en œuvre et toutes sujétions ;

Ouvrage payé au mètre linéaire, 

Au prix……………………………………………………………………………..……….……….… N° 600-24

PRIX N°600-25– Boite de dérivation métallique

Boite de répartition métallique encastrée de dimension suivant indication du BET.

Fermeture et fixation par vis ou sur goujon 

Y/compris fourniture, pose, mise en ouvre et toutes sujétions ;

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix ……………………………………………………………………………………………………………N°600.25

PRIX N°600-26-Hublot étanche

Fourniture, pose, fixation et raccordement d'un hublot étanche rond  en verre  de marque Ingelec  ou similaire y compris douille E27 en porcelaine, diffuseur en verre, lampe 100w économique réflecteur en aluminium, borne de raccordement et embout plexo pour le raccordement en apparent. Echantillon à faire approuver par l’Administration et l’architecte.

Sera payé à l'unité y compris toutes sujétions de fourniture et pose 

Au prix……………………………………………………………………………………………. N°600.26

PRIX N° 600-27– Spot encastré blanc basse consommation 

Spot encastré blanc basse consommation, réflecteur en alubrianté, vorrine priomatique VERRE, lampe à incandescence E 27 200W économique type plasti-verre 420 MAPELEC ou similaire, y compris presse étoupe, pose, raccordement et toutes sujétions de fourniture et de pose. Echantillon à faire approuver par l’Administration et l’architecte.

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix………………………………………………………………………………….…………N°600-27

PRIX N° 600.28 – Plafonnier carré apparent ou encastré 4 x 20 w à grille

Fourniture, pose et raccordement d’un luminaire Carré à grille d’importation conformément aux normes Européennes et équipé de 4 lampes fluorescentes de 20 w. Echantillon à faire approuver par l’Administration et l’architecte.

La luminaire de type basse luminaire sera encastré dans un faux plafond pour un éclairage uniforme et comprendra :

Caisson en tôle galvanisée électrozinguée, traitée contrez la corrosion et émaillée au four en résine Epoxy par procédé électrostatique et revêtu de peinture laquée blanche anti-jaunissement.

· 4 tubes fluorescents de 20 W chacun.

· Douilles G13 en polycarbonate blanc.

· Ballasts, starters et condensateurs.

· Accessoires de fixation sur faux plafond y compris découpe du faux plafond.

Ouvrage payé fourni et posé, y compris la boite d’encastrement, les boites de dérivation, les borniers de raccordement, le sorties de fil et toutes sujétions de fournitures et de pose. 

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix…………..…………………………...………………………..………………….N°600.28

PRIX N° 600-29– Projeteur orientable

Projecteur étanche à vapeur de SODUIM haute pression avec bras tendu de couleur blanc de marque PHILIPS ou équivalent de puissance 200 à 300 W avec lampe, ballast et accessoires à fixer sur support galvanisés sur les façades de l’établissement. Ouvrage payé à l'unité y compris toutes sujétions de fournitures et de pose. 

Le choix de luminaire sera défini en commun accord avec le maître de l’ouvrage et l’architecte.

Ouvrage payé à l’unité,

Au prix……………………………………………………………………………………. N°600.29

Prix n° 600-30 --  BLOC DE SECOURS

Fourniture et pose d’un bloc à incandescence avec accumulateurs facilement interchangeables sans accès aux pièces sous tension.

Autonomie 1 heure, télécommandable, contrôlable sans coupure, secteur avec coffrets de télécommande. Flux 60 lumens de référence 60881 de marque LEGRAND ou similaire

Y compris blocs d’accumulation de rechange de référence 6102, étiquette de signalisation autocollante plastifiée dimensions : 227 x 90mm, conforme à la norme NFX08-003 et toutes sujétions de pose et de raccordement.

Ouvrage  payé à l’unité, 

Au prix……………………………………………………………………………………. N°600.30

700-  PLOMBERIE - SANITAIRES

PRIX N° 700-01  Niche Compteur  ou regard de branchement

Ce prix rémunère la réalisation d’une Niche pour compteur d’eau ou regard de branchement de dimension appropriée conformément aux recommandations de l’Etablissement distributaire en eau de la région, y compris conduite adéquate et by-pass, trappe en fonte avec joint étanche et conformément aux règles de l’art, et toutes sujétions nécessaires.

Ouvrage payé à l’ensemble, 

Au prix …………………………………………………………………………………………N 700-01

PRIX N° 700-02  Canalisation en tube PEHD :

Fourniture, transport, pose et raccordement (y compris vannes et robinets d’arrêt, terrassements en tranchée dans terrain de toutes nature, remblaiement, évacuation, branchement au réseau d’alimentation existant,  et toutes sujétions) de tube PEHD conformes aux normes marocaines et françaises prévues pour une pression nominale de 16 bars, y compris raccords et terrassement comprenant l’ouverture des tranchées de 40 cm de largeur et 60cm de profondeur, lit de sable, remblai primaire sélectionné et tamisé, remblai secondaire, grillage avertisseur et toutes sujétions de mise en œuvre.

De marque Alphacan ou équivalent pour l’eau froide et chaude sanitaire marqué tous les mètres par le nom, le diamètre, la pression de mise en service, la classe de température appropriée et l’année de fabrication,. Y compris Fourniture et pose, coupes, pièces de raccords, colliers, essais, percements, scellements, fourreaux, toutes fournitures et sujétions. 

a- Ø 50 mm :

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-02-a

b- Ø 32 mm :

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-02-b

c- Ø 25mm :

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-02-c

d- Ø 20mm :

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-02-d

e- Ø 16mm :

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-02-e

PRIX N° 700-03  Distribution en polyéthylène réticule :

Fourniture, pose et raccordement de tube en polyéthylène réticule de marque RETUBE ou similaire sous gaine annelée de couleur bleue pour l'eau froide et rouge pour l'eau chaude.

Ouvrage paye au mètre linéaire y compris gaine annelée, raccordement au collecteur, raccords de sortie en laiton polyéthylène/cuivre type «REFIXE> ou similaire, lyres de fixation et d'attaches et toutes sujétions d'exécution 

Aux prix suivants :

Ø 13/16mm :

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-03

PRIX N° 700-04  Collecteurs de distribution à 4 départs :

Collecteur en laiton Ø 26mm, de marque BARBI ou équivalent, de 4 départs pour distribution d'eau par canalisation en polyéthylène réticulé, comprenant le robinet d'isolement général de la nourrice, les robinets d'isolement par départ, les raccordements sur les sorties, les supports, le bouchon. 

Il sera toujours laissé un orifice supplémentaire bouchonné laissé en attente sur la nourrice.

Payé à l’unité, fourniture et pose y compris scellements et toutes sujétions de fourniture et pose suivant la décomposition ci-après :

Payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-04

PRIX N° 700-05  Coffret pour collecteurs : 

Fourniture et pose d’un coffret en P.V.C régie de 0.50 m de Long  et de 0.40 m de large, le coffret doit abriter un collecteur pour l’eau froide et un collecteur pour l’eau chaude, 

Payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-05

PRIX N° 700-06  Robinet d’arrosage:

Référence 520 SNR ou équivalent en laiton avec tête cadrée et raccord nez. Y compris : rosage, pose en bon état de marche et conformément aux règles de l’art, y compris  toutes sujétions de fourniture et de pose.

Payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N° 600-06

PRIX N° 700-07  Tuyau en PVC pour évacuation:

Les chutes EU, EV, EP et réseaux condensats ainsi que les collecteurs seront en PVC classe M1, marque NICOLL ou équivalent passant dans les gaines techniques ou dans les faux plafonds. Les chutes apparentes seront en tube fonte SUPER METALLIT série UE, marque PONT A MOUSSON ou équivalent. Tous les raccords et les embranchements PVC seront de série NICOLL FERROPLAST ou équivalent. Il sera prévu un tampon de visite à chaque branchement ou changement de direction.

Ouvrage payé au Mètre Linéaire, fourni et posé y compris manchons, colliers, manchons de dilatation, coupes, percements, scellement, tés, coudes, tous raccords, saignées, toutes fournitures et sujétions. Décomposition comme suit:

a- Ø   75 à 125 mm:

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N°700-07-a

b-  Ø  32 à 63 mm :

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-07-b

PRIX N° 700-08  Siphon de sol:

Fourniture et pose de siphon de sol  de 0,15m en fonte modèle préalablement agréé par la maîtrise d’œuvre. Y compris platine et pipe en plomb jusqu’à la chute au regard.

Payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………N 700-08

PRIX N° 700-09  Gargouille en plomb : 

Les gargouilles au départ des chutes d'eaux pluviales seront en plomb lamine de 3 mm d'épaisseur avec platine en plomb de 0,50 x 0,50 m et manchon s'emboîtant de 0,20 m au minimum dans le tuyau de descente, sur la partie supérieure sera pose une crapaudine en fil d'acier galvanise.

ils seront payes a l'unité d'ensemble, fourni et pose y compris coupes, soudures, crapaudine,  percements, scellements et toutes sujétions de fourniture et de pose. Décomposition comme suit:

Ø  110 mm:

Payé à l’un prix …………………………………………………………………………N 700-09-a

 Ø  75:

Payé à l’unité 

Au prix …………………………………………………………………………………N 700-09-b

PRIX N° 700-10  Chauffe eau de 100 litres

Fourniture et pose d’un ensemble comprenant :

- Un chauffe eau électrique de 100 litres type vertical ou horizontal de marque GIOCA ou similaire 

- Equipé de groupe de sécurité, purgeur d’air, calorifugeage du ballon, etc.…

- Raccordement EF et EC en tube acier galvanisé.

- Prise de courant 2 x 32 A + T ;

- Disjoncteur de Protection approprié suivant recommandations du BET ;

- Attestation de garantie

Nota :

- Les étiquettes précisant le choix du matériel doivent rester apparentes pendant la durée du chantier.

- Les appareils sanitaires devront être protégés pendant la durée des travaux, ils seront nettoyés en fin de chantier par l’entrepreneur du présent lot sans plus value.

- Des rosaces chromées comprises dans ce prix seront placées à la sortie de chaque  tuyauterie encastrée. 

y compris toutes sujétions de fourniture, de pose, essai et mise en marche.

Ouvrage payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………………………N 700-10

PRIX N° 700-11  Lavabo collectif 

Fourniture et pose d'un ensemble de lavabo collectif, comprenant :

- Lavabo collectif avec trop plein de marque ROCA. ou similaire de couleur blanche.

- Deux Robinet eau froide chromé de marque SNR ou similaire.

- Siphon chromé à tube plongeur de marque SNR ou similaire

- Un ensemble de vidange en P.V.C. depuis le siphon de l'appareil jusqu'à la première culotte de chute ou regard, y compris pièces spéciales, bouchons de dégorgement, supports, etc...

- Raccordement en cuivre y compris raccords mixtes,

- Porte savon et porte serviettes.

Nota : 

- Les étiquettes précisant le choix du matériel doivent rester apparentes pendant la durée du chantier.

- Les appareils sanitaires devront être protégés pendant la durée des travaux, ils seront nettoyés en fin de chantier par l'entrepreneur du présent lot sans plus-value.

- Des rosaces chromées comprises dans le prix du lavabo seront placées à la sortie de chaque tuyauterie encastrée.

Ouvrage payé à l'unité y compris toutes autres sujétions de fourniture et de pose.

Payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………N 700-11

PRIX N° 700-12  W.C. A l'anglaise 

W.C. à l'anglaise à chasse basse en porcelaine vitrifiée blanche avec cuvette à action sophronique type J.D.M ou similaire équipée de :

- Pipe en plomb DN100 épaisseur 3mm.

- Robinet équerre chromé

- 1 réservoir de chasse équipé d'un mécanisme

- 1 battant double en plastique rigide

- Porte papier hygiénique à rouleau chromé.

- Y compris vice de fixation chromé

Ouvrage payé à l'unité y compris toutes autres sujétions de fourniture et de pose 

Payé à l’unité 

Au prix ………………………………………………………………………………………N 700-12

800-  PROTECTION CONTRE INCENDIE ET CLIMATISATION

PRIX N° 800-01 R.I.A DN 25 : 

Fourniture et pose d'un poste robinet armé DN25 comprenant :

1 robinet d'incendie DN25

1 vanne d'arrêt

1 dévidoir tournant et pivotant a alimentation axiale

1 clé tricoises,

30 mètres du tuyau semi rigide,

1 lance munie de son robinet diffuseur

1 armoire réglementaire en tôle électro zinguée avec peinture époxy,

1 seau d'incendie et son support,

1 manomètre place sur le RIA le plus défavorisé (la pression a ce point sera au minimum            égale a 2,5 bars)

1 plaque indicatrice.

Le poste RIA tel que décrit ci-dessus sera normalise de marque BAYARD ou similaire. L’ensemble de l'ouvrage paye à l'unité, fourni et pose y compris toutes fournitures et sujétions DN 25 .                                                                                             

Ouvrage paye à l'unité y compris pose, fixation et toutes sujétions d'exécution                         

Payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………N 800-01

PRIX N° 800-02  Extincteur portatif en poudre de 9KG :

Fourniture et pose des extincteurs portatifs de 9 Kg de poudre polyvalente ABC scion les l’exigence rapport incendie et protection civil pour l'ensemble de l'établissement, ils seront ixes sur supports muraux par l'intermédiaire de chevilles et vis en inox

Ouvrage payé à l'unité .Fourni et pose en ordre de marche y compris instruction de personnel, essais, percements de  toutes fournitures et sujétions de fixations                                                                                               

Payé à l’unité 

Au prix ……………………………………………………………………………………N 800-02

PRIX N° 800-03  Réseau incendie en tube acier galvanisé de diamètre 40/49mm :

La canalisation incendie, intérieur aux locaux, sera en tube acier galvanisé de diamètre de 66/76mm en tarif 10 au dessus et comprendra toutes pièces de raccord, manchons, tes, en acier galvanisé à chaud, de marque GF ou équivalent. Les traversées de mur, cloison ou dalle se feront sous fourreaux en PVC de diamètres approprié. Ouvrage payé au Mètre Linéaire fourni et posé, y compris les raccordements et toutes sujétions de pose.  

Ø 40/49 mm:

Payé au mètre linéaire 

Au prix ……………………………………………………………………………………N 800-03

PRIX N° 800-04 : Climatiseur Split Système mural 24 000 BTU/H 

Fourniture et installation de Climatiseur Split Système mural de 24 000 BTU/H :

1- Puissance thermique : 24 000 BTU/ H.

2- Réversible (climatisation et chauffage)

3- Fonctionnement ultra silencieux

4- cinq (05) modes de fonctionnement (climatisation, chauffage, déshumidification, ventilation)

5- redémarrage automatique  et en bas régime (voltage faible).

6- Filtre anti-odeur et anti –poussière.

7- système de ventilation  bi- directionnel 

8- les travaux installation doivent comprendre :

      *Tubing calorifugé ;

      * Câble électrique ;

      * Raccordements frigorifiques et électriques ;

      * Percements, rebouchages ;

      * Fixation,  

Y compris  toutes sujétions de fourniture, installation et bon fonctionnement.

9- Voltage : 220 /50HZ.

10 – Attestation de Garantie de deux (02) ans.

      En outre de la fourniture du climatiseur en split système, la proposition comprend : 

La fixation de l’unité  intérieure.

Les plots antivibratoires pour l’unité extérieure.

La liaison frigorifique pré chargé et électrique avec isolation au rayon UV.

Les raccordements frigorifiques, et électriques à l’attente électrique. 

Les évacuations des condensats par pompe à relevage.

Ouvrage payé à l’unité

Au prix …………………………………………………………………………………N 800-04

900-  PEINTURE

Les dilutions des peintures ne doivent en aucun cas excéder 10%. Les potes de peintures doivent être réceptionnés par l’Architecte, avant d’être utilisés.

Tous les pots doivent comporter la date de fabrication qui doit permettre de s’assurer que la peinture et de fabrication récente (moins de 60 jours à la date d’utilisation).

Nonobstant cette vérification, tout pot jugé non satisfaisant sera écarté et devra être retiré immédiatement du chantier.

Le nombre de couches fixé ci-après est donné à titre de minimum à réaliser. Si après le passage des deux couches, l’Administration juge que le recouvrement n’est pas satisfaisant  ou que l’état de la surface présente des ondulations des rugosités ou l’état de la surface présente des ondulations, des rugosités ou des imperfections notoires, l’entrepreneur doit soit reprendre toutes les opérations dans leur intégralité ou rajouter une ou deux autres couches jusqu’à l’obtention d’une surface en parfait état.

PRIX N° 900.01 – Peinture vinylique sur murs extérieurs

Exécutée comme suit :

Egrenage

Brossage énergique à la brosse chiendent des enduits de ciment a fin d'enlever toutes les parties adhérentes (sablonneuses ou autres). Ce brossage est très important 

1couche impression type vinylique diluée à l'eau selon porosité du support (5 à 10%)

2 couches de l'enduit

Ratissage à l'enduit.

Ponçage de l'enduit 

2 couches de vinylique 1er choix pour livrer prêt à l'emploi 

3 heures sont nécessaires entre chaque couche de type vinylique 1er choix  Pour les plafonds

         Ouvrage payé au mètre carré théorique compté à la surface réelle, tous vides et ouvrages divers déduits, sans plus-value pour petites parties ou faibles longueurs, teinte selon le choix de la commission.

Ouvrage payé au mètre carré.

Au prix……………………………………………………………………………….…………….N°900-01

PRIX N° 900 –02-  Peinture glycérophtalique sur murs et plafonds intérieurs

1ére opération   : grattage, égrenage, brossage, époussetage à la brosse douce ;

2éme opération : 1 couche d’impression glycérophtalique au moyen de peinture mate dilué avec 30% de White Spirite ;

3éme opération : Exécution d’un enduit repassé à l’enduit glycérophtalique avec ponçage entre les deux couches.

4éme opération : ponçage au papier de verre fin ;

5éme opération : 1 couche de peinture glycérophtalique mate ;

a)  finition : 1 couche de peinture mate;

b) finition satinée : 1 couche d’un mélange contenant environ 75% de ‘DUROCHOC` et 25% de GLYCEMAIL;

c) finition brillante : 1 couche d’émail glycérophtalique, MABRELEC, EMAIL AAA ou GLYCAMAID.

Ouvrage payé au mètre carré.

Au prix…………………………………………………………………………………………….N°900-02

PRIX N° 900-03:  Peinture glycérophtalique laquée sur menuiserie bois et métallique 

Toutes les menuiseries recevront une peinture glycérophtalique type EMAIL CELLUC ou similaire, exécutée comme suit : 

· Ponçage, décapage, dégraissage, dressage et ajustage des surfaces 

· Isolation des parties métalliques par une couche de peinture anti-rouille type PLOMBIUM RAPIDE.

· Ponçage.

· Impression constituée par une couche de FORMOPRIM ou similaire dilué à 5% passé à la brosse.

· Enduit constitué par un ratissage au couteau de deux couches croisées d’un enduit STOP ASTRAL ou similaire.

· Ponçage de l’enduit.

· Application d’une couche de peinture EMAIL celluc pure non diluée et toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre.

Ouvrage payé au mètre carré 

Au prix ……………………………….………………………………………………………….N°900-03

PRIX N° 900 –04-  Peinture décorative tadalakte sur murs 

Après mélange de la chaux et l’eau jusqu’à l’obtention d’une pâte homogène très soupe puis laisser reposer au minimum 2 jours (selon la température) avant de mélanger les pigments en fonction de la couleur souhaitée, l’entrepreneur procèdera à :

Application avec une truelle de la couche d’enduit de chaux dont l’épaisseur doit être légèrement supérieure au diamètre de plus gros grains conteurs dans la chaux.

Taloche intégrale de la surface

Lissage de la surface à l’aide de la truelle 

Après que la prise se fasse et que sur la surface lissée aucune marque d’outils ou taches de l’eau n’apparaissent, polissage en douceur à l’aide du galet celui-ci ne produise de crissement.

Repolissage après 48 heures à l’aide du galet en ayant pris soin de passer un torchon du laine gorgée d’eau mélangée à du savon noir.

Laisser reposer plusieurs jours suivant l’humidité de l’air et de la température ambiante, puis nourrir à la cire blanche en le faisant briller à l’aide d’une brosse de laine très douce et très souple.

Y compris une bande décorative selon motif de l’architecte.

Ouvrage payé au mètre carré y compris bande décorative et toutes sujétions

               Au prix ………………..……………………………………………………… N°900-04

1000-  DIVERS

PRIX N°1000-01: FP de mat porte drapeau

Mat porte drapeau en forme inclinée, en tube de fer circulaire de 40 mm de diamètre et de 3 m de haut, scellée à un socle en béton armé, y compris poulies, corde en nylon, anneaux socle en béton et toute sujétions de fourniture, de pose et de scellement nécessaire au bon fonctionnement du système. Avec trois couches de peinture et traitement anti-rouille 

Ouvrage payé à l’unité au prix ……………………………………………………..………….………N° 1000-01

PRIX N°1000-02 : FP d’enseigne bandeau

Dimension du panneau central en forme bombée 1.50m ;

Dimensions des deux cotés latéraux en forme rectangulaires 0.75m ;

Dimension totale de l’enseigne 3.00 x 1.00m ;

Structure de fixation en tube carré de 35x35mm avec plaque en tôle émectrozingué 12/10ème ;

Lettrage en deux couleurs, peinture au four avec traitement anti-rouille ;

Exécution suivant plan de détail fourni par l’Administration, y compris toutes sujétions de fourniture, pose et finition.

Ouvrage payé à l’unité au prix ….………………………………………………..………….………N° 1000-02

PRIX N°1000-03 : F.P de plaques signalétiques

Fourniture et pose de plaque signalétique pour bureaux intérieures de dimension (20 x 30) cm, cadre de fixation en cornière métallique (20 x 30) cm, plaque en tôle  électrozingué 12/10ème en forme bombé,  traitement antirouille et peinture en four, lettrage en deux couleur selon le choix de l'Administration.(Echantillon à soumettre à l’approbation de l’administration).

- Payé à l’unité, au prix...................................................................................... N° 1000-03

PRIX N°1000-04 : F.P de panneau d’orientation générale

Fourniture et pose de panneaux d'orientation générale de dimension (2,00 x 1,00)m, support en plexiglas transparent d'épaisseur 6 mm, fixation par vis et cache vis en inox, lettrage en vinyle qualité 3M de quatre couleur selon le choix de l'Administration.(Echantillon à soumettre à l’approbation de l’administration).

- Payé à l’unité, au prix...................................................................................... N° 1000-04
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Appel d’Offres n°31/2010

Objet : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU CENTRE D’EDUCATION ET DE FORMATION ANGAD A OUJDA (LOT UNIQUE)

	Etabli par : 

A ………………., le……………….


	Lu et accepté par  :

A … ………. le……………….

	Monsieur Le Directeur de l’Entraide Nationale

A............................., le.....................................



	
	




